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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce douzième (12e) jour du

   mois de novembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à toutes et à tous. Lors de l'appel du

   protocole d'ouverture par madame Guilhermond, la

   Régie demanderait à chacun des intervenants de bien

   vouloir se lever pour l'identification des

   personnes. Et sur ce, nous invitons madame

   Guilhermond pour le protocole d'ouverture.

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du douze (12)

   novembre deux mille sept (2007), R-3640-2007,

   demande du Transporteur afin de modifier ses tarifs

   et conditions de transport d'électricité à compter

   du premier (1er) janvier deux mille huit (2008) et

   dossier R-3641-2007, demande du Transporteur afin

   d'obtenir une autorisation pour acquérir ou

   construire des immeubles ou des actifs destinés au

   transport d'électricité au cours de l'année deux

   mille huit (2008).

           Les régisseurs désignés dans ces dossiers

   sont monsieur Richard Carrier, président de la

   formation, de même que maître Louise Rozon et

   madame Louise Pelletier. Le procureur de la Régie
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   est maître Jean-François Ouimette.

           La requérante est Hydro-Québec TransÉnergie

   représentée par maître Carolina Rinfret et maître

   Jean Morel.

           Les intervenants sont :

   Association coopérative d'économie familiale de

   Québec, représentée par maître Denis Falardeau et

   monsieur Richard Dagenais;

   Association de l'industrie électrique du Québec,

   représentée par monsieur Jean-François Samray;

   Association québécoise des consommateurs

   industriels d'électricité et Conseil de l'industrie

   forestière du Québec, représentés par maître Pierre

   Pelletier;

   Énergie Brookfield Marketing inc., représentée par

   maître Pierre Legault et maître Paule Hamelin;

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

   représentée par maître André Turmel;

   Groupe interconnexions et énergie Québec,

   représentée par maître André Turmel;

   Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

   représenté par maître Geneviève Paquet;

   Option consommateurs, représentée par maître

   Stéphanie Lussier;

   Regroupement national des conseils régionaux de
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   l'environnement du Québec, représenté par maître

   Mathieu Drolet;

   Stratégies énergétiques et Association québécoise

   de lutte contre la pollution atmosphérique,

   représentées par maître Dominique Neuman;

   Union des consommateurs, représentée par maître

   Hélène Sicard;

   Union des municipalités du Québec, représentée par

   maître Steve Cadrin.

           Y a-t-il d'autres personnes dans la salle

   qui désirent présenter une demande ou faire des

   représentations au sujet de ce dossier? Je

   demanderais aux parties de bien s'identifier à

   chacune de leurs interventions pour les fins de

   l'enregistrement. Auriez-vous l'obligeance de vous

   assurer que votre cellulaire est fermé durant la

   tenue de l'audience. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, rebonjour à toutes et à tous. La Régie de

   l'énergie est t ès heureuse aujourd'hui

   d'accueillir les participants à cette audience. La

   Régie entame aujourd'hui l'audition de deux

   demandes d'Hydro-Québec dans ses activités de

   transport d'électricité.

           La première concerne la fixation des tarifs
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   et conditions des services de transport applicables

   à compter du premier (1er) janvier deux mille huit

   (2008) et l'approbation d'un revenu requis du

   Transporteur demandée au montant de deux virgule

   sept milliards de dollars (2,7 G$).

           La seconde concerne l'approbation des

   investissements du Transporteur pour les projets

   dont la valeur est inférieure au seuil fixé par

   règlement. Ces projets totalisent en deux mille

   huit (2008) un montant de sept cent dix-sept

   millions de dollars (717 M$).

           Au-delà des termes usuels traités de façon

   annuelle dans le cadre de ces dossiers, la Régie

   entendra également les participants sur divers

   sujets dont, entre autres, le rapport du groupe de

   travail sur la réglementation de la performance du

   Transporteur; le rapport du groupe de travail sur

   la politique de rabais; ainsi que la stratégie du

   Transporteur en matière de pérennité des actifs de

   transport.

           L'audience d'aujourd'hui sera une audience

   publique conformément à ce que prescrit l'article

   25 de la Loi lorsque la Régie est appelée à fixer

   ou modifier les tarifs applicables au Transporteur.

   Cette audience a été précédée de plusieurs étapes
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   de procédure, dont la publication d'un avis public

   le treize (13) juillet deux mille sept (2007). Les

   preuves écrites du Transporteur et des intervenants

   ont été déposées au dossier, et tous ont eu

   l'opportunité jusqu'à maintenant de procéder aux

   demandes de renseignements écrites.

           Donc, au cours de cette audience, que la

   Régie prévoit pour une durée de dix journées, la

   Régie sera à l'écoute un peu des observations et

   des remarques de tous les participants afin de

   disposer de toute l'information nécessaire pour une

   prise de décision éclairée.

           La Régie, évidemment, vous invite à tenir

   un débat d'idées ouvert certes, mais également dans

   le respect des personnes et des participants. Elle

   vous invite également à faire un usage responsable

   du temps qui vous sera alloué en concentrant vos

   interventions sur les sujets les plus directement

   reliés aux intérêts qui vous sont propres et en

   évitant les redondances avec les étapes procédura-

   les déjà complétées à ce jour.

           En termes d'intendance, la Régie prévoit

   siéger de huit heures trente (8 h 30) à treize

   heures trente (13 h 30). Et en ce qui concerne

   l'équipe de projet de la Régie, elle est dirigée
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   par madame Rachida Kebdani. Sur ce, la Régie vous

   souhaite une très bonne audience. Et dans un

   premier temps, est-ce qu'il y aurait des remarques

   d'ordre préliminaire de la part des procureurs au

   dossier?

   8 h 45

   Me CAROLINA RINFRET :

   Bonjour, Monsieur le Président, bonjour, Mesdames

   les Régisseures. Effectivement, il y aurait

   certaines remarques préliminaires du côté du

   Transporteur, notamment quant à sa requête en

   radiation de certaines parties des mémoires non

   pertinentes aux sujets à débattre précisés par la

   Régie dans sa décision D-2007-101. Requête qui a

   été déposée par le Transporteur le huit (8)

   novembre dernier, donc la semaine dernière.

           Le Transporteur aurait une proposition à

   faire, c'est d'entendre cette requête, dans le

   fond, j'ai deux propositions à faire à la Régie.

   C'est-à-dire d'entendre la requête après le

   témoignage du premier panel et du contre-

   interrogatoire du premier panel, donc ce jour ou

   demain en tout début d'audience, afin de prévoir le

   temps nécessaire et afin d'avoir un bon déroulement

   de l'audience pour commencer la semaine.
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           Je sais que ma consoeur, maître Sicard,

   nous a transmis une correspondance le neuf (9)

   novembre, à l'effet qu'elle représente l'UC,

   l'Union des consommateurs, à l'effet qu'elle

   souhaitait que le débat se fasse après la preuve du

   Transporteur. Toutefois, le Transporteur s'y

   objecte dans une certaine manière, puisqu'il s'agit

   de la preuve à ce moment-là, où la preuve qu'on

   tente de faire radier, on ne voudrait pas que les

   questions afférentes à cette preuve puissent être

   mises, soient contre-interrogées ou on ne voudrait

   pas que nos témoins, d'ailleurs le panel 4 qui

   parle de tarification et d'autres sujets qui, selon

   nous, devraient être exclus, on ne voudrait pas que

   nos témoins se fassent poser des questions sur de

   la preuve à éventuellement, peut-être, être exclue.

           Alors, donc, on espérait, on présente à la

   Régie deux solutions qui, selon nous, sont les plus

   efficaces et pertinentes au déroulement de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Des remarques d'autres procureurs? Maître Sicard.

   Me HélèNE SICARD :

   Hélène Sicard, pour l'Union des consommateurs.

   Alors, la requête en radiation du Transporteur
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   concerne le mémoire de UC. Et concerne également

   une preuve, des extraits du mémoire de UC et des

   extraits de la preuve que l'Union des consommateurs

   a déposés conjointement avec le RNCREQ.

           Traditionnellement et dans les normes

   procédurales des choses, tant que ma preuve n'est

   pas déposée et les témoins ne sont pas là,

   normalement elle est en suspend. C'est pour cette

   raison qu'en principe, c'est juste avant la

   présentation de la preuve de l'intervenant et au

   moment de son dépôt qu'il est débattu de sa

   recevabilité ou non.

           De façon à ce que tous les intervenants

   puissent procéder en même temps et afin de

   raccourcir probablement le débat sur la requête en

   radiation, j'avais proposé dans ma lettre à la

   Régie que ce débat se fasse avant le début de la

   preuve de tous les intervenant, c'est-à-dire à la

   fin de la présentation de la preuve du

   Transporteur.

           C'est dans les normes procédurales, parce

   que, je veux dire, on vous a envoyé nos preuves, il

   y a eu des questions, il y a eu d'ailleurs des

   demandes de renseignements et je n'ai pas les

   références tout de suite devant moi ce matin. Des
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   questions de la Régie, entre autres, qui ont été

   posées au Transporteur, qui portent sur parties de

   ces preuves-là. Il y a plusieurs paragraphes qui

   sont allégués, il va falloir s'y adresser paragra-

   phe par paragraphe. Et moi, je vous demanderais que

   ce soit entendu soit juste avant la présentation de

   chacune des preuves, soit à la fin de la présenta-

   tion de la preuve des intervenants.

           Pour ce qui est des questions au panel, les

   questions, qui portent sur nos preuves, concernent

   nos témoins et ne concernent pas les témoins du

   Transporteur. Et si la Régie juge que l'on déborde

   de sujets au moment de nos questions, ça n'a rien à

   voir avec ce qui est dit dans nos preuves, vous

   déciderez à ce moment-là si la question est permise

   ou pas et on débattra d'une question en

   particulier, on ne peut pas prévoir toutes les

   questions d'avance. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard. Est-ce qu'il y a d'autres

   remarques préliminaires de la part d'autres

   procureurs dans la salle? Nous n'en entendons pas.

           Alors, la Régie va prendre la demande en

   délibéré, mais pour l'instant nous allons procéder

   à l'audition du premier panel pour la preuve du
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   Transporteur. Et la Régie reviendra sur cette

   question un peu plus tard dans l'audience.

                 ____________________

   PREUVE DU TRANSPORTEUR (R-3640-2007)

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je vous remercie. Alors, tel qu'annoncé dans notre

   lettre du premier (1er) novembre concernant le

   déroulement de l'audience, nous allons commencer

   par le premier panel, qui traitera des pièces

   HQT-1, HQT-2, HQT-14, qui sont les réponses aux

   demandes de renseignements de la Régie et des

   intervenants.

           Pour ce premier panel, il y aura, tel que

   prévu, une présentation du Transporteur qui sera

   faite par madame Isabelle Courville, présidente

   d'Hydro-Québec TransÉnergie. La présentation sera

   déposée à la Régie sous la pièce HQT-15, document

   2, elle s'intitule : Orientations du Transporteur.

   Je vais vous donner, Madame la greffière, les

   copies de la présentation.

           Je vais également donner, pour alléger le

   tout et faciliter le déroulement, la copie des

   curriculum vitae des trois témoins qui constituent

   ce panel. Il y a madame Isabelle Courville,

   présidente d'Hydro-Québec TransÉnergie, qui est au
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   centre. À sa gauche, il y a madame Chantal Guimont,

   directrice commercialisation et affaires

   réglementaires à Hydro-Québec TransÉnergie. Et à la

   droite de madame Courville, il y a monsieur

   François Hébert, chef affaires réglementaires et

   tarifaires Hydro-Québec TransÉnergie.

           Et simplement pour les fins des cotes à la

   Régie. Je vais également indiquer à la Régie que la

   présentation, qui est HQT-15, document 2, sera

   déposée sur la cote B-28 de la Régie.

   B-28 :  (HQT-15, document 2), Orientation du

           Transporteur

   Et quant aux curriculum vitae des trois témoins

   seront cotés en liasse, il s'agit de la pièce

   HQT-15, document 1.1, 1.2 et 1.3. Et pour la Régie,

   ce sera B-29 en liasse. Et tous les autres

   curriculum vitae que le Transporteur déposera,

   feront partie de la pièce B-29.

   PIÈCE B-29 : (HQT-15, document 1.1, 1.2 et 1.3),

                Curriculum Vitae de Mme Isabelle

                Courville, Mme Chantal Guimont et

                M. François G. Hébert
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   Et je vais inviter madame la greffière à passer à

   l'assermentation des témoins.

   LE PRÉSIDENT :

   Peut-être juste comme autre remarque. Pour tous les

   dépôts de documents, dans toute la mesure du

   possible, la Régie apprécierait si les pièces

   déposées en audience il y avait également un dépôt

   électronique de fait en parallèle.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Ça va être fait ce matin ou dès que possible,

   certainement.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

                    ______________

   R-3640-2007

   R-3641-2007

   12 novembre 2007      - 20 -

   PANEL 1 - PRÉSENTATION DES DEMANDES

   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce douzième (12e) jour du

   mois de novembre A COMPARU :

   CHANTAL GUIMONT, directrice Commercialisation et

   Affaires réglementaires à TransÉnergie, ayant son

   adresse d'affaires au Complexe Desjardins, 9e

   étage, Montréal, Québec.

   ISABELLE COURVILLE, ingénieure, avocate, Présidente

   TransÉnergie, ayant son adresse d'affaires au

   Complexe Desjardins, 12e étage, Montréal, Québec.

   FRANÇOIS G. HÉBERT, avocat, Chef Affaires

   réglementaires, ayant son adresse d'affaires au

   Complexe Desjardins, Tour est, 9e étage, Montréal,

   Québec.

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me CAROLINA RINFRET :

Q. [1] Nous allons passer à l'adoption de la preuve.

   Je vais commencer par madame Isabelle Courville.

   Madame Courville, je fais référence aux pièces

   HQT-1, HQT-2 et les pièces complémentaires qui est

   la pièce HQT-14, qui sont les réponses aux demandes

   de renseignements de la Régie des intervenants.
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   Avez-vous participé ou supervisé la préparation de

   ces documents?

   Mme ISABELLE COURVILLE :

R. Absolument.

Q. [2] Avez-vous des corrections ou ajouts à apporter

   à ces documents?

R. Non.

Q. [3] Adoptez-vous le tout pour valoir comme votre

   témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [4] Madame Guimont. Je réfère aux mêmes pièces, les

   pièces HQT-1, HQT-2 et les pièces complémentaires.

   Avez-vous participé à la préparation de ces

   documents?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Oui.

Q. [5] Avez-vous des corrections ou des ajouts à y

   apporter?

R. Non.

Q. [6] Adoptez-vous le tout pour valoir comme votre

   témoignage écrit en la présente instance?

R. Tout à fait.

Q. [7] Merci. Monsieur Hébert.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Bonjour, Maître Rinfret.
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Q. [8] Bonjour. Je fais référence aux mêmes pièces,

   HQT-1, HQT-2 et pièces complémentaires. Avez-vous

   participé à la préparation de ces documents?

R. Oui, je l'ai fait.

Q. [9] Avez-vous des corrections ou des ajouts à y

   apporter?

R. Non.

Q. [10] Adoptez-vous le tout pour valoir comme votre

   témoignage écrit en la présente instance?

R. Oui, je les adopte.

Q. [11] Je vous remercie.

R. Merci.

Q. [12] Et les témoins vont débuter par la présenta-

   tion et ensuite seront disponibles pour des

   questions.

   Mme ISABELLE COURVILLE :

   Bon matin, Monsieur le Président, Mesdames les

   Régisseures, représentants et représentantes des

   intervenants, personnel de la Régie, Mesdames, et

   Messieurs.

           Alors, ça me fait très plaisir, pour une

   première fois, de vous présenter les orientations

   du Transporteur. Le Transporteur a eu une année

   active et se prépare déjà à deux mille huit (2008)

   et on va discuté de tout cela ensemble ce matin.
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           Je vais essayer de limiter mes interven-

   tions à ce qui est le plus pertinent pour la

   preuve. Mais évidemment, notre organisation est

   quand même assez complexe, avec votre accord,

   Monsieur le Président, je vais prendre le temps de

   présenter les quelques pages que nous avons

   préparées.

   8 h 55

           Alors, vous l'avez souligné en début

   d'instance, les revenus requis sont de deux

   milliards sept cent quarante-cinq millions

   (2 745 000 000 $). Il y a deux points importants,

   je pense, à souligner d'entrée de jeu. Il y a

   clairement une augmentation des revenus requis de

   deux point six pour cent (2.6 %), mais il n'y a pas

   d'augmentation des revenus de la charge locale. Il

   y a un ajustement, par ailleurs, de point quatre

   pour cent (0.4 %) pour les revenus point-à-point.

   Donc, encore une fois, pas d'impact sur la charge

   locale.

           En cours d'instance, on va discuter

   d'une... d'une possibilité d'intégrer les actifs de

   télécommunications à l'intérieur de notre base

   tarifaire. Je n'ai pas l'intention d'en discuter

   beaucoup pendant ma présentation. Il y aura des
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   experts plus tard lors de l'audience. Mais, je veux

   juste vous souligner le pourquoi de cette

   proposition-là du Transporteur.

           Depuis plusieurs années, il y a des

   discussions entre le  Transporteur et la Régie sur

   l'opportunité de réglementer ou non les actifs de

   télécommunications. Le Transporteur se rend aux

   arguments de certains qu'il est, en effet, utile...

   il serait utile et approprié de permettre à la

   Régie d'avoir un regard sur les actifs de

   télécommunications, un regard plus élaboré sur les

   actifs de télécommunications qui sont utilisés dans

   la gestion du réseau de transport.

           Alors, cette proposition-là n'a qu'un seul

   but, en incluant les actifs du Transporteur à la

   base de tarification, ça permet dans les projets,

   par exemple, de vingt-cinq millions (25 M$) et

   plus, de venir déposer devant la Régie l'ensemble

   du projet ou ça permet, comme on va faire cette

   semaine et la semaine prochaine, de vous présenter

   en grand détail les projets de télécommunication,

   mais l'objectif n'est que celui-là.

           On va aussi présenter en cours d'audience

   le budget des investissements pour les projets dont

   le coût est inférieur à vingt-cinq millions
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   (25 M$). Il y a une augmentation par rapport à

   l'année dernière et ça va être le sujet d'une

   partie de ma présentation et de certains de mes

   collègues. Il s'agit, bien sûr, de notre stratégie

   de pérennité qui est notre grand thème de cette

   année, de l'année prochaine et des années à venir,

   c'est-à-dire le réinvestissement requis suite au

   vieillissement de notre réseau qui a maintenant

   plus de vingt-cinq, trente ou quarante (25-30-40)

   ans dépendant des types d'équipements. Nous allons

   y revenir.

           Donc, voici pour l'introduction de ma

   présentation. Je vous amènerais à la page suivante.

           Il y a trois enjeux, si on résume

   l'ensemble de la preuve du Transporteur, il y a

   trois enjeux pour nous. En fait, je dis, l'ensemble

   de la preuve du Transporteur, mais c'est plus que

   ça, Monsieur le Président, c'est l'ensemble de nos

   actions au jour le jour. C'est les trois sujets qui

   m'occupent et qui occupent mon équipe à temps

   plein. Donc, ce n'est pas quelque chose pour les

   yeux et les oreilles de la Régie, c'est vraiment le

   fondement de notre activité quotidienne. La

   pérennité, priorité numéro 1, la maintenance qui

   est reliée aussi à cette question de pérennité-là
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   dont on doit vous entretenir et une question

   d'efficience.

           Alors, au niveau de la pérennité, on va

   vous présenter notre stratégie de pérennité. Je

   vais en faire un petit bout aujourd'hui. Certains

   experts vont venir vous la présenter plus en

   détail. Ça a fait l'objet aussi de groupes de

   travail. Vous allez recevoir de nous notre

   proposition d'augmenter dès à présent, dès deux

   mille huit (2008), le budget d'investissements.

   Mais, on va aussi vous dire que ce n'est que le

   début de notre travail au niveau de la pérennité

   qu'on va faire en toute transparence avec la Régie,

   évidemment.

           En lien avec la stratégie de pérennité, on

   va parler des besoins accrus de maintenance et

   d'une façon dont on a... qu'on a pensé de présenter

   notre dossier qui permet plus de transparence, on

   l'espère, et plus de clarté sur nos besoins en

   maintenance.

           Et on va discuter d'efficience, mieux faire

   valoir les facteurs qui influencent l'augmentation

   ou la réduction des charges dépendant, de faire

   valoir notre nouvelle démarche d'efficience aussi.

   On va vous expliquer ça. Je vais commencer et mes
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   collègues vont suivre.

           Alors, je vous amène à la page 4, la

   pérennité. Alors, comme je le disais à l'instant,

   la pérennité, Mesdames les Régisseurs et Monsieur

   le Président, c'est le sujet numéro 1 de notre

   action au niveau du Transporteur.

           Nous sommes responsables d'un réseau

   extraordinaire. Ça, c'est clair. Un réseau très

   étendu, un réseau fiable, un réseau qui répond aux

   besoins de nos clients, mais ce réseau est

   vieillissant.

           Alors, sans faire de parallèle avec quoi

   que ce soit, ce réseau-là a été construit lui

   aussi, comme beaucoup d'infrastructures

   québécoises, au début des années soixante-dix (70),

   dans les années soixante-dix (70). La construction

   s'est poursuivie dans les années quatre-vingts

   (80). Il y a eu des programmes de qualité à

   plusieurs reprises pour améliorer le réseau dans

   les années quatre-vingts (80).

           À la fin des années quatre-vingt-dix (90),

   vous le savez tous, on a subi ce grand verglas qui

   a amené, au début des années deux mille (2000),

   toute une série de réinvestissements aussi dans le

   réseau. Mais, nous sommes maintenant, en deux mille
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   sept (2007), deux mille huit (2008) et pour les

   prochaines années, dans une époque qu'on appelle

   une époque de pérennité où il n'y a pas eu de grand

   événement climatique, où il n'y a pas rien de... au

   niveau de la qualité, mais il y a ce qu'on appelle

   la fin de la vie utile d'une série importante

   d'équipements.

           Alors, il n'y a pas de danger immédiat. Il

   n'y a pas de problème avec le réseau. Le réseau

   continue de fonctionner très très bien. Mais, les

   équipements, tour-à-tour, les automatismes, les

   appareillages électroniques en premier et après ça

   toutes les autres séries d'équipements arrivent à

   ce qu'on appelle la fin de la vie utile. C'est-à-

   dire ils ont vingt-cinq, trente, quarante ou même

   cinquante (25-30-40-50) ans dans le cas de certains

   équipements et ils doivent tout simplement être

   remplacés par la nouvelle génération.

           Ce que je vous dirais là-dessus, au niveau

   de la pérennité, je discute de ce sujet avec

   beaucoup de mes collègues présidents de

   transporteurs un peu partout en Amérique du Nord

   dans le cadre du travail qu'on fait au NPCC, au

   NERC et au FERC et c'est le point numéro 1 de

   l'agenda de tous les présidents des autres
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   transporteurs. Et on a tous nos façons d'aborder ce

   sujet-là, mais on est tous extrêmement focussés, si

   vous m'excusez le mot un peu anglais, sur cette

   question-là de...

           Dans le fond, c'est quoi la question de la

   pérennité? C'est de proposer à nos organismes de

   réglementation la meilleure façon d'investir pour

   avoir un contrôle plus précis sur le risque qu'on

   est prêt à prendre dans notre réseau. Dans le fond,

   c'est ça. Quel est le niveau d'investissements

   approprié pour contrôler le risque dans les années

   qui s'en viennent où les équipements vont devoir

   être remplacés?

           Alors, il y a deux... deux termes que vous

   allez entendre souvent de ma part et de la part de

   mes collègues, le terme de la qualité du service où

   franchement, au niveau du Transporteur, la qualité

   de service, ce n'est pas négociable. Année après

   année, on va faire tout ce qu'on peut faire pour

   maintenir la qualité du service.

           L'autre terme dont vous allez entendre

   parler beaucoup, c'est la question du risque. Et

   ça, le risque et la qualité du service, ce n'est

   pas la même chose. O.K. Le risque, c'est année

   après année, on va venir discuter avec les
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   intervenants et avec vous de la Régie des coûts et

   du niveau de risques qu'on est prêt à prendre dans

   notre réseau.

           Vous allez voir qu'on va le faire dans un

   grand détail. Vous allez être capable, en suivant

   les... les simulations et les évaluations de risque

   qu'on fait, de vraiment poser un jugement sur le

   niveau de risques qui est acceptable ou pas et le

   niveau d'investissements qui est acceptable ou pas.

   Alors, ça, c'est vraiment ce que ça veut dire la

   stratégie de pérennité.

           Au-delà de la qualité du service qui est un

   engagement du Transporteur qui doit être maintenu

   année après année, le risque, c'est quelque chose

   qui est à long terme. Et on va discuter ensemble,

   on va commencer aujourd'hui et pendant toute cette

   audience-là du risque qu'on est capable de prendre

   ou de ne pas prendre pour maintenir à long terme

   cette qualité de service.

           Je vais juste vous donner quelques

   chiffres, juste pour se mettre un peu dans le

   contexte de la stratégie de pérennité. Nous gérons

   au Transporteur une base d'actifs de seize

   milliards de dollars (16 G$). C'est tous des

   chiffres qui sont dans la preuve là. Je vous donne
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   un chiffre, en deux mille huit (2008), seize

   milliards de dollars (16 G$).

           Notre investissement en pérennité qui est

   proposé est de quatre cent huit millions (408 M$),

   j'inclus les investissements en télécom dans mes

   chiffres ici. Deux point cinq pour cent (2.5 %)

   d'investissements en pérennité en deux mille huit

   (2008), c'est ce qui est proposé.

           Si on fait une règle de calcul assez

   simple, ce que ça veut dire ça, c'est qu'au niveau

   d'investissements où on est là, ça prendrait

   quarante (40) ans à remplacer l'ensemble du réseau.

   Alors, il n'y a pas de conclusion magique à ce

   chiffre-là. Mais, on veut juste vous dire que le

   travail au niveau de la pérennité continue, mais

   que de remplacer deux point cinq pour cent (2.5 %)

   d'un parc d'investissements de seize milliards

   (16 G$), ce n'est pas extraordinairement élevé et

   c'est peut-être un peu aussi un peu... un peu

   minimum. Alors, on va reparler de ces ratios-là au

   fil des années.

           Cette année, notre proposition est à ce

   niveau-là pour plusieurs raisons. La raison... les

   premières raisons, c'est qu'il y a une capacité

   d'exécution. Il y a toutes sortes d'autres raisons
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   qui font que ce chiffre-là est le bon chiffre, ce

   qu'on pense pour deux mille huit (2008). Mais, on

   est encore dans un ratio par rapport à notre base

   d'actifs qui est quand même assez limitée. Deux

   point cinq pour cent (2.5 %), ce n'est pas

   beaucoup. Ça va être suffisant pour deux mille huit

   (2008), mais il va falloir reparler à long terme

   des investissements futurs.

   (9 h 5)

           Alors je vous amène rapidement à la

   conclusion en page 5 de la stratégie de pérennité,

   qui est une diapo assez complexe donc je vais

   prendre quelques minutes pour l'expliquer.

           À gauche, vous avez un graphique qui parle

   de l'horizon temps et de l'âge moyen des

   équipements. Bon, évidemment, là, vous allez me

   dire, l'âge moyen d'un transformateur versus un

   appareil utilisé dans le cadre d'un appareillage

   électronique, par exemple, ont âges moyens et des

   durées de vie qui sont complètement différents,

   vous avez raison.

           Donc derrière ça, il y a une série d'autres

   graphiques qui correspond à la même analyse,

   appareil par appareil, installation par

   installation aussi. On le fait par équipement mais
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   on le fait aussi par poste, par installation, par

   ligne de transport. Donc c'est tout fait comme ça

   mais ça, c'est le résumé moyen, le résumé à haut

   niveau.

           Alors comment on gère la stratégie de

   pérennité, encore une fois, c'est toujours une

   gestion de risque. Et ce qu'on se dit, c'est, dans

   l'horizon du temps, quel est le risque que je suis

   prêt à prendre avec mon réseau versus l'investisse-

   ment? Et là, je vous donne des scénarios extrêmes,

   qui ne sont pas des scénarios retenus par le

   Transporteur mais juste pour se mettre, disons,

   dans la façon de penser à la stratégie de

   pérennité.

           Il y a un scénario, le rouge, qu'on a

   évalué, qu'on a mis sur papier, pour le rejeter

   d'emblée mais on l'a étudié quand même, c'est un

   scénario qui représenterait ceci : si le risque

   qu'on prend actuellement dans notre réseau de

   transport était maintenu dans les vingt prochaines

   années, on n'augmente pas le risque; on n'augmente

   jamais l'âge moyen, dès que la vie utile d'un

   équipement arrive, on le remplace immédiatement, on

   garde le réseau au niveau de sa vie utile, de son

   âge moyen, au même niveau, là, vous le voyez, la
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   barre est linéaire pendant tout le temps de

   l'étude.

           Ça requiert, au fil du temps, des

   investissements d'un milliard (1 G$) par année, en

   pérennité seulement versus le quatre cents millions

   (400 M$) dont je vous ai parlé tout à l'heure.

   Alors on n'a pas besoin de personne pour se dire

   que ça, ça ne fait aucun sens, ce n'est pas

   nécessaire pour, de maintenir le risque à ce

   niveau-là, on est content d'avoir un réseau qui a

   cette qualité-là aujourd'hui mais on est capable et

   on accepte, vous allez le voir tout à l'heure,

   d'augmenter le risque de niveau minimum.

           Évidemment, ce scénario-là est intéressant,

   pas au niveau des coûts, au niveau des investisse-

   ments, un milliard (1 G$) par année, on aurait même

   de la misère à effectuer l'ensemble des travaux,

   c'est énorme, mais au niveau de la maintenance,

   c'est intéressant parce qu'un réseau qui est de

   plus en plus neuf, de plus en plus restauré,

   évidemment, les coûts de maintenance diminueraient.

   Mais vous allez voir que ce n'est pas le scénario

   qui est recommandé au niveau du Transporteur.

           L'autre scénario, que j'appellerais

   « extrême », c'est le scénario en jaune, qui est un
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   scénario qui nous amènerait à continuer à investir

   ce qui était investi typiquement dans les années

   deux mille (2000), fin quatre-vingt-dix (90), à peu

   près trois cents millions (300 M$) par année en

   pérennité. Ce chiffre-là n'incluait pas les

   télécoms, par exemple, donc il ne se compare pas

   exactement à notre quatre cents millions (400 M$),

   il se compare à trois cent cinquante millions

   (350 M$); nous, on propose une augmentation de

   cinquante millions (50 M$) l'année prochaine.

           Ce scénario-là nous amène, pas en deux

   mille huit (2008) mais nous amène au fil du temps à

   un risque qui est beaucoup plus élevé que le risque

   qu'on prend actuellement dans notre gestion du

   réseau de transport. Un chiffre, il y en a

   plusieurs que les experts vont vous amener au

   prochain panel, un des chiffres intéressants, c'est

   que trente pour cent (30 %) de notre parc aura

   dépassé sa vie utile en deux mille dix-sept (2017).

           Deux mille dix-sept (2017), c'est demain

   matin, trente pour cent (30 %) du parc qui dépasse

   la vie utile, ça ne veut pas dire que le jour où un

   équipement dépasse sa vie utile, il casse le

   lendemain, ce n'est pas ça du tout qu'on dit, mais

   il a beaucoup plus de chances de briser, de faire
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   défaut s'il a dépassé sa vie utile.

           Il y a certains équipements dont on peut

   tolérer le dépassement de la vie utile pendant

   quelques années si on les suit de près, si on les

   vérifie à chaque année, puis on le fait déjà, c'est

   correct, mais il y a d'autres équipements, des

   équipements électroniques par exemple, qui doivent

   être remplacés à la fin de leur cycle de vie utile.

   Alors ça, c'est un autre scénario.

           Évidemment, ce scénario-là maintient les

   investissements à un niveau minimum mais a un

   impact énorme sur la maintenance. Énorme. La

   maintenance corrective, c'est-à-dire quand les bris

   arrivent, il faut envoyer des équipes, comme on

   appelle, en urgence pour réparer ces équipements-

   là, leur maintenance corrective serait fortement à

   la hausse et on rejette ce scénario-là parce qu'il

   y aurait un impact majeur sur la qualité du

   service.

           Donc entre ces extrêmes, l'art, parce que

   c'est un art, d'évaluer le montant pertinent

   d'investissement, c'est ça qui va être notre défi,

   à tous, je dirais, autant au niveau des

   intervenants, des membres de la Régie et du

   Transporteur, d'évaluer et de s'entendre ensemble
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   sur un niveau d'investis-sement qui stabilise le

   niveau de risque, stabilise l'âge moyen de notre

   parc d'équipements et nous donne un niveau

   d'investissement le plus lisse possible.

           Puis ça, là, pour que ce soit le plus lisse

   possible, c'est bien bien simple, c'est qu'il faut,

   nous, mettre des équipes au travail pour faire ce

   travail-là et c'est difficile de gérer une

   fluctuation d'investissement, c'est difficile aussi

   pour, au niveau de la Régie, c'est difficile au

   niveau des intervenants, parce qu'une fluctuation

   d'investissement amène aussi une fluctuation de

   tarifs.

           Alors on essaie, pour toutes ces raisons-

   là, d'avoir une stratégie qui nous permet de

   contrôler année après année notre niveau

   d'investissement, notre niveau de force de travail,

   l'impact sur le tarif. Donc on cherche vraiment le

   niveau d'investis-sement optimum.

           Et je vous dirais que ce qu'on propose en

   deux mille huit (2008) est réaliste, est agressif,

   cinquante millions (50 M$) de plus en pérennité,

   c'est un montant important. De dépenser quatre cent

   huit millions (408 M$) en deux mille huit (2008),

   c'est faisable, on va le faire, on va bien le
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   faire, mais on pense qu'on va revenir, dans les

   prochaines causes tarifaires, avec des demandes

   peut-être supplémentaires, on n'est pas encore

   rendus, on pense, au niveau acceptable.

           Alors, vous le voyez, le bleu, là, on est

   en progression. Ce que ça veut dire, ça veut dire

   qu'on laisse et on accepte d'augmenter le niveau de

   risque au niveau du réseau, on l'accepte en

   connaissance de cause. Et quand vous allez vers la

   droite, ce qu'on va proposer, c'est aussi

   d'augmenter légèrement, et on va en reparler tout à

   l'heure, la maintenance systématique.

           Parce que de permettre à notre réseau de

   vieillir et de laisser certains risques s'installer

   à certains endroits dans le réseau, c'est possible,

   mais moi, je veux des gens sur le terrain, je veux

   des gens qui vont vérifier que le transformateur,

   qui a une vie utile de quarante (40) ans mais qu'on

   va laisser à quarante-cinq (45) ans parce qu'il a

   été peut-être moins utilisé, qu'on est confiant que

   ça va marcher, je veux des gens sur le terrain tous

   les ans pour vérifier l'état de ce transformateur-

   là.

           Donc la maintenance systématique et

   corrective doit augmenter. Et je vais vous amener
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   bientôt à notre budget spécial sur la prochaine

   diapo.

           Alors je vais commencer par les graphiques

   au niveau de la maintenance. À mon arrivée à

   TransÉnergie, c'est une des choses dont les

   employés me parlaient beaucoup et j'ai rapidement

   fait faire des statistiques sur le type de

   maintenance qu'on fait. Alors il y a plusieurs

   sortes, il y a des termes complexes, mais j'en ai

   gardé deux parce que l'illustration était vraiment

   claire.

           La maintenance qui nous permet de valider

   l'état des équipements s'appelle la maintenance

   systématique. Alors chaque année, on a des normes

   sur tous les types d'équipements qui sont dans

   notre réseau et on a à faire une quantité de

   vérifications sur tous ces équipements-là. Une

   partie de ces normes-là nous viennent du NPCC,

   « Northeast Power Council... », « ... Committee »

   je pense...

   Me F. JEAN MOREL :

   « Coordinating ».

   Mme ISABELLE COURVILLE :

   « Coordinating Committee », voilà, merci, Jean - on

   a toujours besoin d'un avocat. Et donc certaines de
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   ces normes-là sont dirigées par, sont définies par

   des organismes réglementaires extérieurs au Québec,

   ce n'est pas juste des choses qui sont faites par

   TransÉnergie, la Régie joue un rôle dans

   l'établissement de ces normes-là. Donc les normes

   sont une espèce de base importante pour faire la

   vérification de nos équipements. Ça, c'est ce qu'on

   appelle la maintenance systématique.

           Et ce que vous voyez en bleu sur le

   graphique, c'est une réduction des heures en

   maintenance systématique les cinq dernières années.

   Alors ça, c'est un sujet pour moi d'inquiétude. Et

   dans la proposition qu'on fait pour deux mille huit

   (2008), c'est de redresser cette barre-là et de

   nous ramener, le plus rapidement possible, à la

   norme.

           Évidemment, la norme, c'est changeant. Le

   NPCC fait des normes chaque année, on vérifie la

   norme, mais la norme est quand même un indicateur

   qui est stable. Même si chacune des normes peut

   évoluer dans le temps, quand on parle de « la

   norme », l'ensemble des normes sur chacun des

   équipements, ça nous donne un nombre d'heures

   précis de maintenance par année.

           Et moi, j'ai mis le défi à mon équipe de
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   gestion de ramener, en deux mille neuf (2009), ça

   va être difficile de le faire en deux mille huit

   (2008) mais en deux mille neuf (2009) au plus tard,

   nous ramener à cent pour cent (100 %) de la norme

   en maintenance systématique. Pour moi, ça, c'est

   très important pour nous permettre de vivre les

   prochaines années, où il y aura beaucoup de travaux

   sur le réseau, où le réseau va être très sollicité,

   je veux que la maintenance systématique soit au

   niveau de la norme partout dans l'organisation, et

   ce n'est pas le cas en ce moment.

           Alors la façon dont on a pensé gérer cette

   partie de dossier-là avec la Régie, c'est de

   retirer les sommes qui sont nécessaires au

   rétablissement de notre niveau de maintenance au

   niveau de la norme dans un budget spécial, que vous

   avez vu dans notre preuve, de revenir à la norme,

   en plus de faire quelques autres ajouts au niveau

   de l'environnement et de l'efficacité énergétique,

   et cetera, nous aurait pris un budget de trente

   millions (30 M$), on a jugé que c'était beaucoup en

   une année, beaucoup pour l'impact tarifaire mais

   beaucoup aussi pour nos forces de travail. Et on a

   proposé à la Régie de faire une augmentation

   graduelle et on a demandé un budget spécial de
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   quinze millions (15 M$), qui serait alloué à

   redresser cette courbe-là de maintenance

   systématique et de la ramener au niveau de la

   norme.

           Ce que vous voyez par ailleurs sur ce

   tableau-là, en bleu plus clair, c'est que, même si

   la maintenance systématique diminue, on continue

   quand même à faire beaucoup de maintenance, on voit

   une augmentation de la maintenance corrective.

   Qu'est-ce que c'est, ça? Bien, c'est la conséquence

   tout simplement d'un réseau qui vieillit. Quand un

   réseau vieillit, il y a des bris qui sont plus

   fréquents et on augmente notre maintenance

   corrective, conditionnelle, c'est normal.

           C'est normal, et c'est correct, et ça va

   continuer à monter pendant quelques années parce

   qu'on accepte, comme je vous l'ai dit tout à

   l'heure, une augmentation du risque sur notre

   réseau de transport. Et ce risque-là, je veux juste

   être bien claire là-dessus, ne cause pas d'impact

   sur nos clients; il y a de la redondance dans le

   réseau mais il faut corriger l'équipement.

           Si, par exemple, on a, je vais prendre un

   exemple simple mais qui est important pour nos

   clients, on a des transformateurs qui sont en
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   réserve, alors un premier transformateur peut faire

   défaut, on met le deuxième transformateur en

   réserve; ça, c'est des heures en bleu pâle de

   maintenance corrective, des gens doivent aller sur

   le terrain, il n'y a pas rien de traumatique là-

   dedans, c'est des équipements qui sont massifs, ils

   doivent aller sur le terrain, ça peut prendre

   vingt-quatre (24) heures, ça peut prendre deux

   jours, ça peut prendre une semaine, et remettre

   l'autre équipement en réseau.

           Et il n'y a aucun impact sur la qualité de

   service pour nos clients, ça, c'est bien bien

   clair. Mais cette maintenance corrective-là est

   essentielle pour maintenir la qualité de service

   que nos clients requièrent. Sans cette maintenance-

   là, le réseau serait fragilisé.

           Donc la maintenance est, autant que la

   pérennité, un sujet de préoccupation constante et

   notre but interne, c'est de rattraper, dans les

   prochaines années, par une addition d'argent qu'on

   va faire dans le budget de maintenance, de

   rattraper notre retard en maintenance, qu'on a pris

   au niveau des dernières années, et de nous

   remettre, de façon définitive on l'espère, on

   niveau de la norme. Et une partie du budget de
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   quinze millions (15 M$) serait consacrée à ça.

   9 h 15

           Ce qui m'amène au troisième sujet. J'ai

   parlé de pérennité, j'ai parlé de maintenance et là

   je vais passer au sujet de l'efficience qui était

   vraiment au coeur de la décision de la Régie

   l'année dernière et qui nous a permis de réfléchir

   aux besoins de nos clients et aux besoins de la

   Régie et qui nous a permis de faire plusieurs

   changement cette année dans la gestion du

   Transporteur.

           Ce qui est difficile au niveau de

   l'efficience, et je vais arriver au graphique dans

   quelques... dans quelques minutes, c'est vraiment

   de démontrer de façon transparente les efforts

   d'efficience du Transporteur parce que

   l'efficience... Je parle des charges, évidemment,

   je ne parle plus des investissements. Au niveau des

   charges, il se passe beaucoup de choses dans ce

   budget des charges-là. O.K.

           Alors, par exemple, on prend les charges

   historiques d'une année sur l'autre. Il faut

   ajouter à ça la croissance des activités et le

   réseau de Transporteur croît beaucoup, croît

   beaucoup au niveau de sa capacité. On ajoute des
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   nouvelles interconnexions avec l'Ontario. Quand

   cette interconnexion-là va arriver, il va falloir

   la maintenir.

           Dans les années passées, il y a eu des

   ajouts de postes. Il y a des ajouts d'équipements

   dans les postes. Il y a des ajouts de ligne. Notre

   réseau croît - vous approuvez ici à la Régie les

   investissements, vous voyez bien ça - croît année

   après année. Et on limite l'augmentation des

   charges. L'augmentation des charges ne suit pas la

   croissance.

           Alors, quand on calcule... quand on

   calcule... quand on met ensemble l'ensemble des

   éléments qui composent un budget de charges annuel,

   en fait, il y a quatre éléments. Il y a les charges

   historiques de l'année précédente. Il y a la

   croissance des activités. Il y a l'augmentation de

   la maintenance pour nous ramener à la norme dont

   j'ai parlé tout à l'heure. Et il y a l'efficience

   qu'on doit soustraire à ce montant-là.

           Alors, pour simplifier et permettre à tous

   de voir réellement les efforts d'efficience du

   Transporteur on a fait deux choses. La première

   chose, c'est qu'on a retiré, en le mettant dans un

   budget spécial, tout ce qui s'appelait des nouveaux
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   budgets pour la maintenance dont je viens de

   parler. Alors, on les a mis à part. On aurait pu

   tout garder ça ensemble, mais on s'est dit ça va

   encore complexifier notre dossier, donc on l'a mis

   à part pour cette raison-là.

           On a séparé les budgets de maintenance,

   cinq millions (5 M$) en deux mille sept (2007),

   quinze millions (15 M$) en deux mille huit (2008)

   et on a mis ça sur le côté.

           Vous voyez partout dans notre preuve notre

   intérêt à investir des augmentations de charges

   qu'on demande au niveau de la maintenance. Je vous

   réfère à une autre pièce, la pièce qui... je peux

   même donner le numéro, HQT-6, Document 2, page 10,

   c'est l'évolution par groupe d'emploi. Mais, je

   vais vous la résumer, ça va prendre deux minutes,

   vous allez voir.

           Dans ce document-là, on met très claire-

   ment, sur chacun des types d'emploi, l'augmentation

   proposée en deux mille huit (2008). Vous allez

   voir, quand vous consulterez cette pièce-là, que

   tous les groupes d'emploi sont stables. On ne

   propose aucune augmentation, sauf le groupe des

   métiers qui sont nos employés qui sont sur le

   terrain pour faire de la maintenance où on propose
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   deux point quatre pour cent (2.4 %).

           Donc, la seule place où on augmente nos

   effectifs, c'est au niveau des métiers. Et, ça, ça

   va être ce qu'on va faire en deux mille huit

   (2008). Donc, on a partout ailleurs des efforts

   d'efficience dont je vais parler plus longuement

   dans quelques minutes. Mais, au niveau des métiers,

   c'est sûr qu'il y a de l'efficience aussi au niveau

   de ce groupe d'emplois-là, mais on doit augmenter,

   c'est ma proposition, notre proposition, le nombre

   d'employés métier qui sont sur le terrain à valider

   l'état de nos équipements et à faire la maintenance

   systématique. C'est le seul groupe d'emploi dont on

   propose une augmentation.

           Alors, au niveau du budget de charges, on a

   retiré le budget spécial et on l'a clairement

   défini dans la preuve. Je ne m'attarderai pas sur

   ça, mais on l'a clairement défini et on va avoir

   des possibilités de rendre compte sur ce budget

   spécial-là.

           Et l'autre chose qu'on a faite, c'est qu'on

   a bâti - et je vous amène à la diapo 7 - on a bâti

   un indicateur. Et ça s'est fait avec l'apport du

   personnel de la Régie et des intervenants en groupe

   de travail. Ça a été fait de façon quand même très
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   transparente.

           Et ce qu'on démontre par ce graphique-là,

   c'est l'effort du Transporteur au cours des années

   de limiter la hausse de ses charges nettes

   d'exploitation en delà de la... de la limiter en

   delà de l'inflation.

           La ligne bleue, qu'est-ce que c'est? C'est

   des dollars, des milliers de dollars par mégawatt,

   mais inflationnés. Donc, quand la ligne est en

   dessous, ce que ça veut dire, c'est que la

   croissance des charges divisée par la capacité du

   réseau de transport est en dessous de l'inflation.

   Donc, la ligne bleue représente l'inflation, l'IPC,

   et la ligne rouge représente... représente les

   charges du Transporteur.

           Et on a fait deux tableaux pour la raison

   suivante. Chez Hydro - et je pense que la Régie est

   bien au courant de ça - il y a eu deux postes de

   dépense qui ont varié énormément, le coût de

   retraite et la sécurisation. C'est deux projets qui

   étaient, si on veut, à l'extérieur d'un budget

   normal d'opérations.

           Le coût de retraite, je pense que tous ceux

   qui ont géré des entreprises dans les dernières

   années ont été frappés par... Il y a eu un change-
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   ment législatif au niveau fédéral et au niveau

   provincial qui a fait que le calcul des coûts de

   retraite était différent. Partout, on a tous été

   frappé par ça. Donc, les dirigeants du Transporteur

   avaient retiré ça du calcul des charges nettes.

   Donc, on enlève ça du tableau.

           Et la sécurisation des installations, c'est

   le projet qui nous a permis d'investir de façon

   temporaire des montants importants pour sécuriser

   l'accès à nos installations. Ça n'a rien à voir

   avec la performance du réseau de transport. C'est

   l'accès à nos installations. C'est un projet

   spécial.

           Donc, on peut utiliser soit le tableau de

   gauche ou celui de droite. Celui de droite est

   intéressant parce que les coûts de retraite et de

   sécurisation étant retirés, vu que c'est des

   budgets qui sont non-récurrents et qui sont un peu

   à part des opérations, ça nous donne, je pense, au

   niveau du tableau de droite, un tableau intéressant

   et qui nous montre que la période du gel de charges

   là, on voit une réduction des charges nettes par

   capacité planifiée. Et maintenant on est en

   réinvestissement, comme je vous l'ai expliqué tout

   à l'heure, pour remettre notre niveau de
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   maintenance au niveau des normes dont on a parlé

   tout à l'heure.

           Alors, cet indicateur-là, qu'est-ce qu'il

   démontre? Il démontre deux choses. Je vais vous

   donner quelques chiffres maintenant.

           De deux mille six (2006) à notre demande de

   deux mille huit (2008), et je vais utiliser les

   chiffres, si vous me permettez, avant la

   modification de... avant l'inclusion de l'impact

   des télécommunications parce que c'est les chiffres

   actuels. O.K.

           Alors, il y a deux façons de voir les

   chiffres cette année. Vous avez sans les télécom et

   avec les télécom. Je vais me permettre d'utiliser

   sans les télécom, ce qui est la façon dont on a

   géré les deux dernières années.

           Alors, c'est un chiffre, cinquante millions

   (50 M$) qui nous permet de passer du budget de

   charges de fin deux mille six (2006). Le rapport

   annuel qui a été déposé en début d'année nous

   disait qu'on avait des charges de sept cent dix

   millions (710 M$). On a dépensé sept cent dix

   millions (710 M$) en deux mille six (2006). Et nous

   proposons sept cent soixante (760 M$) en deux mille

   huit (2008), cinquante millions (50 M$) de
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   différence en deux ans. Et ce sept cent soixante

   (760 M$) inclut le budget spécial. Je mets tout là-

   dedans au complet. Je mets tout tout tout.

           Et là je vais juste vous découper le

   cinquante millions (50 M$). L'inflation, l'infla-

   tion sur sept cent dix millions (710 M$) sur deux

   ans, c'est trente millions (30 M$). Alors,

   cinquante (50 M$) moins trente (30 M$), il reste

   vingt millions (20 M$). Et le vingt millions

   (20 M$) est le budget spécial de maintenance, cinq

   millions (5 M$) qu'on a déjà dépensé en deux mille

   sept (2007) et un autre quinze millions (15 M$)

   qu'on vous demande en deux mille huit (2008).

           Alors, ce que ça veut dire ce simple

   calcul-là auquel on pourra revenir avec mes

   collègues experts, c'est que le Transporteur, en

   fait, au cours des dernières années, a absorbé les

   activités... a absorbé la croissance par ses

   activités d'efficience au complet. Les plus et les

   moins s'annulent. C'est-à-dire que toute la

   croissance des activités, un nouveau poste, une

   nouvelle ligne a été absorbée par les équipes en

   place. Et, ça, bien, c'est de l'efficience.

           L'efficience, ce n'est pas juste de couper

   les coûts. L'efficience, c'est faire plus avec nos

   R-3640-2007                            PANEL 1 - HQT

   R-3641-2007                           Interrogatoire

   12 novembre 2007      - 52 -              Me Rinfret

   employés qui sont en place. Et je vous soumettrais

   que le Transporteur, les chiffres le démontrent, a

   absorbé la croissance du réseau qui est

   substantielle par des activités d'efficience.

           La page 8, si besoin était, redit un peu la

   même chose au niveau des employés. En fait, une

   majorité des coûts du Transporteur, c'est les coûts

   de masse salariale. C'est ce qu'on gère. C'est

   trois mille cinq cent (3 500) employés, plus tous

   les employés des groupes qui nous supportent comme

   les services partagés. Et ce qu'on voit sur ce

   tableau-là, c'est une amélioration constante du

   ratio de l'effectif en équivalents temps complet,

   les ETC en fonction de la capacité du réseau.

           Et là aussi, on voit une amélioration de la

   situation du Transporteur, donc avec une autre

   façon de dire la même chose, c'est qu'avec le même

   nombre de personnes, on fait beaucoup plus de

   travail, beaucoup plus d'heures de maintenance,

   beaucoup plus de projets d'investissements.

           En page 9, je voudrais vous soumettre la

   chose suivante. C'est que même si, je pense, le

   Transporteur a fait preuve d'un effort soutenu en

   termes d'efficience, il va falloir faire beaucoup

   plus pour plusieurs raisons.
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           Dans les prochaines années, on vous parlait

   tout à l'heure des projets de pérennité qui s'en

   viennent, des efforts de rattrapage en maintenance.

   Il va y avoir énormément de travail. Donc, il va

   falloir continuer et devenir encore meilleur, à

   faire plus avec les gens qui sont en place.

           Les prochaines années pour le Transporteur

   et pour d'autres organisations sûrement au Québec

   vont être assez difficiles dans le sens où on a un

   nombre important d'employés qui vont partir à la

   retraite. Il va y avoir un roulement d'employés

   important. Et, ça, c'est un bon moment pour faire

   de l'efficience, pour faire des changements de

   processus qui nous amènent à faire les choses

   différemment.

           Donc, en deux mille sept (2007), le

   Transporteur a amorcé une démarche d'efficience

   structurée. Nous nous sommes fait aider d'un groupe

   externe, Raymond Chabot Grant Thornton qui nous ont

   accompagnés au cours de l'année pour structurer la

   démarche d'efficience et nous permettre d'être prêt

   à exécuter nos projets dès le début deux mille huit

   (2008).

           Alors, c'est une démarche qui va nous

   permettre d'accroître notre capacité de réalisation
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   et d'absorber, peut-être pas au complet, mais en

   partie, la croissance de nos activités. Et on a

   structuré ça de façon très traditionnelle en

   chantier d'efficience. Nous allons optimiser nos

   façons de faire en maintenance, en exploitation. On

   va optimiser nos investissements en optimisant nos

   projets de croissance et de pérennité. On va

   optimiser nos technologies de l'information,

   l'utilisation de nos technologies de l'information.

   9 h 25

           On parle ici de chantier d'efficience qui

   s'attaque à des processus, donc évidemment, le

   délai de réalisation et le délai d'obtention des

   économies est à moyen terme. Mais ce qu'on va avoir

   en deux mille huit (2008), c'est une démarche

   structurée et un rendre-compte précis qui va nous

   permettre de suivre l'évolution de chacun de ces

   chantiers-là.

           Et au niveau de la Régie, les résultats de

   tout ça vont apparaître dans les indicateurs dont

   on vient de vous parler. Année après année, on

   devrait et on devra être capable de vous démontrer

   qu'encore une fois le Transporteur continue à

   maintenir en deça de l'inflation si possible,

   autour de l'inflation, les charges par rapport à la
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   capacité du réseau, et donc de continuer à absorber

   une partie sinon la totalité de la croissance du

   réseau.

           J'arrive vers ma conclusion. Au niveau du

   coût de service qui, année après année, a continué

   à fluctuer à la baisse, quand même une tendance à

   la baisse au cours des sept dernières années, moins

   un point un pour cent (-1,1 %). Donc, on peut dire

   à peu près stable. Cette évolution-là est expliquée

   par deux éléments dont on a parlé. L'évolution du

   coût de service a augmenté de point neuf pour cent

   (,9 %), disons un pour cent (1 %), mais la

   croissance du réseau a augmenté de deux pour cent

   (2 %).

           Alors, finalement, la croissance du réseau

   va... Le réseau croît beaucoup plus vite que

   l'évolution des coûts. Ce dont on a parlé beaucoup,

   là, ce matin. Donc, ça permet de maintenir les

   tarifs au niveau où ils sont actuellement.

           Alors, je vous amène à la diapo 11 qui va

   me permettre de conclure. Il y a évidemment

   plusieurs éléments dans notre demande de cette

   année. Il y a quelques points qu'il m'apparaissait

   important de souligner. Nous maintenons la facture

   du service local au niveau deux mille sept (2007).
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   Donc, les augmentations de revenu requis que nous

   demandons ne sont causées que par les revenus point

   à point. Et le service local, la facture du service

   local reste la même.

           Nous avons une augmentation de deux point

   six pour cent (2,6 %). C'est un chiffre que j'ai

   mentionné d'entrée de jeu. Le quatrième point,

   depuis plusieurs années, on a tenté de démontrer

   que l'évolution des charges nettes en fonction de

   la capacité était inférieure à l'inflation. Et en

   deux mille huit (2008), les charges demandées

   continuent à être inférieures à l'inflation, même

   incluant le budget spécial qu'on a séparé pour

   permettre plus de transparence au niveau de ce

   qu'on va faire avec cet argent-là.

           Et le dernier point parle justement de ce

   budget spécial. Il y a certaines activités, le

   rétablissement de la norme, des activités

   environnementales, des activités d'efficacité

   énergétique qui nous apparaissaient importantes de

   faire. Et on les a détaillées dans un budget

   spécifique de quinze millions (15 M$) qui va devoir

   être récurrent sur plus d'une année.

           Alors, c'était, Monsieur le Président, la

   présentation que je souhaitais faire. Alors, merci
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   de votre attention.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, merci, Madame Courville, pour cette

   présentation.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Le panel, les témoins sont disponibles pour le

   contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, est-ce qu'il y a des groupes dans la salle

   qui désirent interroger les témoins? J'en vois. En

   commençant par ordre alphabétique. Est-ce que

   l'ACEF de Québec a des questions? Oui.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DENIS FALARDEAU :

   Monsieur le Président, Mesdames les membres de la

   Régie. On va commencer. J'ai quelques questions. Je

   vais commencer avec le document...

   LE PRÉSIDENT :

   Peut-être à chaque fois vous identifier, le groupe,

   pour les fins de la transcription.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Excusez-moi! Denis Falardeau, avocat, je fais

   partie de l'Association coopérative d'économie

   familiale, ACEF de Québec. Je suis accompagné de

   Richard Dagenais, notre économiste.

Q. [13] Nous allons commencer avec le document déposé,
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   et plus particulièrement à la diapositive cotée

   page 6, c'est-à-dire avec le titre « Maintenance »

   et avec le sous-titre « Historique et constats »,

   et plus précisément concernant le graphique de

   droite « nombre d'interruptions causées par des

   bris d'équipements ». Est-ce que vous avez des

   prévisions pour l'année deux mille sept (2007) en

   termes de nombres d'interruptions? Parce que

   l'année n'est pas encore terminée. Est-ce que vous

   avez une idée du nombre d'interruptions qu'il va y

   avoir?

   Mme ISABELLE COURVILLE :

R. C'est très difficile de prévoir à l'avance les

   interruptions. C'est des actes justement qui sont

   non prévisibles. Alors, la réponse serait non à

   votre question.

Q. [14] O.K. Mon confrère me... Mais par rapport au

   réel actuel, est-ce qu'il y a des prévisions, des

   valeurs?

R. Écoutez, je n'ai pas les chiffres deux mille sept

   (2007) en tête, mais il n'y a rien d'extraordinaire

   cette année. Alors, si c'est ça qui sous-tend la

   question, là, je n'ai pas d'indication à ce jour

   que la tendance va être différente des dernières

   années.
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Q. [15] Pendant qu'on est toujours dans cette même

   page-là, il y a une question qui me vient à

   l'esprit, je ne sais pas si vous êtes la bonne

   personne pour y répondre, mais je tente ma chance.

   C'est parce que dans l'autre diapositive, celle

   cotée page 5 avec le titre « Pérennité (suite) »,

   on fait référence à l'indice des prix à la

   consommation. Je ne suis pas un économiste, mon

   confrère l'est. Donc, ça va être une question peut-

   être un peu profane. Mais l'indice des prix à la

   consommation, ça m'appartient à moi en tant que

   citoyen consommateur. Vous, vous avez des activités

   qui sont de type industriel. Pourquoi utiliser cet

   indice-là comme référence?

R. Bon. Vous avez raison, moi non plus, je ne suis pas

   experte pour cette question-là. J'aimerais ça

   référer votre question au panel où sera le

   contrôleur de la compagnie pour des questions plus

   détaillées. Je vais vous répondre juste au niveau

   stratégique, si on peut, sur cette question-là.

   C'est important quand on compare des coûts de

   service de comparer avec, d'utiliser l'indice qui

   est justement l'indice de la personne qui paie. Ça

   fait que c'est ça qui est la règle qui nous a

   permis d'utiliser l'IPC.
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           Alors, pourquoi l'IPC versus un autre

   indice qui serait peut-être plus approprié? Je vais

   laisser ça aux experts.

           Mais la réponse disons au niveau stratégi-

   que, quel que soit l'indice, puis si vous en avez

   des meilleurs, on peut les utiliser, il n'y a pas

   de problème avec ça. Mais ce qui est important,

   c'est de se mettre dans la peau du client. Ce qu'on

   essaie de dire, c'est au client, est-ce que le

   client en a pour son argent, si on utilise une

   autre expression.

           Alors, on ne peut pas utiliser des

   augmentations de coût, du coût de l'acier ou du

   coût de n'importe quoi. C'est de comparer nos coûts

   de service avec le coût que le client doit payer.

   Alors, c'est ça qu'on essayait de faire. On

   n'essayait pas de se comparer à des coûts

   industriels. On essayait de se mettre dans la peau

   de nos clients. Est-ce que nos clients en ont pour

   leur argent? Est-ce qu'ils paient un tarif de

   transport qui correspond plus ou moins à l'infla-

   tion? C'est ça qu'on essayait de faire.

           Alors, s'il y a une discussion plus en

   détail sur le type d'indicateur, je référerais à

   mon contrôleur qui va être sur le panel plus tard.
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   Mais disons, ça, c'était l'intention du Transpor-

   teur.

Q. [16] Toujours avec le même document à la diaposi-

   tive de la page 7 avec le titre « Efficience ». Le

   diagramme de droite « charges nettes d'exploita-

   tion ». Pouvez-vous expliquer comment ont été

   évalués les gains d'efficience concernant ce

   graphique-là?

R. Bien, je vais revenir à la description dont je vous

   faisais part tout à l'heure. Ce qui est important

   pour évaluer l'efficience dans le cadre d'une

   gestion d'un réseau aussi complexe que le réseau de

   transport, c'est d'être capable de bien chiffrer la

   croissance des activités. Alors, la croissance des

   activités, quand on gère un réseau de transport, on

   a discuté de ça en groupe de travail, j'ai été mise

   au courant de beaucoup beaucoup de discussions

   d'experts de plusieurs parties qui ont participé à

   cette évaluation-là. Mais il faut trouver un

   indicateur qui nous permet d'évaluer la croissance

   de nos activités.

           Alors, intuitivement, quand on regarde la

   gestion du réseau de transport en deux mille sept

   (2007), on le voit très bien que le réseau est de

   plus en plus sollicité. Il y a plus de trafic sur
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   notre réseau. Il y a plus d'exportations. Il y a

   plus de clients qui viennent et qui font ce qu'on

   appelle en anglais du « wheel-through », qui

   passent à travers notre réseau pour s'en aller vers

   les États-Unis, vers l'Ontario.

           Donc, notre réseau est plus sollicité. La

   façon de le mesurer, qui est claire, transparente

   est quand même assez simple. Pour nous, le

   Transporteur, c'est la capacité planifiée. Parce

   que même si la capacité est installée mais pas

   utilisée, on a quand même dépensé de l'argent, il

   faut être sûr de faire un retour sur cette capacité

   planifiée là.

           Donc, quand on calcule nos coûts par

   rapport à la capacité planifiée, on a une façon de

   démontrer la croissance de nos activités et on est

   capable de chiffrer l'évolution de nos coûts en

   fonction de notre croissance. Alors, tout ce qu'on

   essaie de faire dans ces tableaux-là et le suivant

   sur les ETC, sur les employés, c'est la même chose,

   c'est de démontrer l'évolution des coûts en

   fonction de la croissance.

           Je vais vous donner juste un exemple

   simple. Par exemple, dans une équipe, je ne sais

   pas, moi, dans la région de Québec, vous venez de
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   Québec, il va y avoir, il y a eu une installation

   de nouveaux équipements au poste Lévis, il va y

   avoir un nouveau poste qui va s'appeler Anne Hébert

   dans le secteur, si on est capable avec les équipes

   actuelles sans ajout plus ou moins un ou deux

   personnes, une ou deux personnes, de faire la

   maintenance de ces nouveaux équipements-là en plus

   des anciens, ça, dans mon livre à moi, c'est de

   l'efficience. Et c'est ça qu'on essaie de

   démontrer, en montrant qu'on a augmenté la capacité

   du réseau mais qu'on a quand même le même nombre de

   personnes qui continuent à servir cette région-là

   géographique.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Maître Falardeau, au chapitre de la croissance,

   j'attirerais votre attention sur des données qui

   sont incluses au dossier : on parle d'une

   croissance de la capacité du réseau de quinze pour

   cent (15 %) depuis deux mille un (2001), alors

   passant de trente-six mille cinq cent quatre-vingt-

   cinq mégawatts (36 585 MW) à plus de quarante-deux

   mille mégawatts (42 000 MW).

           Une augmentation également de plus de dix

   pour cent (10 %) du nombre des manoeuvres sur le

   réseau, et un besoin accru d'investissement, on l'a
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   vu plus tôt, qui passe de quatre cent vingt et un

   millions (421 M$) en deux mille un (2001) à plus de

   un point deux milliard (1,2 G$) en deux mille huit

   (2008), soit une augmentation de cent quatre-vingt-

   quinze pour cent (195 %).

           Ce ne sont là que quelques exemples de la

   croissance de la capacité du réseau de transport,

   ou des activités du réseau de transport.

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [17] Toujours dans la même page, et à la

   diapositive suivante, donc la 10... excusez-moi,

   pas la même page, c'est la diapositive avec la

   cotation 10, avec le titre « Évolution du coût du

   service »; concernant l'évolution du coût du

   service, est-ce qu'on a considéré l'évolution, ou

   plutôt l'impact de l'évolution des coûts

   d'intérêts?

   Mme ISABELLE COURVILLE :

R. Je ne sais pas.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Oui, le coût de service, dans la définition qui est

   présentée, comprend tous les coûts sauf les taxes,

   tel qu'indiqué dans le titre.

Q. [18] À la dernière diapositive, la 11, à la

   troisième puce, on parle de, parmi les conclusions,

   R-3640-2007                            PANEL 1 - HQT

   R-3641-2007                    Contre-interrogatoire

   12 novembre 2007      - 65 -      Me Denis Falardeau

   de limitation de l'augmentation des revenus requis

   à une hausse de deux virgule six pour cent (2,6 %),

   est-ce que c'est en lien avec ce qui a déjà été

   autorisé par la Régie ou ça fait partie du revenu

   requis que vous demandez, par rapport au revenu

   réel de deux mille sept (2007)?

   Mme ISABELLE COURVILLE :

R. Bien, c'est une augmentation de deux point six

   (2,6 %) année sur année. C'est ça, votre question?

Q. [19] O.K., mais c'est en fonction d'une évaluation

   par rapport au revenu réel et non pas par rapport à

   l'évaluation que vous présentez actuellement?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. C'est une, c'est par rapport à l'évaluation des

   revenus requis projetés du Transporteur 2007, qui

   sont de l'ordre de sept cent trente-six millions

   (736 M$).

Q. [20] O.K. Donc ce n'est pas basé sur les revenus

   réels...

   Mme ISABELLE COURVILLE :

R. O.K., je crois que je comprends votre question. Là,

   ce que vous voulez savoir, c'est est-ce que c'est

   basé sur la décision de la Régie de l'année

   dernière, c'est ça? La réponse, c'est oui.

   Me DENIS FALARDEAU :
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   Merci. Je m'excuse, Monsieur le Président, j'avais

   demandé à mon confrère si toutes les questions

   étaient épuisées, on m'avait dit oui mais c'était

   par rapport au document, nous avons d'autres

   questions. Est-ce qu'on a encore du temps, par

   contre?

   LE PRÉSIDENT :

   Très brièvement, pour donner la chance à chacun des

   autres procureurs de pouvoir intervenir également.

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [21] Je vais lire la question, ça va être plus

   simple : est-ce que le gel des charges de deux

   mille trois (2003) à deux mille six (2006), outre

   l'impact de certains éléments de coût, s'est fait

   en retardant certaines dépenses et certains

   investissements, ce qui peut créer des pressions à

   la hausse sur les coûts et investissements des

   années ultérieures?

   Mme ISABELLE COURVILLE :

R. Alors il y a deux volets à votre question. Est-ce

   que ça a retardé les investissements? La réponse

   est non, parce que, évidemment, les charges et les

   investissements sont gérés de façon séparée, il n'y

   a pas eu de gel des investissements. François

   Hébert mentionnait tantôt des chiffres intéressants
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   de croissance des investissements au cours de ces

   années-là. Donc les bons investissements ont été

   faits au bon moment au cours des années.

           Le gel des charges a cependant eu un impact

   au niveau des charges elles-mêmes, où il y a eu la

   priorisation de certaines activités. Et quand on

   parle de priorisation, il y a des choses qu'on fait

   plus et il y a des choses qu'on fait moins. Et je

   vous ai montré des graphiques où on a été très très

   clairs, il y a eu une augmentation de la

   maintenance corrective et une diminution de la

   maintenance systématique.

           Et un besoin du Transporteur maintenant que

   notre réseau est rendu au stade où il est, c'est-à-

   dire un réseau qui est vieillissant et qu'on doit

   continuer à maintenir et à garder en état, dans

   certains cas où certains équipements sont au-delà

   de leur vie utile, notre recommandation est,

   maintenant que cette période est terminée, de

   réinvestir au niveau de la maintenance systémati-

   que.

           Alors c'est des cycles qui sont très

   courants dans la gestion de grands réseaux comme

   ça. Et la balance entre la maintenance corrective

   et la maintenance systématique, c'est une de nos
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   responsabilités les plus importantes, qu'on partage

   évidemment ici avec vous tous. Et notre recommanda-

   tion est d'investir de façon très précise dans la

   maintenance systématique compte tenu de l'état

   correct de notre réseau mais de l'état vieillissant

   de notre réseau.

Q. [22] Et, dernière question, je vais la lire, ça va

   être plus simple encore une fois : reconnaissez-

   vous que vous ne respectez pas les objectifs de

   contrôle des dépenses du Plan stratégique 2006-

   2010, c'est-à-dire limiter la croissance des

   charges d'exploitation à deux pour cent (2 %) par

   an malgré les besoins accrus en investissement?

R. Bien, je pense qu'on est au niveau du Plan

   stratégique, je ne sais pas à quoi vous faites

   référence, vous allez devoir être juste plus précis

   sur quelle année on n'aurait pas respecté le Plan

   stratégique. D'après moi, notre preuve démontre

   qu'on respecte justement les orientations du Plan

   stratégique.

Q. [23] Monsieur Dagenais est en train de vérifier, ça

   ne sera pas tellement long... Monsieur Dagenais me

   précise qu'il y aurait eu une croissance de trois

   point six pour cent (3,6 %) en deux mille sept

   (2007) et trois point vingt-cinq pour cent (3,25 %)
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   en deux mille huit (2008) des charges nettes

   d'exploitation.

R. Avec votre permission, je vais vous répondre mais

   je vais aussi référer au contrôleur de la division,

   pour la raison suivante, c'est que le gel des

   charges n'incluait pas, c'est pour ça que je vous

   ai montré deux tableaux sur une des diapos, n'a

   jamais inclus la question de la sécurisation des

   installations, qui, encore une fois, n'est pas

   reliée aux opérations du réseau de transport mais à

   la sécurisation de l'accès aux installations.

           Et la charge de retraite, pour toutes

   sortes de raisons, je n'étais pas là, je ne peux

   pas vous les donner, le contrôleur va vous les

   donner, mais on exclut toujours du calcul des

   charges et du calcul du gel des charges ces deux

   postes de dépenses-là. Alors je pense que, pour ne

   pas faire une bataille de chiffres entre personnes

   qui n'ont peut-être pas tous ces chiffres-là, je

   référerais votre question au panel sur, où serait

   notre contrôleur, qui déjà est en train de se

   préparer à votre question, et je vous...

           Mais je vous dirais que le gros de la

   réponse, on va essayer d'arriver au chiffre exact,

   là, mais le gros de la réponse va être l'exclusion
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   ou l'inclusion de ces deux montants-là. Et sécuri-

   sation des installations, juste pour vous rassurer,

   d'une certaine façon, c'est un projet qui se

   termine et c'était vraiment un projet dans le temps

   de sécuriser les accès, pour des raisons qui sont

   connues.

           Et la deuxième exclusion, la charge de

   retraite, je vous dirais, là, je parle d'expérience

   que j'ai eue à l'extérieur d'Hydro-Québec, partout

   on a fait ça parce que la charge de retraite, il y

   a eu un changement législatif qui a obligé toutes

   les corporations à réévaluer la façon dont ils

   calculaient le coût de retraite et c'est vraiment

   quelque chose qui n'est pas sous le contrôle des

   opérateurs.

           Donc c'est pour ça que, de façon générale,

   quand on calcule une évolution de tendances, on

   exclut le coût de retraite. Et je vous dirais que

   cette année, vous avez vu que le coût de retraite

   est à l'avantage, je dirais, de nos clients, et on

   l'a rajouté et donc ça nous permet de réduire nos

   charges. Donc on ne fait pas de jeu avec ça, on

   l'exclut quand c'est positif et on l'exclut quand

   c'est négatif; il est toujours exclu.

           Alors peut-être avec le prochain panel,
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   vous pourrez vérifier l'exactitude des chiffres

   mais je vous dirais qu'on a respecté le Plan

   stratégique si on exclut ces deux postes-là.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Donc en continuant pour les groupes qui ont

   indiqué une intention de contre-interroger,

   l'Association de l'industrie électrique, je crois,

   ne prévoyait pas de questions?

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Ensuite, l'Association des consommateurs indus-

   triels du Québec, Maître Pelletier?

   9 h 50

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me PIERRE PELLETIER :

   Alors, Pierre Pelletier pour l'AQCIE et le CIFQ. Je

   représente une clientèle qui a des préoccupations

   généralement assez proches des autres. Mes clients

   notent, et là je vous réfère particulièrement au

   schéma de la page 5, celui qui montre les trois

   scénarios possibles. Celui à faible risques, celui

   à risque élevé et puis celui qui serait optimal.

   Mes clients sont évidemment très favorables à ce
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   qu'on opte pour le scénario optimal et sont très

   préoccupés de la sécurité du réseau autant qu'ils

   sont préoccupés des coûts qui sont afférents à

   l'assurance de cette sécurité-là.

           La seule question qu'ils ont en réalité

   c'est la suivante.

Q. [24] Vous faites part de votre intention de mettre

   en place un scénario optimal à cet égard et la

   question qu'ils se posent c'est, est-ce que vous

   avez prévu, outre que de faire des prévisions à

   l'interne qui, je présume, seraient à long, à moyen

   et à court terme, est-ce que vous avez prévu

   d'associer les intervenants d'une quelconque façon

   à l'élaboration d'un scénario au moins à moyen

   terme?

           Je comprends qu'il y a eu un groupe de

   travail sur l'efficience qui a terminé ses travaux

   récemment. Et cette préoccupation-là, celle du

   rapport qualité-risque, finalement, prend une

   ampleur nouvelle et la question que mes clients se

   posent c'est, est-ce que vous souhaitez, est-ce que

   vous comptez proposer la mise en place d'un groupe

   de travail, par exemple, ou autre chose, qui

   associerait la clientèle à la mise en place de

   cette stratégie optimale?
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   Mme ISABELLE COURVILLE :

R. Mes collègues me faisaient part des différentes

   étapes qui ont déjà eu lieu, mais vous les

   connaissez déjà, les rencontres qu'il y a eues de

   quelques journées sur la présentation de la

   stratégie de pérennité. Je vous dirai ceci : la

   stratégie de pérennité c'est notre priorité numéro

   1, je pense que je l'ai dit plus d'une fois ce

   matin, quand on gère, avec l'équipe de

   TransÉnergie, un réseau de cette importance-là et

   que dans l'état où il est, qui est un état

   excellent, mais qui est en état de transformation

   importante, c'est vraiment quelque chose qui est

   important pour nous.

           Dans le cadre du prochain plan stratégique

   d'Hydro-Québec, alors le plan 2009-2013, la

   stratégie de pérennité du Transporteur devra être

   complètement établie. Alors, c'est clair que nous,

   on fonctionne avec cet échéancier-là où on va

   devoir déposer, pour nos propres besoins à nous,

   pour les besoins d'Hydro-Québec, pour les besoins

   de l'actionnaire, pour les besoins, en fait, de

   tous les intervenants, une stratégie encore plus

   détaillée que celle qu'on a là, qui devra faire des

   prévisions dans l'horizon du plan stratégique et

   R-3640-2007                            PANEL 1 - HQT

   R-3641-2007                    Contre-interrogatoire

   12 novembre 2007      - 74 -            Me Pelletier

   même au-delà.

           Alors, c'est l'échéancier sur lequel on

   travaille pour l'instant. C'est connu le dépôt,

   Chantal, des dates, donne les dates à monsieur.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

   Le prochain plan stratégique d'Hydro-Québec sera

   présenté à l'automne prochain, discuté sûrement en

   commission parlementaire et à la suite de ce plan-

   là, ce sera sur cette base-là qu'on déposera notre

   demande d'investissement et notre demande tarifaire

   pour deux mille dix (2010). Donc, il nous reste

   comme une année de travail via le plan stratégique

   pour, comme madame Courville le mentionnait,

   arrêter, proposer une stratégie de pérennité et

   pouvoir ensuite en discuter à la Régie et avec les

   intervenants.

   M. PIERRE PELLETIER :

Q. [25] Donc, vous prévoyez que c'est dans le cadre

   d'une demande annuelle que ça serait fait?

R. Pour la demande deux mille dix (2010).

Q. [26] Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Pelletier. Donc, en suivant dans

   l'ordre, Énergie Brookfield Marketing? Pas de

   question. Fédération canadienne de l'entreprise
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   indépendante, Maître Turmel? Pas de question. Pour

   le GIEQ non plus. Oui, donc pour Groupe Intercon-

   nexions et Énergie Québec.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [27] Alors, bonjour, Monsieur, Mesdames les

   Régisseures. Bonjour, Panel. Bonjour, Madame

   Courville. Je suis ici pour le Groupe

   Interconnexions et Énergie Québec. Peut-être pour

   vous familiariser, puisque c'est votre première

   apparition à la Régie, ce groupe est constitué

   d'Ontario Power Generation, de NB Power, de EMERA,

   de Powerex, LNH et Énergie Brookfield.

           J'ai retenu, Madame Courville, de votre

   présentation ce matin, dans la liste des enjeux,

   très bien présentée, qu'à l'égard de la pérennité,

   vous avez utilisé le mot « être agressif » et je

   pense que c'est bien, c'est exact, c'est ce que

   vous avez mentionné, vous voulez marquer une

   rupture, c'est ça? Avec ce qui a été fait par le

   passé?

   Mme ISABELLE COURVILLE :

R. Non, je n'ai pas mentionné ça.

Q. [28] Mais quand vous avez dit vouloir être

   agressive, agressive au sens, qu'est-ce que vous

   voulez dire?
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R. Je n'ai pas souvenir d'avoir utilisé le mot

   agressif, mais je vais vous laisser finir votre

   question, puis je vais y répondre.

Q. [29] Ma question c'était, on pourra référer aux

   notes, mais vous avez dit le mot agressif.

   Simplement pour savoir, je comprends que vous

   voulez, vous, entre guillemets, passez-moi

   l'anglicisme, vous adresser de manière importante à

   la pérennité, c'est exact?

R. Oui, bien là-dessus je peux répondre, il n'y a

   aucun problème. La pérennité doit être, alors si

   c'est ça que j'ai changé par mon arrivée, c'est

   peut-être le cas, doit être la priorité numéro 1 du

   Transporteur.

Q. [30] Parfait.

R. Parce que dans les prochaines années, les travaux,

   les investissements requis en pérennité vont être

   extrêmement importants et la pérennité doit être

   planifiée adéquatement.

Q. [31] Parfait.

R.  C'est un travail qui nous occupe beaucoup.

Q. [32] Parfait. Puis ça, c'est ce que j'avais

   compris, juste m'assurer qu'on s'entendait bien.

   Maintenant, à l'égard de la maintenance, vous ne

   l'avez pas dit comme ça, mais je comprends que
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   quand vous souhaitez revenir à la norme, vous avez

   parlé d'un retour à la norme, encore là, sur cet

   aspect numéro 2, vous souhaitez, comment dire,

   faire un effort important, c'est exact, est-ce que

   c'est comme ça qu'on doit le comprendre par rapport

   aux années précédentes?

R. Bien, je n'ai jamais comparé rien aux années

   précédentes, ça c'est vous qui le dites. Moi, je

   prends un réseau dans l'état où il est et je fais

   une analyse avec l'expérience que j'ai, et l'expé-

   rience énorme des gens de TransÉnergie. Et je vous

   dirais, j'ai parlé un petit peu en début de

   l'intervention des différents cycles que

   TransÉnergie avaient vécus. Je vous dirais que le

   cycle actuel, ça, j'en suis absolument certaine,

   est un cycle qui va nécessiter un, j'en ai parlé

   beaucoup, je me répète un peu, mais qui va

   nécessiter une réflexion approfondie sur le niveau

   d'investissement et là j'utilise investissement un

   peu de façon ad hoc, investissement au niveau des

   charges et investissement au niveau des dollars en

   capitaux.

           Dans les deux cas, les stratégies sont

   reliés, je pense que je l'ai bien démontré. Quand

   on laisse les équipements vieillir au-delà de leur
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   vie utile, ce qui est tout à fait correct et

   recommandé par nos experts, il n'y a pas de

   problème avec ça, il faut en même temps assurer une

   vigilance accrue sur le terrain. Et moi, mes

   équipes le savent très, très bien, je me mets

   complètement à l'aise avec une stratégie qui permet

   une augmentation contrôlée du risque sur le réseau,

   en autant qu'on ait nos équipes sur le terrain

   partout au Québec qui contrôlent de façon efficace

   au jour le jour l'état des équipements. Donc, le

   retour à la norme, dont vous faites mention, se

   situe dans ce cadre-là. C'est un cadre où les

   investissements sont judicieux et bien ciblés et il

   y a des endroits où on va dire, on va attendre pour

   faire l'investissement, mais on va aller voir année

   après année en respectant les normes de

   maintenance. Alors, je pense que c'est un équilibre

   qu'on doit rechercher.

Q. [33] D'accord. Merci. Et enfin à l'égard de

   l'efficience, vous avez dit, bon, que suite à la

   décision de la Régie l'an passé, que HQT se devait

   de faire beaucoup plus et c'est bien, je vous

   dirais bien personnellement. Mais ceci étant dit,

   voici donc la liste des trois enjeux dont vous avez

   fait part ce matin, vos enjeux, vous qui arrivez
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   chez HQT. Maintenant, je note que dans vos

   priorités, vos enjeux, il n'y a pas la hausse de

   revenu. Est-ce que les revenus c'est important pour

   vous à titre de présidente de HQT?

R. Évidemment, on est là pour faire un peu d'argent,

   entre autres.

Q. [34] D'accord. Est-ce que la hausse ou la croissan-

   ce des revenus c'est important?

R. Je veux dire, tous les jours, ce qui m'intéresse et

   ce qui intéresse l'équipe de TransÉnergie, c'est la

   qualité du service, alors, ça c'est prioritaire. Et

   c'est pour ça que nos enjeux sont financiers,

   évidemment, parce qu'on gère des biens qui doivent

   être gérés de façon importante et l'impact de nos

   décisions sont importantes au niveau financier.

   Mais ce qui nous intéresse le plus c'est un

   équilibre entre le niveau d'investissement qu'on

   doit faire, investissement dans le réseau au niveau

   des investissements en capitaux et des investisse-

   ments en charges et d'établir l'équilibre justifié.

   Alors, les revenus sont une conséquence de ça.

   Comme vous le savez très bien, les revenus sont

   l'amortissement qu'on doit faire sur notre parc

   immobilier, qui est très important, nos charges

   annuelles, qu'on doit contrôler, et nos revenus

   R-3640-2007                            PANEL 1 - HQT

   R-3641-2007                    Contre-interrogatoire

   12 novembre 2007      - 80 -               Me Turmel

   sont calculés à ce titre-là. Alors, nos revenus

   sont importants, mais le contrôle des coûts est

   encore plus important pour nos clients et la

   qualité de service aussi.

Q. [35] Donc, la croissance ou la recherche de la

   hausse des revenus pour vous est-ce que c'est

   important?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je vais m'immiscer, ça fait trois que vous posez la

   question, Maître Turmel et c'est quasiment la même

   question. Maître Turmel, je pourrais répéter les

   trois questions, les trois questions sont les

   mêmes, je pense que la présidente a répondu.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [36] La première question c'était est-ce que les

   revenus c'est important, elle a répondu, parfait.

   La deuxième question, est-ce que la hausse des

   revenus c'est important, là c'était la deuxième

   fois que je la posais, pas la troisième. Alors,

   ceci étant dit, donc est-ce que c'est important la

   hausse, la croissance des revenus?

   Mme ISABELLE COURVILLE :

R. Maître Turmel, je vais essayer de ne pas me

   répéter, parce que j'ai déjà dit ces choses-là

   plusieurs fois. Le réseau de transport, ma respon-
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   sabilité c'est de gérer un réseau de transport

   ouvert et le réseau de transport en ce moment est

   de plus en plus sollicité. Alors, j'ai un beau

   problème qui est de ne pas avoir de problème de

   chercher des clients et de chercher du trafic sur

   mon réseau, le trafic, il est là et il est en

   croissance soutenue, j'en ai parlé beaucoup dans ma

   présentation. Le réseau est en croissance au niveau

   de la charge locale, on investit beaucoup au niveau

   de la charge locale. Le réseau est en croissance au

   niveau des interconnexions, on investit en Ontario.

   Le réseau est en croissance au niveau des ajouts

   potentiels de production, donc on a vraiment un

   réseau en croissance.

           Alors, dans ce cadre-là, comme on est une

   entreprise réglementée, tous ces ajouts-là

   d'équipement, de croissance, qu'elle soit en

   pérennité, nos investissements futures qui sont

   très importants, nous amènent, par le jeu de la

   réglementation, à une augmentation des revenus.

Q. [37] Est-ce que j'ai bien compris, vous avez dit,

   « j'ai un beau problème, je n'ai pas à chercher des

   clients »?

R. Ce que j'ai dit, je vais le répéter encore. C'est

   que notre réseau de transport est extrêmement
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   sollicité et il l'est de plus en plus. On a plus de

   clients, on a plus de trafic sur notre réseau et ça

   on l'a démontré à plusieurs reprises dans notre

   preuve et on a à gérer cette augmentation de

   croissance sur le réseau en même temps qu'on gère

   une stratégie de pérennité, ce que je vous ai

   expliqué à tous ce matin. Donc, on a, ce que

   j'appelais tout à l'heure un beau problème, c'est-

   à-dire qu'on a une entreprise qui est en croissance

   soutenue et on se doit de maintenir cette

   croissance-là pour le futur.

Q. [38] D'accord, merci. Une question peut-être que

   sans doute madame Guimont pourra répondre. Et je

   fais référence aux questions écrites de GIEQ, la

   pièce HQT-14, document 7.1, c'était la réponse du

   Transporteur à la question du GIEQ. C'était la

   question 8 où on demandait, je vais laisser vous y

   rendre, Madame Guimont. Vous vous souvenez peut-

   être, on vous demandait quel était, parce qu'on

   faisait référence à la création du groupe de

   travail suite à la décision de la Régie et au fait

   que HQT avait invité des clients pour participer.

   Parce que tous ceux qui ont signé des conventions

   de service sont des clients, n'est-ce pas?
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   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Oui.

Q. [39] D'accord. Et dans cette réponse on mentionne

   que Hydro-Québec, pour la première rencontre du

   quinze (15) juin, avait envoyé une lettre

   d'invitation à ceux qui ont déjà signé, qui avaient

   signé une convention de service, c'est exact?

R. Tout à fait.

Q. [40] Et quand madame Courville, tout à l'heure,

   parle de clients, nous avons consulté la liste,

   parce que vous avez déposé en liasse toutes les

   lettres qui avaient été envoyées, sous votre

   signature, à trente et une (31) organisations à

   cette époque. Et je veux voir, donc, avec vous,

   l'importance de la clientèle, nous avons remarqué

   que onze (11) des trente et une (31) lettres

   n'avaient pas d'erreur et que dans les faits, près

   de vingt (20) lettre sur trente et un (31) avaient

   soit des récipients ou des destinataires inexacts

   ou faisaient fi de la réalité. Par exemple, lorsque

   vous avez écrit à Tractebel Énergie, au mois de mai

   deux mille six (2006), alors que le tout avait été

   vendu à Suez auparavant, avant mai deux mille six

   (2006).

           Ma question, comment fait HQT pour
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   s'assurer qu'elle est au courant de ses clients,

   qu'est-ce qui se passe avec ses clients et est-ce

   que vous considérez que l'envoi d'une lettre un peu

   comme ça qui, finalement, a donné peu de résultat,

   est-ce que c'est comme ça que HQT voit ses

   relations avec ses clients?

   10 h 05

R. La relation avec nos clients dans le cadre de cette

   démarche du groupe de travail a été très

   transparente. Nous avons envoyé des lettres à tous

   nos clients pour lesquels nous avions une demande

   d'accréditation encore valable et valide. Il y a eu

   effectivement un nombre de clients pour lesquels

   nous n'avons pas eu de réponse suite à une relance.

   Mais, c'est chose courante. Ces clients-là ne

   transitent absolument pas sur notre réseau depuis

   bon nombre d'années. Alors, ils sont accrédités.

   Ils sont dans notre liste de clients, mais ils sont

   carrément inactifs.

Q. [41] O.K. J'ai compris. D'accord.

R. Alors, s'il y avait eu de l'intérêt, ils l'auraient

   manifesté et ils auraient pu se joindre au groupe

   de travail.

           Nous avons même répondu à des demandes

   additionnelles de clients qui n'étaient pas
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   accrédités et qui ont voulu participer au groupe de

   travail. Nous avons dit oui avec empressement pour

   qu'ils puissent fournir leurs idées même s'ils

   n'étaient pas des clients accrédités.

Q. [42] Non, je comprends. Puis, l'idée, Madame

   Guimont, ce que je veux faire, si vous me

   permettez, je vais terminer ma question. Ce que je

   veux voir avec vous, Madame Guimont, c'est

   simplement êtes-vous d'accord avec moi que puisque

   vous avez eu peu de taux de réponses à vos lettres,

   est-ce qu'il n'y aurait pas lieu... je ne sais pas

   si ça entre dans l'efficience, mais de s'assurer

   pour le futur, surtout que ce sont gens qui ont

   quand même déjà fait affaires avec HQT, qui ont

   signé une convention de service, et j'imagine que

   quand on est gestionnaire et qu'on souhaite hausser

   ses revenus, on s'assure de garder à jour une liste

   de clients. Est-ce que ça vous apparaît important

   de garder à jour une liste de clients?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Oui, mais je vous dirais que parmi les vingt...

   Moi, j'ai vingt-huit (28) invitations ici, plus les

   trois additionnelles dont vous parliez probablement

   tantôt. On a eu dix-neuf (19) réponses, oui ou non,

   les clients ont décidé, dans certains cas, de ne
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   pas se présenter à un groupe de travail qui leur

   demande quand même un certain temps, une certaine

   implication.

           Et force est de constater qu'on n'a eu les

   principaux clients qui sont actifs et qui étaient

   intéressés par le débat. Et je peux vous dire que

   ce n'est pas la quantité de clients, c'est la

   qualité des clients qu'on a eue. Et je pense qu'on

   a fait un très bon travail dans ce groupe de

   travail-là.

Q. [43] O.K. Maintenant, en terminant, Madame

   Courville, est-ce que... vous avez mentionné, bon,

   une base de tarification de quinze... de seize

   milliards (16 G$), bon, quinze point quatre

   milliards (15.4 G$). Les revenus de transport,

   comme vous le savez sans doute, de la charge

   locale, ça représente quatre-vingt-douze point cinq

   pour cent (92.5 %). J'imagine que c'est un peu à ça

   que vous faisiez référence tout à l'heure en disant

   que c'est un client qui est là et qui ne déménagera

   pas ou qui ne changera pas d'adresse.

           Maintenant, quant au reste, pour les

   clients point-à-point que je représente qui sont de

   vos clients, qui aiment faire affaires avec HQT,

   est-ce que vous avez une stratégie pour voir à
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   hausser l'utilisation de votre réseau par ces

   clients?

   Mme ISABELLE COURVILLE :

R. Le pourcentage que vous mentionnez est exact. Ce

   que je vous dirais cependant, c'est que

   l'utilisation de notre réseau de transport par les

   clients que vous représentez, nos clients communs,

   est en croissance. Alors, c'est ça qui est

   important. L'utilisation du réseau par, peut-être

   pas chacun individuellement, mais en groupe, est en

   croissance. On a cette année le dépôt de la cause

   deux mille huit (2008) le démontre très bien. On a

   une stabilisation de la facture pour la charge

   locale, mais une augmentation des revenus qui

   provient d'une augmentation du trafic point-à-

   point. Donc, la cause deux mille huit (2008) est

   tout à fait dans le sens que vous dites.

           Notre client principal, Hydro-Québec

   Distribution, va nous fournir le même niveau de

   revenus que l'année dernière, mais on aura une

   croissance de revenus qui est entièrement due à la

   croissance de trafic et à la croissance d'utilisa-

   tion que font nos clients de service point-à-point.

                Alors, on est satisfait de cette

           croissance-là, des revenus de nos clients
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           point-à-point. Et ça nous permet cette

           année de faire quelque chose aussi qui est

           bien pour notre client en distribution,

           donc de stabiliser sa facture, si on veut.

           Donc, on est exactement à l'endroit où on

   doit être, continuer à s'occuper de la qualité du

   service parce que c'est ça qui va continuer à être

   important pour nos clients et continuer à gérer

   notre réseau en réseau ouvert pour tous nos

   clients.

Q. [44] Alors, puisque c'est un réseau ouvert - et

   c'est tant mieux - et si on isole HQD et HQP, le

   Producteur Hydro-Québec est un de vos clients tout

   comme le Distributeur. Si on isole HDQ et HQP pour

   fins de discussion des autres clients qui ne sont

   pas quand même apparentés. Et vous êtes d'accord

   avec moi comme avocate, Hydro-Québec est

   aujourd'hui toujours et encore une seule entité

   juridique.

           Donc, si on isole HQD et HQP, est-ce qu'il

   y a lieu pour le Transporteur de faire des efforts

   pour chercher à hausser les revenus des clients qui

   ne sont pas Hydro-Québec face à Hydro-Québec?

R. Je n'ai pas de... je ne sais pas qu'est-ce que vous

   entendez par « efforts ». Moi, dans mon type de
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   travail, les efforts sont constants. Hydro-Québec

   TransÉnergie gère - puis, c'est le travail de ma

   collègue ici - gère une équipe de commercialisation

   qui fait un travail impeccable, est de faciliter

   l'accès à notre réseau, c'est la façon dont on doit

   servir nos clients.

Q. [45] Parfait. Donc, faciliter l'accès au réseau, je

   pense, c'est une réponse que j'aime. C'est ce qui

   est souhaité et je vous remercie. Je n'ai pas

   d'autre question.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Donc, l'heure avance un peu.

   Nous allons prendre une pause de vingt (20) minutes

   et reprendre à dix heures trente (10 h 30) pour

   terminer par la suite l'interrogatoire par les

   intervenants et la Régie.

   PAUSE

   10 h 40

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, reprise de l'audience. Dans ceux qui avaient

   indiqué l'intention d'interroger, je crois le GRAME

   n'avait pas indiqué de questions. Non. Pour le

   RNCREQ, Maître Drolet?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me MATHIEU DROLET :

   Monsieur le Président, Mesdames les régisseures.
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   Bonjour. Mathieu Drolet pour le RNCREQ. Bonjour aux

   gens du panel. Madame Courville. Donc, ma première

   question porte sur un article qui a paru la semaine

   dernière dans le Globe and Mail. J'en ai copie ici

   pour les gens du panel, pour les régisseurs et pour

   les intervenants. J'en ai quinze (15) copies ici.

   Donc, c'est une question large qui ne porte pas sur

   le document qui a été déposé ce matin, qui traite

   en fait, là, d'un certain litige entre Québec et

   Terre-Neuve par rapport à la transmission

   d'hydroélectricité et les différentes...

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je vais peut-être vous demander d'attendre que

   l'article soit distribué avant de poser la

   question.

   Me MATHIEU DROLET :

   Oui.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Et que j'en remette une copie au panel.

   Me MATHIEU DROLET :

   Oui, c'était seulement à titre introductif. Je

   donnais le temps aussi.

Q. [46] Donc, comme je le disais, on fait référence

   dans cet article-là à des pourparlers qui auraient

   lieu entre Québec et Terre-Neuve par rapport au
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   transport d'hydroélectricité qui pourrait se faire

   via le territoire du Québec pour les marchés

   américains. Et on fait état de l'échec, en fait,

   des différentes discussions qui auraient lieu entre

   les parties dans ce dossier-là. Ma question est

   donc la suivante. Est-ce qu'il y a en fait...

   Me CAROLINA RINFRET :

   Pouvez-vous préciser dans l'article ce que vous

   venez d'indiquer à l'effet qu'il y a un litige et

   qu'il y a des retards? Si vous pouvez préciser

   exactement les passages de l'article s'il vous

   plaît.

   Me MATHIEU DROLET :

   Bien, vous pouvez voir, j'ai annoté à côté de deux

   passages, ceux qui m'intéressent, donc le premier,

   tout de suite au début, et puis le dernier par la

   suite sur lequel je vais revenir. Donc, on dit au

   début, là, que Terre-Neuve est frustrée du « power

   transmission grid » au Canada, a décidé étant donné

   l'échec aux discussions de tout de même aller de

   l'avant avec son projet et de construire par elle-

   même un réseau de transport ou, en tout cas, pour

   pouvoir acheminer l'énergie aux États-Unis. Donc,

   c'est vraiment à ce passage-là que je fais

   référence et à l'autre par la suite que j'ai aussi
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   souligné, là, en page 2.

Q. [47] Ma question est donc la suivante, et qui est

   générale aussi. Et puis comme je vous le dis, je ne

   suis pas sûr si je m'adresse aux bonnes personnes,

   mais je la lance. Est-ce qu'il y a en fait un

   différend entre Terre-Neuve par rapport à l'accès

   au réseau, et si oui pouvez-vous l'expliquer?

   Pouvez-vous nous en parler un petit peu ici, là,

   devant la Régie?

   Mme ISABELLE COURVILLE :

R. Alors, le Transporteur a reçu, et là les dates, on

   va vous les donner, mais en deux mille six (2006),

   Chantal, en deux mille six (2006), une demande de

   Newfoundland Hydro d'étudier la transmission

   possible de deux mille huit cent quelque, je n'ai

   pas les chiffres exacts, mégawatts à travers le

   Québec. Tout ce que je dis là est public et est

   disponible sur le site OASIS de TransÉnergie. Il

   n'y a absolument rien qui n'est pas public.

           Depuis la réception de cette demande, on a

   fourni à Terre-Neuve, en fait la demande était en

   cinq options, on a fourni aux représentants de

   Newfoundland Hydro des réponses qui sont encore à

   ce jour confidentielles sur quatre des cinq

   scénarios. Et on s'apprête à terminer l'étude,
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   notre échéancier c'est d'ici la fin de l'année.

           Selon les règles de la Régie, les tarifs et

   conditions, qui ont été respectées en tout point

   durant cette analyse-là, la confidentialité des

   études est assurée. Même si elle est rendue au

   client, elle reste la propriété du client. Donc, le

   client peut en discuter publiquement, mais pas

   nous, jusqu'au dépôt de l'étude finale qui devrait

   avoir lieu d'ici à la fin de l'année.

           Alors, à ce moment-là, l'ensemble du

   contenu de nos études va être, évidemment après

   avoir été disponible au client, disponible aussi

   publiquement à travers le site OASIS. Alors, il n'y

   a pas rien d'autre qui se passe que ça. Beaucoup de

   travail à l'interne de TransÉnergie pour finir le

   travail demandé par Terre-Neuve.

Q. [48] Merci. Puis j'ai une question complémentaire.

   Puis, là, je vous renvoie au deuxième passage que

   j'ai souligné dans le texte. Quand on dit, là, à la

   première phrase, là :

                [...] if Quebec permitted the

                transmission of electric power from

                Newfoundland and Labrador [...].

   Comme s'il y avait un quelconque refus, comme si

   Québec se bornait à refuser la transmission. Moi,
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   de ma compréhension, de ma compréhension du Tarif,

   Hydro Transporteur devait tout faire en fait puis

   mettre tout en oeuvre, puis je ne sais plus

   exactement quelle disposition qu'il a dit, pour

   permettre l'accès à son réseau de transport. Donc,

   j'aurais aimé vous entendre aussi là-dessus, là,

   sur cet... comme s'il y avait quelque chose qui

   bloquait alors que ma compréhension est que le

   Tarif crée une certaine obligation au Transporteur

   d'ouvrir l'accès au réseau de transport aux

   différents clients potentiels.

R. Bien, comme je vous l'ai indiqué, la réponse à

   votre question est oui. Et le processus, c'est le

   processus qu'on a déjà suivi et qu'on continue à

   suivre. Vous parlez évidemment au Transporteur. Au

   niveau du transport, c'est très très clair. Donc,

   les demandes ont été déposées. Les études sont en

   voie d'être terminées. Il y a déjà des éléments qui

   ont été fournis à Terre-Neuve. Et lorsque l'étude

   va être terminée, on va continuer à se fier à

   Tarifs et conditions pour prendre les autres

   procédures qui incluent une présentation des

   projets à la Régie, s'il y a lieu.

           Alors, toutes les procédures qui se font

   habituellement pour les projets du Transporteur
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   vont être les mêmes procédures qui vont être

   suivies pour le cas dont vous faites mention. Mais

   on est loin de tout ça. On est à l'étude d'impact.

   Et après ça, il faut tomber en étude d'avant-

   projet. Donc, le processus, là, est très très bien

   défini dans Tarifs et conditions. Et, nous, on s'y

   conforme en tout point.

Q. [49] Très bien. J'aurai une autre question. Celle-

   là d'un autre ordre, et aussi générale qui ne

   repose pas sur le texte qui a été déposé ce matin.

   Puis pour vous mettre en contexte, je fais un petit

   retour en arrière, en fait, au milieu des années

   quatre-vingt-dix (90) lorsqu'il y a eu l'ordonnance

   888 de la FERC et qui a créé la condition de

   réciprocité pour permettre l'accès au réseau de

   transport américain. Et la suite, en fait, est

   histoire du passé, Hydro a adopté le « Open Access

   Transmission Tariff » et ce qui lui a permis en

   fait d'avoir accès au réseau américain. Donc, ma

   question est la suivante. Et puis elle est pour

   madame Courville aussi. Aujourd'hui, selon vous,

   quelle est la finalité, quelle est la raison d'être

   du Tarif? Une question un petit peu philosophique,

   si on veut. Mais quelle est, selon vous, la

   finalité du Tarif? On comprend ce qui a motivé à la
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   très base la demande d'Hydro d'aller chercher

   justement ce Tarif-là et puis de s'y conformer pour

   pouvoir percer le marché américain. Mais

   aujourd'hui, quelle est votre vision en fait du

   Tarif du Transporteur?

R. Bien, je ne pense pas que c'est mon rôle de donner

   des interprétations du Tarif. Le Tarif est ce qu'il

   est. Le Tarif régit la façon dont on, sans jeu de

   mots, là, régit la fonction de l'entreprise

   réglementée qui est TransÉnergie. Alors, il n'y a

   pas de philosophie. C'est des règles qui sont très

   claires. Quand elles ne sont pas claires, on se

   présente devant la Régie pour les clarifier. Et il

   n'y a pas d'interprétation. Je pense que les règles

   sont absolument transparentes. On cherche à

   permettre par des règles précises l'interconnexion

   de différents clients, l'utilisation de notre

   réseau, qui est un réseau ouvert par tous nos

   différents clients. Et les règles sont telles

   qu'elles permettent cela. Donc, il n'y a pas

   d'interprétation dans TransÉnergie de ce Tarif-là.

   On le suit. Et encore une fois, s'il s'avérait que

   dans un cas précis, il n'était pas clair, on

   reviendrait à la Régie pour le clarifier.

   (10 h 50)
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Q. [50] Je me demandais aussi, en fait, mon expert me

   chuchote à l'oreille, est-ce qu'il y a une

   quelconque règle chez Hydro TransÉnergie ou une

   politique qui oblige TransÉnergie à avoir un tarif

   ouvert et non discriminatoire?

R. Bien, la réponse à...

   Me CAROLINA RINFRET :

   Avant que madame Courville ne réponde, je veux

   remettre en contexte que nous sommes dans le

   dossier tarifaire R-3640-2007 et j'aimerais que les

   questions des intervenants portent sur la preuve

   qui a été déposée, et non pas ce qui a été fait

   dans le passé sur des questions générales, d'ordre

   général, des Tarifs et conditions.

           Et si, à ce stade-ci, après dix ans de

   réglementation, on ne sait pas pourquoi le Tarif

   existe, et pourquoi la Régie l'approuve, j'ai un

   problème. Alors j'apprécierais que les questions

   dirigées au panel soient dirigées quant à la preuve

   déposée, et c'est la preuve déposée au dossier sur

   laquelle la Régie devra statuer et non pas des

   questions sur autre chose.

   Me MATHIEU DROLET :

   Si je peux me permettre, dans le cadre de la

   présente cause tarifaire, on parle justement du
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   Tarif et, oui, c'est une question un petit peu plus

   macro mais qui est tout à fait pertinente en

   l'instance.

   LE PRÉSIDENT :

   Écoutez, la Régie écoute la teneur des questions,

   elle est d'accord avec la position du procureur

   d'Hydro-Québec, on est d'abord et avant tout ici

   pour faire l'étude de la preuve au dossier. Les

   intervenants ont des moyens pour faire valoir leur

   point de vue, qui est par la présentation de leur

   propre preuve. Donc, à ce niveau-là, évidemment

   qu'on ne peut pas refaire l'histoire du Tarif à

   tous les dossiers tarifaires, c'est... je pense

   qu'il faut être plus précis, quant aux questions,

   il faut avoir des éléments sur lesquels vous voulez

   questionner peut-être suffisamment précis pour

   avoir des données au dossier qui sont utiles pour

   la prise de décision qu'aura à prendre la Régie.

   Me MATHIEU DROLET :

   Je vous remercie beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Alors dans l'ordre... Maître Ouimette?

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Oui, peut-être un point, Monsieur le Président.

   Est-ce que je pourrais suggérer que l'on cote la
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   pièce qui a été déposée par le RNCREQ? De cette

   manière-là, ça va être plus facile de, s'y on veut

   y référer à nouveau, de... si on a la référence, ça

   va être préférable.

   LA GREFFIÈRE :

   Le C-7-4.

   C-7-4 : (RNCREQ) Extrait d'un article paru dans le

           Globe and Mail, intitulé « Newfoundland

           looks south »

   LE PRÉSIDENT :

   Donc dans l'appel tout à l'heure, la Régie a omis

   Option consommateurs, est-ce que vous avez des

   questions pour les témoins?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Non. Merci. Stratégies énergétiques et Association

   québécoise de lutte contre la pollution

   atmosphérique, Maître Neuman?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Donc, bonne journée, Monsieur le Président.

   Mesdames les régisseures. Messieurs dames.

   Dominique Neuman, pour Stratégies énergétiques et
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   l'Association québécoise de lutte contre la

   pollution atmosphérique.

Q. [51] Alors, Madame Courville, nous avons écouté

   avec grand intérêt votre présentation et beaucoup

   des choses que vous avez dites aujourd'hui

   rejoignent nos préoccupations. Et également, je me

   souviens que vous aviez fait état de préoccupations

   identiques il y a quelques semaines lors d'une

   présentation dans le cadre d'une rencontre tenue

   par monsieur le président de la Régie.

           Et c'est un peu dans ce cadre-là que je

   vous poserais la question suivante sur le sujet de

   la pérennité : je vous demanderais d'élaborer un

   peu sur l'importance qu'ont les indicateurs, le

   fait d'avoir des bons indicateurs de qualité pour

   pouvoir prendre les décisions appropriées quant à

   la gestion du risque lié au vieillissement des

   installations de TransÉnergie.

   Mme ISABELLE COURVILLE :

R. Oui, c'est une question intéressante, qui pourrait

   faire l'objet d'une longue réponse, je vais essayer

   d'être très précise dans ma réponse. Mais c'est une

   question importante pour la raison suivante : on ne

   travaille pas sur le même horizon de temps quand on

   parle de pérennité et quand on parle de qualité de
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   service. Je vais vous expliquer ça, là, très

   simplement. En tout cas, je vais essayer.

           La qualité de service est une obligation

   quotidienne : on se lève le matin et tous les jours

   il faut que le service soit impeccable pour

   l'ensemble de nos clients. Donc une autre façon de

   dire ça, c'est que nos indicateurs de qualité de

   service sont annuels et chaque année, on est, en

   fait, même rémunérés à TransÉnergie pour l'atteinte

   d'un niveau de qualité plus qu'excellent pour nos

   clients.

           La pérennité touche à la qualité de service

   mais c'est beaucoup plus à long terme que ça. Donc

   c'est comment évaluer le risque que possiblement,

   dans les années futures, la qualité de service va

   se détériorer. Et tous les gestionnaires de grands

   réseaux, que ce soit en énergie ou dans d'autres

   secteurs, sont confrontés à la question que vous

   soulevez, une question difficile.

           L'indicateur de satisfaction de la

   clientèle ou l'indicateur de qualité de service

   annuel ne peut pas être la mesure d'un

   investissement à long terme. Donc c'est là que ça

   devient difficile pour l'ensemble, pour la gestion

   puis pour l'ensemble des intervenants. Une fois que

   R-3640-2007                            PANEL 1 - HQT

   R-3641-2007                    Contre-interrogatoire

   12 novembre 2007     - 102 -     Me Dominique Neuman

   l'indicateur de qualité annuel se détériore, c'est

   trop tard pour intervenir en pérennité, vous avez,

   j'appellerais ça, « perdu le réseau » et ça prend

   plusieurs années d'investissements substantiels

   pour revenir au niveau de qualité que vous avez,

   que vous souhaitez.

           Donc ça ne veut pas dire qu'il ne faut pas

   suivre l'indicateur de qualité de service, au

   contraire, il faut le suivre, mais le plus petit

   mouvement à la baisse de cet indicateur-là

   nécessite des réactions promptes et immédiates

   parce que c'est des investissements, vous le savez,

   chez TransÉnergie, la Régie approuve les projets,

   on parle, entre un début de projet et une

   installation complétée, de plusieurs années. Donc

   de voir un indicateur qualité qui serait en déclin

   ne serait vraiment pas une réussite pour

   TransÉnergie et son équipe agrandie.

           Donc, je veux juste finir ma réponse à ma

   question, c'est très difficile de ne se fier qu'à

   l'indicateur de qualité pour juger des efforts de

   pérennité, c'est pour ça que ça prend une série de

   nouveaux indicateurs, qu'on soumet à la Régie dans

   le cadre de cette cause tarifaire-là, dans notre

   cause sur les investissements particulièrement, qui
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   permettent d'aider à illustrer qualitativement le

   risque qui est pris par TransÉnergie versus le

   niveau d'investissement qui est suggéré.

Q. [52] J'attirerais votre attention à l'acétate

   numéro 5, où, selon différents scénarios allant

   d'un extrême à l'autre, vous évaluez, je fais

   référence à la dernière colonne, vous évaluez

   l'effet que peut avoir le choix d'un scénario ou

   l'autre sur l'intensité des opérations de

   maintenance qui seront requises.

           Est-ce que, dans le cadre de votre

   évaluation de ces choix stratégiques, est-ce que

   vous avez à votre disposition, justement pour

   quantifier ce qui se trouve écrit dans la dernière

   colonne, une évaluation prévisionnelle de ce que

   seraient des indicateurs de qualité de service, ou

   d'autres indicateurs reliés à cette notion-là,

   selon les différents scénarios?

           Je fais référence à une question qui vous a

   été posée par le premier intervenant, par le

   procureur de l'ACEF de Québec, qui vous avait

   demandé, pour un indicateur en particulier, si vous

   aviez une prévision de deux mille sept (2007), vous

   aviez dit que non, vous n'aviez pas cette

   prévision-là, mais j'essaie de voir, de façon plus
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   stratégique, est-ce que vous disposez d'un tel

   outil pour évaluer, pour exprimer de façon

   quantitative, au-delà de ces quelques remarques

   qualitatives qu'on voit sur l'écran, ce qu'amène en

   termes d'évolution prévisible de la qualité du

   service le choix d'un scénario d'investissement

   plutôt qu'un autre?

R. Alors, écoutez, je vais, évidemment, répondre à

   votre question. C'est clair que ce qui est présenté

   là avait pour objectif d'illustrer la démarche,

   alors je suis d'accord avec vous qu'il s'agit d'une

   illustration. Derrière ce travail-là, mes

   collègues, qui vont nous suivre au panel, vont

   aller à un niveau de détail supplémentaire, mais je

   doute, avec votre question, que ça soit encore

   suffisant, vous êtes rendu déjà à l'autre niveau de

   détail, avec raison parce que c'est une question

   qui est intéressante et importante.

           Ce que je vous dirais, c'est que, oui, on a

   toute une série d'indicateurs de gestion mais c'est

   des indicateurs micros et le travail que nous

   devons faire ici, c'est de ramener ça à un niveau

   macro, qui permet à tous de prendre des décisions.

   Mais votre question, elle est bonne, on a une

   évaluation du risque presque par pièce
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   d'équipement, par pièce, quand les équipements sont

   importants, comme des pièces, comme des lignes de

   transport ou des transformateurs.

           Alors on a des évaluations de pérennité qui

   sont faites par notre équipe d'expertise technique

   par famille d'équipements, qui sont très précises

   et qui ont des indicateurs très précis, souvent

   financiers, techniques, l'âge, le taux de

   sollicitation, et cetera, des équipements. Et nos

   territoires qui exploitent le réseau ont eux aussi

   une analyse de risque et des indicateurs par

   installation.

           Parce que même si un équipement précis fait

   défaut, il y a des équipements en redondance qui

   peuvent aider. Donc, par installation, on a aussi

   toute une série d'indicateurs, qui comprennent la

   qualité annuelle mais qui comprennent aussi

   plusieurs autres éléments qui donnent un niveau de

   risque pour l'installation. L'installation, c'est

   un poste, le poste de Lévis, le poste de n'importe

   quoi, là. Alors ça donne aussi un niveau de risque.

           Mais tous ces indicateurs-là, c'est des

   indicateurs micros, qui donnent ensemble une

   gestion, qui donnent à la gestion une idée du

   niveau d'investissement. Où je souhaite aller
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   l'année prochaine, si possible, c'est de présenter,

   aux intervenants et à la Régie, le résultat d'une

   année de stratégie de pérennité, où on serait en

   mesure d'illustrer, encore une fois, on ne peut pas

   présenter tous les indicateurs micros, on va noyer

   l'ensemble de nos, de la Régie et des intervenants,

   mais on pourrait présenter une illustration de

   notre analyse détaillée du risque, qui se fait par

   installation et par équipement, et de démontrer une

   corrélation très très très importante entre les

   endroits et les projets qui ont été approuvés par

   la Régie, dans lesquels on a investi, et les

   endroits qui sont les plus risqués.

           On peut montrer une corrélation entre les

   deux. C'est de cette façon-là, je pense, qu'on va

   arriver à démontrer que nos investissements se font

   aux bons endroits et qu'on gère le risque de façon

   optimale.

Q. [53] Je trouve votre réponse très intéressante, et

   on a hâte de voir ça. Mais ma question portait, je

   crois comprendre de votre réponse que cet autre

   outil dont je parlais n'existe pas encore, qui

   était de voir si, sur un horizon de plusieurs

   années, s'il existait une... un outil prévisionnel

   indiquant ce que l'on prévoit être l'indice global
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   de qualité de service ou un autre indicateur

   comparable sur une base pluriannuelle selon le

   scénario d'investissements. Ça, ça n'existe... on

   n'en est pas encore là, un indicateur macro donc.

R. C'est parce que je vais revenir à ce que j'ai dit

   au début là. Peut-être que je me suis égarée vers

   une piste qui vous intéressait moins, mais le...

Q. [54] Non, la piste m'intéressait.

R. L'indicateur de qualité va rester ce qu'il est. Le

   IC comme on appelle là, l'indice de continuité est

   un indicateur qui fait le travail qu'il doit faire.

   C'est de mesurer sur la base annuelle notre

   performance face à nos clients. Alors, cet

   indicateur-là n'est pas appelé à changer, mais cet

   indicateur-là, comme je l'ai expliqué tout à

   l'heure, ne nous permet pas de mesurer

   l'investissement requis dans le réseau parce

   qu'avant qu'il bouge cet indicateur-là, ça va faire

   plusieurs années. Alors...

Q. [55] Ce n'était pas ma question. Ma question était

   de voir, par exemple, supposons que vous preniez un

   scénario bleu qui est à un certain niveau, est-ce

   que vous avez un outil vous permettant de

   quantifier ce que vous prévoyez être l'indicateur

   IC...
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R. O.K.

Q. [56] ... au cours des prochaines années si vous

   choisissez le scénario X et même chose si vous

   choisissez le scénario Y?

R. O.K. Alors...

Q. [57] Est-ce que vous disposez de cet outil ou on

   n'en est pas encore là?

R. Bien, l'outil, je ne sais pas ce que vous voulez

   dire, mais je vais redire quelque chose que j'ai

   dit au début puis qui est très important. Puis, je

   suis même ravie d'avoir l'occasion de le redire.

           Je distingue et nous distinguons tous chez

   TransÉnergie la qualité de service qui est mesurée

   par IC et qui va rester au niveau où il est. Et

   notre objectif, c'est de le maintenir. O.K. Ça,

   c'est clair.

           On a un deuxième objectif dont on a parlé

   beaucoup, c'est d'investir dans notre réseau

   suffisamment pour être capable de maintenir cet

   indice-là. Mais, ce niveau d'investissements-là, on

   doit se développer de nouvelles... de nouveaux

   indicateurs qui nous permettent d'évaluer le

   risque. Et là est-ce qu'on a un outil qui va relier

   les deux? Ma réponse, c'est que c'est difficile de

   relier parce qu'on ne parle pas du même horizon de
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   temps.

           Donc, succès de TransÉnergie dans cinq ans,

   un maintien de l'indice de qualité au niveau où il

   est parce qu'on ne fera pas de compromis pour la

   qualité pour nos clients, et autre mesure de succès

   de TransÉnergie, une possibilité d'apparier le

   risque qui est dans le réseau et les

   investissements à la satisfaction de la Régie et de

   démontrer qu'on a fait les bons investissements aux

   bons endroits, mais les deux en parallèle.

Q. [58] Ça répond à ma question. J'aurais par la suite

   seulement quelques questions simplement techniques

   sur certains des tableaux qui se trouvent à

   l'acétate numéro 7. Simplement pour vous demander

   de confirmer que les deux tableaux qui se trouvent

   sur cet acétate et qui sont également à la pièce

   HQT-6, Document 1, pages 7 et 8, c'est les mêmes

   tableaux.

           Est-ce que ce à quoi on fait référence, ce

   sont les charges nettes d'exploitation en fonction

   de la capacité planifiée du réseau de transport?

   Est-ce que c'est bien cela?

R. Oui.

Q. [59] D'accord. Et même question pour le graphique

   que l'on trouve à l'acétate 10. Est-ce que c'est
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   bien en fonction de la capacité planifiée du réseau

   de transport?

R. Oui.

Q. [60] D'accord. Je vous remercie bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Pour l'Union des

   Consommateurs, Maître Sicard.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [61] Bonjour à tout le monde. Hélène Sicard pour

   l'Union des Consommateurs. Bonjour. Alors, dans un

   premier temps, dans votre preuve, à HQT-1, Document

   1, à la page 7, le paragraphe qui commence à la

   ligne 13 - et je m'adresse principalement à vous,

   Madame Courville, c'est une question générale là,

   mais si vous avez... si monsieur Hébert ou madame

   Guimont veulent participer.

           Vous indiquez qu'il va y avoir des

   modifications mineures proposées à certaines

   modalités des Tarifs et conditions et quelles sont

   nécessaires, entre autres, pour répondre aux

   besoins de sa clientèle, de votre clientèle, et

   pour assurer une compatibilité des services de

   transport d'électricité qu'il offre avec ceux

   offerts dans les marchés avoisinants. C'est cette

   dernière partie de phrase sur laquelle j'ai une
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   question générale. Lorsque vous nous dites :

                ... pour assurer une compatibilité des

                services de transport d'électricité

                qu'il offre avec ceux offerts dans les

                marchés avoisinants.

   Pouvez-vous nous expliquer votre vision? C'est quoi

   l'importance de cette compatibilité-là pour le

   Transporteur?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Bien, d'abord, je vous dirais que c'est une phrase

   très générique qu'on a à assurer la compatibilité.

   Loin de là notre intention d'assurer

   l'incompatibilité. Mais, je vous dirais qu'il n'y a

   pas de problématique majeure pour l'instant. Vous

   avez vu que les modifications aux Tarifs et

   conditions qui sont proposées sont très mineures.

           On aura, dans le prochain dossier

   tarifaire, sûrement des questions plus pointues ou

   des modifications plus importantes compte tenu de

   l'ordonnance 890. Mais, pour l'instant, il n'y a

   pas de modification importante.

Q. [62] O.K. Mais, à l'extérieur des changements qui

   sont demandés puis de ce qui s'en vient avec

   l'ordonnance 80, pour notre transporteur ici au

   Québec...
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R. Oui.

Q. [63] ... c'est quoi l'importance - et je parle

   vraiment de façon générique - c'est quoi

   l'importance pour vous? Et vous pouvez me parler de

   la FERC si vous voulez, mais vous pouvez l'exclure

   aussi. Mais, c'est quoi l'importance dans la

   gestion de vos affaires d'être compatible avec les

   réseaux extérieurs?

R. Ce sont les généralités de l'ordonnance de l'OATT

   lui-même qui doivent être conformes. Et on respecte

   ça à tout point de vue. Il y a, par contre, des

   particularités du réseau au Québec qui doivent être

   prises en considération et qu'on ne peut pas

   exclure des modifications que nous apportons aux

   Tarifs et conditions. Et c'est la Régie, en plus,

   évidemment, qui approuve les Tarifs et conditions.

   Ce n'est pas la FERC.

           Donc, il faut assurer une compatibilité

   générale à l'OATT et à son évolution. C'est ce

   qu'on se... c'est ce qu'on fait, mais c'est la

   Régie qui continue d'approuver nos Tarifs et

   conditions.

Q. [64] Dans cette même ligne, si j'aborde le principe

   de non-discrimination qui existe et qui est de plus

   en plus poussée avec la FERC...
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R. Oui.

Q. [65] ... est-ce que ce principe-là vous... quelle

   est l'opinion ou quelle est la vision de

   TransÉnergie par rapport à ce principe-là de non-

   discrimination?

R. Bien, c'est un principe qui est tout à fait

   fondamental de l'ouverture d'un réseau et de Tarifs

   et conditions qui s'appliquent à tout client,

   qu'importe son... son chemin, son entrée et sa

   sortie. C'est d'assurer le même tarif pour tous les

   clients sur un même chemin. Donc, il y a des

   fondements de l'OATT qui sont évidemment

   primordiaux et qu'on applique et qu'on va

   poursuivre l'application. Ça, c'est très clair.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Maître Sicard, j'ajouterais que c'est un des

   principes qui est consacré dans la Loi sur la Régie

   de l'énergie également.

   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [66] Donc, ce principe-là pour vous, c'est

   essentiel?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Tout à fait.

Q. [67] O.K. Maintenant, à la page 13, et c'est
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   général, vous nous parlez des actifs de

   télécommunications et vous nous en avez parlé dans

   la preuve ce matin. Et ce sera ma deuxième question

   et elle est très générale.

           Vous demandez dans le présent dossier

   tarifaire que TransÉnergie acquiert des actifs de

   télécommunications. Vous ne demandez pas d'acquérir

   tous les actifs, mais certains actifs. Je pense,

   entre autres, aux véhicules. Et vous ne demandez

   pas non plus que les services du personnel, c'est-

   à-dire les services de maintenance et tout ça

   soient transférés chez vous. Est-ce qu'il y a une

   vision ou un intérêt corporatif chez TransÉnergie

   qui vous a menés à demander juste le transfert de

   certains actifs et pas le reste, c'est-à-dire le

   personnel et ce qui engloberait toutes les

   communications, les télécommunications ou si vous

   avez... Je vous laisse aller là.

   Mme ISABELLE COURVILLE :

R. Votre question est très claire. Il y a - puis je

   peux en témoigner là, j'arrive de l'extérieur,

   comme vous le savez sûrement - chez Hydro-Québec

   une gestion des... ce qu'on appelle les services

   partagés et j'inclurais les télécom là-dedans qui

   est très sophistiquée et qui permet au Transporteur
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   de contrôler, de façon très serrée, le

   fournisseur... la fourniture de services par des

   différents intervenants, que ce soit les ressources

   humaines, le service de véhicules dont vous

   parliez, la flotte aérienne, et on inclut aussi les

   télécom.

           Alors, quand on a considéré la décision de

   la Régie de l'année précédente et qu'on a considéré

   l'intérêt de la Régie de voir plus précisément ce

   qui se faisait au niveau télécom en relation avec

   le réseau de transport, on avait, vous avez raison,

   le choix de rapatrier les actifs, les actifs et le

   service, et on a choisi de proposer de rapatrier

   les actifs.

           Alors, on pense que c'est une bonne

   solution pour plusieurs raisons. Le rapatriement

   des actifs va donner beaucoup plus de transparence.

   Donc, déjà dans la décision... dans la preuve que

   vous avez devant vous, vous avez l'ensemble des

   actifs de télécommunications qui sont inclus aux

   actifs du réseau de transport. Et c'est une bonne

   façon de gérer parce que ces actifs de télécom,

   dans le fonds, ils sont intégraux à la fourniture

   du service de transport. Donc, de présenter ces

   actifs-là ensemble, ça fait beaucoup de sens au
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   niveau affaire de toute façon.

           L'étape subséquente ne m'apparaît pas... ne

   nous apparaît pas nécessaire. Le contrôle effectif

   que nous établissons, que nous avons sur les

   activités de télécom qui sont faites en notre nom

   par le groupe Technologie sont suffisantes. Il y a

   des rencontres, je ne dirais pas quotidiennes, mais

   régulières entre les activités. Il y a des contrats

   de service, de fournitures de service qui sont

   faits sur une base annuelle. Mais, il y a surtout

   une discussion permanente entre les gens de

   TransÉnergie et les gens de télécommunications.

           Donc, le modèle actuel fonctionne très bien

   pour d'autres groupes de service partagé et pour le

   groupe de technologie. Et ça nous apparaissait

   opportun de laisser les choses en l'état et de

   permettre à ces organisations-là de continuer à

   nous servir aussi bien qu'elles le font en ce

   moment.

   11 h 14

           C'est à ce sujet-là et vous allez référer

   au panel plus tard, mais je vais quand même vous

   adresser la question. Quel contrôle des coûts pour

   la maintenance, le personnel et les actifs que vous

   ne demandez pas à être rapatriés, de quelle façon
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   est-ce que TransÉnergie effectue le contrôle des

   coûts?

   Mme ISABELLE COURVILLE :

R. De façon très, très, très précise, les budgets sont

   approuvés et sont suivis...

Q. [68] Par TransÉnergie?

R. Absolument, absolument, absolument. Tous les

   budgets d'investissement et/ou de charge sont

   suivis par TransÉnergie. Budget d'investissement

   c'est à la pièce, au projet ou comme enveloppe, si

   c'est des projets d'en bas de vingt-cinq millions

   (25 M$), mais tout est approuvé par TransÉnergie,

   ça a toujours été le cas. Ce qu'on propose

   aujourd'hui ne change pas la façon de procéder, ça

   a toujours été le cas, TransÉnergie a toujours

   contrôlé l'ensemble de ses coûts. Ce qui change

   aujourd'hui c'est de donner plus de transparence et

   de visibilité aux intervenants et à la Régie, mais

   la gestion quotidienne ne change pas.

           Au niveau des charges, les budgets sont

   approuvés en début d'année et sont contrôlés sur

   une base de coût unitaire quand c'est pertinent ou

   de frais fixe quand c'est plus approprié. Alors, le

   contrôle des coûts au niveau de la gestion est fait

   par TransÉnergie de façon permanente.
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Q. [69] Est-ce que je dois comprendre et ce sera ma

   dernière question, que si dans un dossier tarifaire

   futur, dans l'éventualité où votre proposition

   était soit acceptée, soit refusée, mais on

   demandait un détail des coûts et des différentes

   allocations de coût, que ce soit personnel,

   véhicules, nouveaux véhicules, ce qui s'en vient et

   ce qui a été dans l'année, TransÉnergie serait en

   mesure de produire devant la Régie les coûts que la

   division Technologie encoure pour les

   télécommunications qui servent à TransÉnergie?

R. Bien, je vous dirais la chose suivante, je vais

   répondre à côté de votre question, vous allez

   comprendre pourquoi. Il n'y a pas de différence.

   Alors, ce qu'on propose aujourd'hui ne change rien,

   on a toujours eu, à TransÉnergie, l'obligation de

   faire rapport sur l'ensemble de nos coûts de toute

   façon. Et on le fait avec des grands détails, puis

   d'autres panels vont pouvoir répondre à des

   questions précises sur des pièces précises, mais

   l'ensemble des coûts est sous notre responsabilité.

           Alors, en deux mille sept (2007), on gère

   un budget de charges de sept cent trente-six

   millions (736 M$), la moitié de ça c'est des frais
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   de services partagés, de télécom et d'autres

   organisations, je me sens, et nous nous sentons

   responsables de l'ensemble de ces coûts-là. Alors,

   ça, ça ne change pas. Notre proposition, comme je

   l'ai dit déjà, ne vise pas à changer notre

   responsabilité ou notre imputabilité qui reste sur

   l'ensemble des charges dépensées par nous

   directement ou indirectement à travers des services

   partagés ou le groupe Technologie, ça ne change pas

   notre imputabilité. La seule chose que ça change

   c'est que ça donne un droit de regard au niveau des

   investissements à la Régie et on pensait que

   c'était quelque chose que la Régie voudrait

   considérer. Mais ça ne change pas notre gestion à

   nous de façon quotidienne.

Q. [70] Est-ce que je dois comprendre de votre réponse

   et de cet éclaircissement que oui, vous êtes en

   mesure de fournir les coûts au détail ou à la pièce

   si c'est demandé pour les télécommunications, que

   ce soit au niveau du personnel ou au niveau des

   équipements?

R. J'ai de la misère à répondre à votre question

   autrement que c'est déjà ce qu'on fait. Alors,

   j'aimerais plutôt qu'on reprenne la question au

   panel qui vous permettrait d'aller dans le détail
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   des questions. Parce que je pense que c'est déjà

   dans la preuve, l'ensemble des coûts de

   télécommunication et de technologie. Et je ne

   voudrais pas qu'on comprenne que notre proposition

   vise à dévoiler plus que moins. Comme je l'ai dit

   déjà, notre responsabilité est de dévoiler

   l'ensemble de nos coûts et l'a toujours été. Alors,

   ça ce n'est pas nouveau. Donc, si votre question

   est je suis insatisfaite de tel niveau de détail,

   il faudra y arriver, mais au niveau de notre

   obligation d'être responsable de l'ensemble des

   coûts, il n'y a pas de changement là-dedans, pas du

   tout.

Q. [71] Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard. Pour Union des municipalités

   du Québec? Pas de question. Donc, pour la Régie,

   Maître Ouimette?

   INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [72] Merci, Monsieur le Président. J'aurai quelques

   questions seulement. D'abord sur l'évolution des

   charges nettes d'exploitation. Tel qu'il est

   indiqué dans le plan stratégique deux mille six -

   deux mille dix (2006-2010) d'Hydro-Québec, le
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   Transporteur a pris l'engagement de poursuivre ou

   de limiter plutôt la croissance des charges à deux

   pour cent (2 %) par année à compter de deux mille

   sept (2007). Dans le présent dossier, si on exclut

   le budget spécifique de quinze millions (15 M$), on

   voit que vous vous retrouvez sous la barre des deux

   pour cent (2 %). Vous êtes d'accord avec moi?

   Mme ISABELLE COURVILLE :

R. Un point deux pour cent (1,2 %) exactement.

Q. [73] Un point deux pour cent (1,2 %) exactement. Et

   si on inclut le budget de quinze millions dollars

   (15 M$), vous vous retrouvez plutôt à un niveau de

   croissance de l'ordre de trois point deux pour cent

   (3,2 %), c'est exact?

R. Exact.

Q. [74] Et pourquoi le budget spécifique ne pourrait

   pas être financé à même la limite de croissance des

   charges nettes d'exploitation de deux pour cent

   (2 %) tel que prévu au plan stratégique?

R. Là, le plan stratégique, je vais laisser ça de côté

   pour un instant, je vais répondre plus à votre

   question. J'ai fait un petit calcul tout à l'heure

   dans le cadre de ma présentation, qu'il me ferait

   vraiment plaisir de répéter, c'est un calcul qui

   nous permet de voir sur deux ans l'évolution des
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   charges de TransÉnergie.

           En arrivant à TransÉnergie en début

   d'année, j'avais tous ces chiffres-là devant moi,

   ça fait que dans le fond, ce que je fais avec vous

   c'est que je refais le raisonnement que j'ai fait

   quand j'ai pris connaissance à la fois du Rapport

   annuel 2006, les frais qui avaient été réellement

   dépensés en deux mille six (2006) par TransÉnergie

   et la décision de la Régie, les deux événements

   sont arrivés en même temps.

           Alors, le Rapport annuel 2006 disait que

   les charges nettes de TransÉnergie avaient été de

   sept cent dix millions (710 M$), on se comprend

   qu'on va parler avant le transfert télécom pour

   éviter de mélanger tous les chiffres.

Q. [75] Oui, toujours avant le transfert télécom,

   effectivement.

R. Et on avait devant nous un budget qui était déployé

   dans l'organisation de sept cent trente-six

   millions (736 M$), qu'on propose donc cette année

   d'augmenter à sept cent soixante (760 M$). Alors,

   je vais rester sur deux ans parce que sinon les

   chiffres ne seront pas les mêmes que vous avez dit.

   Sur deux ans, donc il y aurait eu une augmentation,

   si la Régie accède à notre demande de cinquante
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   millions (50 M$) et ça me ferait plaisir de le

   découper avec vous. Simplement l'inflation de deux

   pour cent (2 %) qu'on peut associer, si on veut, à

   l'augmentation des coûts de main-d'oeuvre, par

   exemple, ou à l'augmentation des coûts de matériaux

   dans notre secteur est largement supérieur à deux

   pour cent (2 %), on s'entend là-dessus. Donc,

   d'associer une croissance, d'inclure dans notre

   augmentation des charges une augmentation de deux

   pour cent (2 %) c'est extrême-ment conservateur. Ça

   ne couvre même pas l'ensemble des charges de

   travail, de la masse salariale et ça ne couvre même

   pas l'ensemble de l'augmentation des prix des

   matériaux, mais on arrête là. Et ça couvre déjà

   trente millions (30 M$). Alors, de sept cent dix

   (710 M$) on fait, je pense que les chiffres exact

   c'est quatorze millions (14 M$) et après ça un

   autre quinze millions (15 M$). Donc, en calculant

   simplement l'inflation, on passe de sept cent dix

   (710 M$) à sept cent quarante millions (740 M$).

           Le vingt millions (20 M$) supplémentaire,

   Maître Coulombe, c'est ça?

Q. [76] Non, Ouimette.

R. Ouimette. Alors, le vingt millions (20 M$)

   supplémentaire c'est pour ça qu'on l'a retiré du
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   budget des charges justement pour permettre de

   discuter de ce budget-là en particulier. Et on l'a

   détaillé beaucoup plus qu'on l'a fait dans le

   passé, je vous dirais, et on est prêt aussi à

   rendre compte de façon beaucoup plus détaillée de

   ce budget-là.

           Alors, la réponse claire à votre question

   c'est non, ce vingt millions-là (20 M$) ne pouvait

   pas être absorbé à même les charges courantes,

   parce que c'est des activités supplémentaires que

   nous ne faisions pas et je vous l'ai démontré par

   plusieurs graphiques. Et il s'agit principalement

   de trois choses. La majeure partie du budget va

   être consacré à la maintenance pour nous ramener à

   la norme de maintenance qui est celle qui nous

   permet de maintenir le parc en excellent état. Et

   il y aura de l'argent dépensé au niveau

   environnemental pour faire de la caractérisation de

   sites en particulier et au niveau de l'efficacité

   énergétique. La preuve comprend tous les détails

   sur ce budget supplémentaire de quinze millions de

   dollars (15 M$) que nous demandons.

           Donc, la croissance, que je dirais

   organique, l'inflation, nous permet de couvrir nos

   coûts de masse salariale et nos coûts habituels et
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   ce quinze millions-là (15 M$), on l'a sorti, on l'a

   séparé pour vous permettre d'en prendre

   connaissance de façon détaillée.

Q. [77] D'accord. Je vous remercie. Et concernant

   encore une fois les charges nettes d'exploitation.

   Dans la décision D-2007-08, la Régie a coupé les

   charges nettes d'exploitation du Transporteur à

   sept cent onze millions (711 M$). Cette décision-là

   a été rendue vers la mi-février deux mille sept

   (2007). Est-ce qu'à partir du moment où vous avez

   pris connaissance de cette décision-là, avez-vous

   tenté de réduire les budgets de l'année deux mille

   sept (2007) par des mesures concrètes afin de

   respecter, si on veut, le budget qui avait été

   autorisé à l'époque par la Régie?

R. C'est évident que la décision de la Régie a été

   considéré de façon détaillée et on a fait pendant

   plusieurs semaines des efforts importants d'analyse

   pour nous permettre de voir si on était capable de

   respecter la décision de la Régie. Je vous dirais

   ceci, la décision de la Régie portait sur des

   chiffres, vous avez raison, mais elle portait aussi

   sur plusieurs éléments de, j'essaie de caractériser

   ça, plusieurs éléments d'interrogation de la Régie

   et nous avons cherché à y répondre. Entre autres
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   les télécommunications, la Régie se questionnait

   sur le rendement du fournisseur, sur leur niveau

   des coûts. Et ça, ces questionnements-là de la

   Régie, on pense qu'on est en mesure d'y répondre

   avec le présent dossier en retirant ces frais et en

   permettant à la Régie d'avoir un accès direct au

   niveau des investissements et ça permet de réduire

   les charges d'exploitation de façon importante,

   vous avez vu notre nouveau dossier, les charges

   passent de sept cent soixante (760 M$) à six cent

   quatre-vingt (680 M$). Qu'est-ce que c'est cette

   différence-là, c'est, on n'a pas plus de revenus,

   les revenus sont stables, mais ce que ça permet

   c'est de ramener de l'argent qui était caractérisé

   comme charges d'exploitation alors que c'est

   réellement de l'amortissement et de ramener ces

   montants-là, vous me suivez, au niveau de la ligne

   appropriée, qui est au niveau de l'amortissement.

           Alors, quand la Régie a donné sa décision,

   oui, elle a mentionné des chiffres, je suis

   d'accord avec vous, mais elle a surtout mentionné,

   je crois, c'est notre interprétation, une

   insatisfaction sur le fait qu'il y avait des

   investissements qui étaient caractérisés comme

   charges et des frais qui étaient caractérisés comme
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   charges qui étaient, en fait, un retour sur

   l'investissement. Donc, on a retiré tout cet

   argent-là, donc on a, si on veut, nettoyé notre

   liste de charges d'exploitation d'éléments qui

   n'avaient pas affaire là, on est d'accord avec la

   Régie là-dessus, et on pense que c'est une façon

   partielle de répondre à la demande de la Régie de

   répondre aux charges. Ça fait que ça c'est la

   première chose qu'on a faite.

           La deuxième chose qu'on a faite et ça, ça

   compte pour le chiffre exact, François, c'est

   presque quinze millions (15 M$) à vingt millions

   (20 M$), enfin, on pourra avoir les chiffres

   précis, mais entre quinze (15 M$) du vingt-cinq

   millions (25 M$). Donc, ça, c'est le premier quinze

   (15) à considérer. Je vous dirai à ce moment-là que

   j'ai pris une décision d'affaire. Dix millions

   (10 M$), c'est cent (100) personnes. Ce n'est pas

   compliqué, là. TransÉnergie, son budget, c'est des

   personnes qui travaillent sur le terrain. Et je ne

   voyais pas à mon arrivée à TransÉnergie une

   possibilité de couper dans l'année courante autant

   de personnel.

           J'aurais aimé qu'on puisse en discuter avec

   la Régie, mais on était après le coup de l'impact
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   d'une coupure de cette importance-là. Mais nous

   avons décidé de gérer TransÉnergie en gardant ce

   personnel et de réinvestir en maintenance. Alors,

   oui, on a considéré avec attention ce que la Régie

   nous a demandé.

           Dans l'année courante, on n'a pas pu faire

   des coupures à hauteur de cent (100) personnes

   année. On n'a pas pu le faire et on n'a pas

   souhaité le faire. C'est surtout ça qui était

   important. Mais on a bien écouté la Régie. On a

   dit, non, l'efficience doit être un de nos sujets

   importants. C'est une de nos trois priorités

   aujourd'hui qu'on vous démontre. Et on a vraiment

   débuté une démarche structurée d'efficience de

   zéro, je vous dirais. De zéro.

           Alors, on a, il y avait des efforts

   d'efficience au niveau du Transporteur, il y avait

   des projets, mais il n'y avait pas ce qu'on appelle

   un programme de chantier d'efficience géré au

   niveau du bureau du contrôleur. Et pour ce faire,

   on a investi avec Raymond Chabot, des gens qui sont

   avec nous de façon permanente depuis près de six

   mois, et on a structuré un chantier d'efficience.

           Je vous dirais ceci cependant. Le type

   d'efficience dont on parle, c'est de l'efficience
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   qui touche au processus, faire plus avec moins,

   faire plus de travail avec le même nombre de

   personnes, changer nos méthodes de faire des

   choses, changer des processus. Et, ça,

   malheureusement, mon expérience de plusieurs années

   de chantier d'efficience dans d'autres

   organisations m'oblige à vous dire que les

   économies arrivent à moyen terme et non pas à court

   terme.

           Donc, nous étions dans une situation, il y

   a un an, à la réception de la décision de la Régie,

   dans une situation difficile où même si on avait en

   quelques semaines, ce qui est absolument

   impossible, parti nos chantiers d'efficience, nos

   économies auraient été quand même pour la prochaine

   année et l'année d'ensuite. Alors, on s'est trouvé

   dans une situation délicate, je vous dirais, où on

   était capable de respecter entièrement l'esprit de

   la décision de la Régie. Et je veux être bien

   claire là-dessus. L'esprit de la décision de la

   Régie qui était : les télécoms, faites-nous une

   proposition, ça ne fonctionne pas. On l'a fait. On

   va voir la décision que vous allez prendre cette

   année. Mais on pense qu'on a rencontré vos

   objectifs.
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           Et le deuxième point, c'est, on veut

   comprendre ce que vous faites au niveau de

   l'efficience, ce n'est pas clair. Et on a compris

   ça aussi. On a fait un effort important dans le

   dossier actuel pour vous démontrer comment on

   calcule l'efficience et comment on va en faire même

   encore plus. Alors, on pense qu'on a répondu à

   l'esprit de la décision de la Régie.

Q. [78] Alors, je vous remercie pour cette réponse. Je

   vais vous parler brièvement du transfert d'actifs

   de télécommunication du groupe Technologie à Hydro-

   Québec Transport. Vous l'avez abordé un peu plus

   tôt ce matin. J'ai compris que vous ne proposez pas

   de transférer les activités de gestion en deux

   mille huit (2008). C'est ce que j'ai compris. Et

   suite à une question de maître Sicard, j'ai compris

   également que vous n'envisagez pas de le faire à

   court, moyen ou long terme. Est-ce exact?

R. C'est exact.

Q. [79] Et à ce moment-là, on comprend que le

   personnel qui est expert dans le domaine, le

   personnel va se retrouver dans le groupe

   Technologie?

R. Je peux même apporter un élément de réponse

   supplémentaire. La façon dont on est organisé est
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   la suivante. Comme je le disais tout à l'heure en

   réponse à d'autres questions, TransÉnergie reste

   complètement imputable et responsable de l'ensemble

   de ses charges d'exploitation incluant les

   télécoms. Et de la façon dont nous remplissons ce

   rôle, c'est que nous avons deux directeurs qui

   relèvent directement de moi qui font les choses

   suivantes : le contrôleur évidemment qui, au niveau

   financier, signe des ententes client/fournisseur et

   en assure le suivi au niveau mensuel, de la même

   façon dont on suit nos budgets, nos autres budgets;

   et on a un responsable, qui est un directeur aussi,

   qui s'assure de gérer au jour le jour la partie des

   technologies d'information et des télécoms.

           Et là arrive une nouveauté qui m'apparaît

   extrêmement intéressante qui est une aussi des

   raisons pour lesquelles la gestion des télécoms

   doit rester où elle est, le groupe Technologie,

   cette année, a eu le mandat du p.d.g. d'Hydro-

   Québec de gérer en plus des technologies et autres

   fonctions qui leur sont assignées, de gérer les

   technologies d'information.

           Les technologies d'information et les

   télécoms, c'est des domaines que je connais bien.

   Et de gérer les T.I. et les télécoms par une même
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   organisation va nous amener, puis là je parle

   d'Hydro-Québec en général, mais à TransÉnergie

   aussi, va nous amener des gains d'efficience

   certains dans les prochaines années.

           Alors, ce transfert-là des T.I. vers le

   groupe Technologie et la gestion ensemble des

   technologies d'information et des télécoms

   m'apparaît être une très très bonne façon de

   fonctionner. Et je n'aurais pas vu pourquoi

   TransÉnergie n'aurait pas elle aussi continué à

   gérer de cette façon-là et bénéficier tout en

   assurant un contrôle précis, pas bénéficier des

   possibles synergies qu'il y aurait dans ces

   organisations-là les prochaines années.

Q. [80] Je comprends au niveau des coûts. Moi, ma

   question portait surtout sur l'expertise. Est-ce

   que, au sein du Transporteur, il va demeurer une

   certaine expertise en ce qui a trait aux

   télécommunications spécialisées?

R. Bien, on a une expertise, bien là je vous en ai

   mentionné deux, une expertise financière au niveau

   du contrôleur. Ça, c'est clair. Il y a une

   expertise de gestion de projets et techniques qui

   se retrouve actuellement au niveau de contrôle des

   mouvements d'énergie. C'est une seconde fonction
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   qu'on a donnée à cette personne-là au niveau des

   T.I. et des télécoms. Et au niveau des projets de

   télécoms, l'expertise a toujours été à la même

   place. Elle est avec le directeur Planification des

   actifs de TransÉnergie. Et cette équipe-là a

   toujours géré et va continuer à le faire les

   projets de télécoms qui font partie des projets de

   réseaux de transport.

           Alors, encore une fois, comme j'ai répondu

   à une autre personne qui me questionnait plus tôt,

   il n'y a pas beaucoup de changement au niveau de la

   gestion de nos actifs et de nos charges de

   télécommunications. En fait, il n'y en a pas dans

   ce qu'on propose actuellement. Ce qu'on permet, je

   crois, ce que nous croyons, c'est de donner plus de

   transparence et de visibilité au niveau des actifs

   particulièrement. Mais au niveau de la gestion

   quotidienne, vous avez raison, on ne propose pas de

   changement.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Maître, j'ajouterais également que c'est un modèle

   qu'on a éprouvé avec l'IREQ. Il faut se souvenir

   que les actifs de l'IREQ sont dans la base de

   tarification du Transporteur, les grands

   laboratoires notamment. Et que la gestion est faite
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   par l'IREQ même. Et c'est un modèle qui a bien

   fonctionné par les années passées.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [81] D'accord. Et juste pour terminer là-dessus. Je

   comprends que si la Régie acquiesce à votre demande

   de transférer les actifs de télécommunications,

   pour le Transporteur, ça ne changera à toutes fins

   pratiques rien dans la gestion courante de vos

   activités?

   Mme ISABELLE COURVILLE :

R. Ce que ça va changer, ce n'est pas dans le

   contrôle. Vous me posiez des questions sur le

   contrôle de gestion tout à l'heure. Et dans ça,

   vous avez raison, ça ne changera pas notre façon de

   contrôler la performance de ce groupe-là. Rien

   quand vous l'appliquez à l'ensemble des activités,

   c'est un peu faux, là. La partie qui va changer,

   c'est qu'on va venir présenter à la Régie...

Q. [82] Oui, tout à fait.

R. O.K. L'ensemble des investissements, incluant ceux

   de télécoms, on les révisait ces projets de

   télécoms-là déjà, mais on va les inclure maintenant

   à nos projets qu'on va venir présenter à la Régie

   en toute transparence.

Q. [83] J'aurais dû préciser que j'excluais cette
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   question-là. Effectivement, si la Régie autorise le

   transfert, vous allez venir devant la Régie pour

   approuver vos projets. Ça va. C'est terminé pour

   moi.

   LE PRÉSIDENT :

   Il me reste à vous remercier. La formation n'aura

   pas de questions pour le présent panel. Par contre,

   la Régie a bien apprécié votre présentation des

   différents enjeux au dossier. Vous avez mentionné

   l'intégration des actifs de télécommunications.

   Vous avez mentionné aussi la stratégie en matière

   de la gestion de la pérennité. Et sans rendre une

   décision à l'avance ou se prononcer à l'avance, je

   pense que tout le monde convient qu'il y a eu un

   grand chemin de parcouru entre les premières années

   où il y avait un seul ratio de réinvestissement en

   termes de maintien des actifs.

           Aujourd'hui, vous avez présenté une

   stratégie mettant en relation les investissements

   et le risque. Et ce sera approfondi par les

   différents panels. Vous avez également mentionné

   les efforts accrus qui en découlent en termes de

   maintenance. Et vous avez intégré le tout en

   décrivant quelle est votre approche en matière

   d'efficience pour l'ensemble de l'organisation.
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   Donc, c'est tous des sujets qui vont être

   approfondis par les différents panels.

           La Régie est à l'écoute de vos

   propositions, également évidemment entendra les

   propositions ou les preuves des intervenants sur le

   sujet et rendra sa décision en fonction de

   l'ensemble de l'information disponible. Et donc, il

   me reste à vous remercier pour votre participation

   à l'audience qui est bien appréciée, ainsi que les

   autres membres du présent panel. Donc, sur ce, ça

   complète les remarques de la Régie.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Et ça complète le témoignage des témoins. Il n'y

   aura pas d'autres questions du côté du

   Transporteur. Alors, si on pouvait libérer le panel

   ce serait apprécié pour faire place au second panel

   du Transporteur.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, les membres du panel sont libérés. Et serait-

   il opportun de prendre une pause pour le temps

   de...

   Me CAROLINA RINFRET :

   J'accepte la proposition, en tout cas pour le

   Transporteur.

   LE PRÉSIDENT :
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   Donc, nous allons prendre une pause de vingt (20)

   minutes et revenir pour le deuxième panel de la

   journée. Merci.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Merci.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (11 h 55)

   LE PRÉSIDENT :

   Alors reprise de l'audience pour le deuxième panel

   de témoins. Maître Rinfret?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je vais peut-être céder la parole à mon collègue.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui. Monsieur Samray?

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Oui. Alors, Monsieur le Président, j'aurais eu une

   petite requête à faire. Jean-François Samray, pour

   l'Association de l'industrie électrique du Québec.

   Alors nous nous étions prononcés, le premier (1er)

   novembre, pour le calendrier, faciliter

   l'organisation du calendrier, et nous apparaissons

   le seize (16) novembre comme deuxième intervenant;

   nous aurions une demande à faire d'être le premier
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   intervenant en ce seize (16) novembre compte tenu

   d'un délai, d'un conflit d'horaire de notre expert,

   donc nous apprécierions énormément pouvoir passer

   les premiers en ce seize (16) novembre. Nous avons

   fait les arrangements avec l'ACEF et donc nous

   avons besoin de votre approbation pour ce faire.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc vous mentionnez que l'ACEF est d'accord pour

   intervertir les temps?

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui. C'est dans la même journée... donc, très bien,

   la Régie est disposée à accepter votre demande à

   cet effet.

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Merci.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors si je comprends bien, on va poursuivre avec

   le panel 2. Toutefois, je voudrais revenir à la

   proposition faite par le Transporteur ce matin, je

   voudrais simplement vérifier avec la Régie si,

   d'ici la fin de la présente audience prévue pour ce

   jour, si elle pourra donner ses indications quant
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   au fait qu'on devrait ou pas se préparer pour

   demain, puis mon autre proposition, c'était, ou se

   préparer pour demain puisque la seconde proposition

   du Transporteur était de prévoir du temps pour

   débattre et plaider la requête en radiation du

   Transporteur demain matin?

   LE PRÉSIDENT :

   Bon, la Régie peut donner ses indications dès

   maintenant. La Régie a pris connaissance, vendredi

   dernier, des objections à la preuve sur la preuve

   du GRAME, preuve de UC et RNCREQ, je crois...

   Me CAROLINA RINFRET :

   FCEI.

   LE PRÉSIDENT :

   FCEI. Donc le calendrier d'audience était déjà

   établi, la Régie choisit de maintenir le calendrier

   d'audience tel qu'établi. Elle fera l'audition un

   peu des requêtes en irrecevabilité de preuve au

   moment de la présentation de chacune de ces

   preuves. Et c'est à ce moment qu'elle pourra

   statuer sur la requête.

           Et quant aux interrogatoires qui pourront

   avoir lieu sur la preuve du Transporteur, bien,

   normalement, ils doivent s'en tenir à la preuve du

   Transporteur, des questions sur la preuve du
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   Transporteur.

           Et je pense que de cette façon, de toute

   façon aussi, si la Régie devait retenir ou pas

   l'objection, s'il y avait des conséquences quant à

   la preuve complète du Transporteur, bien, le

   Transpor-teur a toujours l'opportunité, en contre-

   preuve, de compléter sa propre preuve si la Régie

   devait retenir les sujets proposés par les

   intervenants en preuve.

           Donc le tout sera décidé au moment de

   l'audi-tion de chacune des preuves, quant à

   l'objection.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors je vous remercie.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Pierre Pelletier, pour l'AQCIE-CIFQ.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Pendant qu'on est dans ce genre de choses, j'ai été

   pris de court tantôt par monsieur Ramsay de l'AIEQ,

   j'allais faire la même demande. Nos experts,

   semble-t-il, sont très en demande et vendredi

   matin, notre expert a également un problème et on
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   allait demander de passer en premier. Mais je viens

   de vérifier avec l'ACEF de Québec, qui n'aurait pas

   d'objection à ce qu'on passe également devant elle,

   de façon à ce qu'on puisse libérer notre expert par

   la suite. Alors si c'était possible, nous

   l'apprécierions, ce qui ferait en sorte que...

   LE PRÉSIDENT :

   Si je comprends bien, vous passeriez en deuxième,

   après l'AIEQ mais avant l'ACEF?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Bien, c'est ça, voilà. On allait demander le

   premier tour mais comme on s'est fait prendre de

   court, on demanderait le deuxième.

   LE PRÉSIDENT :

   Considérant que c'est dans la même journée, ça ne

   change pas le calendrier global de l'audience.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Non, ça ne changerait rien.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc la Régie est disposée à accepter votre

   demande. Je vois une autre partie qui s'avance?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Il ne reste plus que la FCEI... je vous remercie,

   Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :
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   Maître Sicard?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Pour renchérir sur le même thème des déplacements

   des présentations de preuve, juste confirmer avec

   la Régie, si des intervenants sont fixés en ce

   moment pour une journée, la Régie prévoit siéger,

   et je pense à la journée du quinze (15), où entre

   autres la preuve commune RNCREQ-UC doit être

   présentée et celle de la FCEI, et un troisième

   intervenant, que la Régie entend entendre, au cours

   de cette journée, les trois intervenants, qu'il n'y

   aura pas de report d'un des intervenants, d'une des

   preuves, au lendemain, c'est-à-dire qu'on va faire

   la journée jusqu'à ce que ces trois preuves soient

   présentées.

           Je vais vous expliquer pourquoi, nous

   sommes en discussion avec la FCEI pour possiblement

   changer de place avec elle mais tout le monde veut

   s'assurer qu'à ce moment-là, la présentation de la

   preuve de la FCEI, si elle se faisait en troisième

   plutôt qu'en deuxième, tout le monde serait

   disponible et tout sera entendu le quinze (15)?

   LE PRÉSIDENT :

   Disons que le quinze (15), c'est la preuve du GIEQ

   et non pas de...
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   Me HÉLÈNE SICARD :

   GIEQ, je m'excuse, on me dit que c'est GIEQ, pas...

   LE PRÉSIDENT :

   GIEQ.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que le procureur de GIEQ...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Mais tout ce que je cherche à savoir de votre part

   comme indication, c'est, vous entendez entendre

   ceux qui sont fixés le quinze (15) le quinze (15)

   et si...

   LE PRÉSIDENT :

   Disons que la Régie peut préciser que le calendrier

   d'audience a été établi de la façon la plus

   réaliste possible à partir des indications données

   par les intervenants et également d'Hydro-Québec,

   autant pour la présentation des preuves que pour

   les contre-interrogatoires. La Régie anticipe,

   jeudi le quinze (15), passer les trois, entendre

   les trois preuves qui sont indiquées.

           Si, par contre, à la fin de la journée, il

   n'y avait pas possibilité de tout compléter pour le

   calendrier d'audience établi, bien, la Régie devra
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   statuer si elle poursuit ou non dans l'après-midi

   ou encore reporte au lendemain; mais ça, c'est les,

   c'est un peu les règles habituelles de l'audition

   des preuves qui s'appliquent.

           Et si vous vouliez intervertir avec GIEQ ou

   autre, bien, il faudrait une entente avec eux et la

   Régie, chose certaine, entend entendre les trois

   preuves et compléter, autant que possible, ces

   trois preuves mais ça dépend, ça dépend du

   déroulement de l'audience.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   O.K., on va en discuter puis je vous reviendrai là-

   dessus. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Maître Rinfret?

   PANEL 2 -    Conventions comptables et coût du

                capital (HQT-4 sauf HQT-4, Document 3,

                HQT-9 et pièces complémentaires)

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors donc on va poursuivre avec le panel 2 dans le

   dossier tarifaire qui portera sur les conventions

   comptables et le coût du capital. Il s'agit des

   pièces HQT-4 sauf la pièce HQT-4, Document 3, qui

   sera traitée par un autre panel subséquent, HQT-9

   et HQT-14, qui sont les réponses aux demandes de
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   renseignements de la Régie et des intervenants, que

   je nomme « pièces complémentaires » pour les fins

   de l'audience.

           Le panel, les témoins qui répondront aux

   questions de la Régie et des intervenants, tel que

   prévu dans notre lettre du premier (1er) novembre,

   nous n'avons pas de présentation pour ce panel et

   ce panel sera disposé à être contre-interrogé dès

   ce matin.

           Contrairement, ou plutôt, contrairement à

   la lettre, nous avons laissé monsieur Hébert comme

   témoin alors à moins qu'il ne doive, je pense qu'il

   pourra témoigner sous le même serment d'office que

   lorsqu'il a pris le serment, pas sous son serment

   d'office mais sur son assermentation dans le panel

   1.

           Je vais vous présenter les autres membres

   du panel. Il y a monsieur Pierre Leduc, contrôleur

   d'Hydro-Québec TransÉnergie, qui est au centre; et

   monsieur Éric Maillé, qui est à sa gauche,

   directeur Risques financiers, Hydro-Québec. Leurs

   c.v. seront déposés respectivement sous la pièce

   HQT-15, Document 1.4 et HQT-15, Document 1.5; il

   s'agit de la cote B-29, en liasse, pour la Régie.
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   B-29 :  (HQT-15, Doc. 1.4 et Doc. 1.5) En liasse,

           curriculum vitae de MM. Pierre Leduc et

           Éric Maillé

   Également, pour les fins de la Régie et tel que

   demandé par le président ce matin, je vous informe

   que les dépôts électroniques se font de façon quasi

   simultanée à la Régie, donc tous les documents

   déposés ce matin de façon papier à la Régie l'ont

   été également, ou le sont présentement, de façon

   électronique.

           Alors je vais transmettre les c.v. à madame

   la greffière. Les témoins sont disponibles pour

   l'assermentation.

                --------------------------

   L'AN DEUX MILLE SEPT, le douzième (12e) jour de

   novembre, ONT COMPARU :

   FRANÇOIS G. HÉBERT, sous la même affirmation

   solennelle;

   ÉRIC MAILLÉ, ingénieur financier, Hydro-Québec

   TransÉnergie, 6e étage, 75, René-Lévesque Ouest,

   Montréal (Québec);

   et

   PIERRE LEDUC, comptable agréé, contrôleur, Hydro-
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   Québec TransÉnergie, 12e étage, Complexe

   Desjardins, Montréal (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me CAROLINA RINFRET :

   Merci. Je vais passer à l'adoption de la preuve par

   les témoins.

   12 h 06

Q. [84] Je vais commencer par monsieur Leduc. Monsieur

   Leduc, avez-vous participé à la préparation des

   documents HQT-4, HQT-4, sauf Document 3, HQT-9 et

   les pièces complémentaires?

   M. PIERRE LEDUC :

R. Oui.

Q. [85] Avez-vous des corrections ou ajouts à apporter

   à ces documents?

R. Non.

Q. [86] Vous adoptez le tout pour valoir comme votre

   témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [87] Merci. Pour vous, Monsieur Maillé, avez-vous

   participé à la préparation des documents HQT-4,

   sauf HQT-4, Document 3, HQT-9 et des pièces
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   complémentaires?

   M. ÉRIC MAILLÉ :

R. Oui.

Q. [88] Avez-vous des corrections ou des ajouts à

   apporter à ces documents?

R. J'aurais des corrections au document qui consigne

   des réponses que nous avons données à des questions

   de la Régie qui s'appelle HQT-14, Document 1.

           Alors, je peux y aller?

Q. [89] Allez-y. Oui, oui.

R. Oui. Alors, donc la première correction se retrouve

   à la page 63, à la ligne 5, la phrase :

                Ce résultat se traduit par une

                imprécision de 0,001 %...

   - devrait se lire 0,01 %. Il y a un zéro de trop

   après la virgule. La même correction devrait être

   établie à la page 76, à la ligne 12.

           Par ailleurs, si on revient à la page 63, à

   la ligne 13 :

                ... (étape 1, partie 1 du texte...)

   devrait se lire « (étape 1, partie 2 du

   texte...) ». Et finalement, page 71, à la ligne 1 :

                ... des dettes à escompte.

   plutôt que « à prime ». Cela termine là les...

Q. [90] Alors, avec ces ajouts et modifications, vous

   R-3640-2007                            PANEL 2 - HQT

   R-3641-2007                           Interrogatoire

   12 novembre 2007     - 149 -     Me Carolina Rinfret

   adoptez le tout pour valoir comme votre témoignage

   écrit en la présente instance?

R. Oui.

Q. [91] Alors, je vous remercie. Et tel qu'indiqué, le

   panel est disponible pour contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, pour les interrogatoires pour le deuxième

   panel, la Régie va procéder en ordre alphabétique

   inverse. Pour l'Union des municipalités, Maître

   Cadrin.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [92] Alors, bonjour. Steve Cadrin pour l'Union des

   municipalités du Québec. Bonjour également au

   panel. Quelques courtes questions. Tout d'abord, en

   question un peu d'actualité. On a parlé de

   l'évolution du dollar canadien. Juste pour

   comprendre au niveau de la gestion de votre dette,

   comment ça change vos perspectives ou vos façons de

   gérer la dette? Est-ce qu'il y a des éléments

   particuliers à tenir en compte?

   M. ÉRIC MAILLÉ :

R. Alors, on a effectivement observé une période

   passablement volatile dans le dollar canadien

   récemment. Cela ne change pas nos stratégies de

   gestion de la dette qui étaient axées au niveau du
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   financement sur la politique de ne pas s'exposer

   aux risques de change de façon volontaire. Donc, ça

   vient confirmer, je pense, cette stratégie au

   niveau du financement de l'entreprise.

           Et, par ailleurs, ça vient confirmer aussi

   le bien-fondé d'avoir mis en place il y a quelques

   années une stratégie de gestion des risques de

   change associés à nos ventes en dollars américains.

   Donc, ça ne fait que confirmer les stratégies en

   place pour la gestion des risques de change.

Q. [93] Donc, il n'y a aucune modification à ce

   niveau-là? Il n'y a aucune évolution de vos

   perspectives parce que vous avez mis en place ce

   que vous venez de mentionner?

R. Exactement.

Q. [94] Maintenant, également on a parlé des

   modifications pour les instruments financiers, les

   modifications qui avaient trait, entre autres, à

   l'Institut canadien des comptables agréés, l'ICCA,

   qui a décidé d'harmoniser les principes comptables

   généralement reconnus aux normes internationales

   d'informations financières.

           Hydro-Québec a-t-elle déjà commencé la

   planification ou la mise en oeuvre des normes

   internationales d'informations financières, plus

   R-3640-2007                            PANEL 2 - HQT

   R-3641-2007                    Contre-interrogatoire

   12 novembre 2007     - 151 -         Me Steve Cadrin

   spécifiquement, je vous dirais élaborer un plan

   stratégique pour la mise en oeuvre des normes

   d'informations financières? Excusez-moi, j'ai de la

   difficulté à le dire.

R. Excusez-moi, la question est?

Q. [95] Je vous répète.

R. Oui, répétez.

Q. [96] Donc, vous avez mis en place certaines

   modifications que vous expliquez dans votre

   chapitre sur les conventions comptables, des

   modifications qui touchent les instruments

   financiers. Est-ce qu'il y a un processus complet

   d'harmonisation qui doit être fait également avec

   des normes canadiennes et avec les normes

   internationales, on est d'accord là-dessus?

R. Oui, exactement.

Q. [97] Bon.

R. Nous implantons là les normes généralement

   acceptées au Canada, telles qu'édictées par

   l'Institut des comptables canadiens agréés.

Q. [98] Il y a donc également un processus à mettre en

   place ou est-ce que vous avez regardé le processus

   à mettre en place pour l'uniformisation ou la mise

   en oeuvre des normes internationales? Parce qu'on

   se comprend que c'est une espèce d'adéquation qui
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   se fait avec les normes internationales également.

R. Les normes canadiennes depuis quelques années sont

   donc, comment dirais-je, affectées par un mouvement

   là de conciliation, comme vous dites, des normes

   avec les normes américaines et avec les normes

   internationales. Et donc, vous appliquons les

   normes canadiennes telles qu'elles sont modifiées.

   Au premier (1er) janvier deux mille sept (2007), il

   y a eu des modifications importantes et donc nous

   les avons mises en place.

Q. [99] Mais, est-ce qu'il y a d'autres planifications

   qui sont faites pour les modifications à venir?

   Parce qu'on se comprend que c'est item par item.

   Mais, est-ce que, vous, vous avez déjà mis en place

   une politique ou une planification disons à ce

   niveau-là des choses qui s'en viennent également?

   Parce que je pense que c'est jusqu'en deux mille

   onze (2011), si je ne me trompe pas, l'intégration.

R. C'est ça. Disons que lorsque l'Institut canadien

   des... l'Institut canadien des comptables compte

   modifier les normes, donc habituellement il émet

   disons des avis de telle façon à ce que les

   intervenants du marché puissent réagir.

           Et au niveau disons des éléments qui

   peuvent toucher le coût de la dette et les éléments
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   qui touchent les instruments financiers, je ne suis

   pas au courant à l'heure actuelle de modification

   majeure qui s'en viendrait, à part celles qui

   viennent d'être mises en place.

Q. [100] D'accord. Je vous remercie. Ça complète mes

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. Pour l'Union des

   consommateurs, pas de question.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Pas de question.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour le RNCREQ?

   Me MATHIEU DROLET :

   Pas de question. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de question. Option consommateurs non plus.

   Pour le GRAME? Pour le GRAME, Maître Paquet.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me GENEVIÈVE PAQUET :

Q. [101] Bonjour, Monsieur le régisseur. Bonjour,

   Mesdames les régisseurs. Alors, Geneviève Paquet

   pour le GRAME. Alors, j'ai des questions qui

   portent sur les obligations qui sont liées à la

   mise hors service d'immobilisation. Je vous réfère
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   au document HQT-14, Document 8, page 8. C'est une

   réponse du Transporteur en réponse à une demande de

   renseignement du GRAME.

   LE PRÉSIDENT :

   Quelle page?

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Page 8.

   LE PRÉSIDENT :

   Page 8

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

Q. [102] Alors, je vous réfère à la question 2.1.3 à

   laquelle le Transporteur a répondu qu'il n'avait

   pas d'obligation liée à la mise hors service

   d'immobilisation. Alors, ma question s'adresse à

   monsieur Maillé.

   M. PIERRE LEDUC :

R. Je pense que je vais l'écouter votre question.

Q. [103] D'accord. Ou à monsieur Leduc. Écoutez, on

   voudrait savoir l'opinion du Transporteur au niveau

   des obligations qui sont liées à la mise hors

   service d'immobilisations, mais particulièrement

   sur l'obligation légale de décontaminer les sols

   lors de la mise hors service des réservoirs

   pétroliers. On voudrait savoir si, à votre avis,

   cette obligation-là, elle devrait s'appliquer au
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   Transporteur pour ses équipements pétroliers

   souterrains à risque élevé qu'il détient et pour

   lesquels il y a un permis?

R. Alors, vous avez fait référence à une obligation

   légale. Vous savez, moi, je suis comptable agréé,

   donc, je vais tenter de vous donner une première

   information là-dessus.

           Il faut faire une distinction au niveau de

   l'obligation comme telle. La plupart des

   emplacements du Transporteur sont nos postes pour

   lesquels nous sommes propriétaires des terrains.

   Alors, au niveau des obligations légales - et là je

   ne suis pas dans mon domaine d'expertise - tant

   qu'il n'y a pas d'intention signifiée qu'on va se

   départir de cet actif-là, il y a un temps qui est

   nécessaire pour en faire l'évaluation.

           Je sais, par ailleurs, qu'il y a une

   démarche au niveau de l'entreprise pour en faire

   une évaluation plus complète. Alors, c'est

   l'information que je peux vous donner.

Q. [104] Et à votre avis, si les coûts de

   décontamination s'avéraient nécessaires à cette

   obligation légale-là, est-ce que ce serait possible

   de pouvoir les comptabiliser conformément à la

   norme comptable 3110 de l'Institut canadien?
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R. Alors, c'est sûr que quand toutes les conditions

   requises par les normes comptables canadiennes sont

   rencontrées, on mentionne dans le dossier que notre

   information financière est construite à partir des

   principes comptables généralement reconnus. Et, à

   cet effet-là, il y aura, lorsque toutes les

   conditions sont remplies, comptabilisation.

Q. [105] D'accord. Mais, dans la preuve du

   Distributeur, on mentionne que le groupe

   technologie...

   Me CAROLINA RINFRET :

   Maître, j'aimerais ça que vous référiez à la preuve

   du Distributeur, laquelle? Puisque le Distributeur

   a beaucoup de dossiers comme le Transporteur. Et

   j'apprécierais une référence exacte, puis on va

   attendre la question avant que les témoins

   répondent, à savoir quelle est la pertinence de

   référer à la preuve du Distributeur dans le dossier

   du Transporteur.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Je m'excuse, je me suis simplement trompée de

   terme. C'est vrai, je parlais du Transporteur.

   12 h 18

Q. [106] En fait, je n'ai pas la référence. Je sais

   que le Transporteur parle du groupe Technologie au
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   niveau des actifs de télécommunication et on dit

   qu'on va décontaminer le sol, on va prendre en

   compte les frais de décontamination pour les sols.

   C'est exact?

R. C'est exact. Dans le dossier, dans la preuve, qui

   ne sont pas les preuves qu'on doit examiner dans ce

   panel-ci, mais je vais prendre de l'avance. Les

   sites utilisés pour nos activités de

   télécommunication sont sur des terres de la

   Couronne et il y avait les engagements différents

   de faire des modifications, d'où l'obligation qui a

   été constatée et comptabili-sation à ce moment-là

   des passifs nécessaires à procéder aux travaux.

Q. [107] Donc, vous avez fait une évaluation des

   sites, selon les informations qui ont été fournies,

   est-ce que le Transporteur a initié sa démarche

   afin de déterminer les sites contaminés qu'il

   détient?

R. Je n'ai pas le calendrier de travail, mais je sais

   qu'au niveau de l'entreprise, il y a une partie

   intégrante de l'entreprise Hydro-Québec, il y a une

   démarche qui est faite dans ce sens-là.

Q. [108] En fait, je vous réfère à HQT-14, document 8,

   page 17.

   Me LOUISE PELLETIER :
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   Excusez-moi, Maître Paquet, est-ce que je pourrais

   vous demander, s'il vous plaît, de parler un peu

   plus fort, j'ai le privilège d'être assise très

   près de vous et j'ai de la misère à vous entendre.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   D'accord.

   Me LOUISE PELLETIER :

   Je m'excuse, merci.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   C'est moi qui m'excuse.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

   Alors, vous pouvez adresser votre question, on a le

   document sous les yeux.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Oui, vous avez le document, c'est ça.

Q. [109] Donc, à ce niveau-là, vous dites que vous

   avez commencé à caractériser, à faire, à procéder,

   en fait, à la caractérisation des travaux qui

   seraient requis pour décontaminer les sols.

   Lorsqu'une estimation des coûts sera complétée ou

   même partiellement complétée, comment le

   Transporteur compte présenter ce passif

   environnemental dans les états financiers?

   M. PIERRE LEDUC :
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R. Comme vous l'avez mentionné, il va être présenté

   comme un passif.

Q. [110] Comme un passif. Donc, on ne fera pas un

   amortissement de la comptabilisation de la valeur

   de l'immeuble, on ne va pas déduire...

R. Bien, vous avez comme une partie de l'illustration,

   quand on regarde au niveau des actifs de télécom où

   il y a déjà un passif qui est inscrit. Et

   l'évolution annuelle tient compte des travaux

   réalisés et des valeurs d'actualisation, c'est

   assez compliqué, mais selon ce qui est prévu en

   termes des principes comptables généralement

   reconnus au Canada.

Q. [111] Puis au niveau du moment, est-ce que vous

   pouvez déterminer à quel moment le Transporteur

   serait prêt à inscrire ces passifs-là dans les

   états financiers?

R. À ce stade-ci je ne le connais pas.

Q. [112] C'est exact de dire que vous attendez d'avoir

   un portrait complet de la situation avant de

   procéder à l'inscription aux livres de ces passifs-

   là?

R. Ce n'est pas ce que j'ai dit. J'ai dit que je ne

   connaissais pas le moment.

Q. [113] Est-ce que vous pouvez quand même estimer
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   comment l'estimation de ces coûts apparaîtrait aux

   états financiers et quelle portion pourrait être

   inscrite annuellement dans les charges brutes du

   Transporteur?

R. Les inscriptions seront faites conformément aux

   principes comptables généralement reconnus.

Q. [114] Il n'y en a pas un en particulier, il n'y en

   a pas une en particulier? Je veux dire, je me

   demandais si vous vous référiez à une norme

   particulièrement?

R. En principe, on va se rattacher à la norme 3110,

   qui est les obligations liées aux mises en service.

   Alors, c'est habituellement là que ça s'attache et

   on pourra voir dans l'évolution aussi de la

   législation ou les normes.

Q. [115] Puis dans l'évolution de la législation est-

   ce qu'éventuellement ça pourrait être reflété dans

   la base de tarification?

R. Ne connaissant pas la législation, c'est difficile

   pour moi de projeter ça.

Q. [116] Merci. Je vous remercie, je n'aurai plus

   d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Paquet. La Régie avait, pour la FCEI?

   Pas de question. Pour la AQCIE, Maître Pelletier?
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   Pas de question. Pour la Régie, Maître Ouimette?

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   La Régie n'a pas de question pour ce panel.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour l'ACEF de Québec? Oui? Donc, vous pouvez vous

   approchez, Maître Falardeau.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DENIS FALARDEAU :

Q. [117] Dans un premier temps pour les fins de la

   transcription, je vais me réidentifier. Denis

   Falardeau, de l'ACEF de Québec. Je suis accompagné

   de Richard Dagenais. Messieurs les membres du

   panel, nous allons travailler avec le document HQT-

   14, document 2, réponse à l'ACEF.

   12 h 25

           Ça va? Allons-y plus précisément concernant

   la question 14 qu'on retrouve à la page 10. On a à

   la fois la question et votre réponse. C'est une

   question qui est quand même très technique. Et vous

   avez répondu de façon quand même assez importante.

   Et si vous me permettez, ça va être la sollicita-

   tion que je vais vous faire, mais c'est pour que

   tout le monde puisse bien comprendre la question

   qui fait suite à votre réponse. Vous répondez :

                Toutefois, selon le chapitre 1100

                « Principes comptables généralement
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                reconnus » du Manuel de l'ICCA,

                lorsque les sources premières des PCGR

                ne traitent pas adéquatement des

                circonstances propres aux activités

                d'une entité, celle-ci doit adopter

                des normes comptables qui sont

                cohérentes avec les sources premières

                des PCGR et qui ont été élaborées par

                l'exercice du jugement professionnel

                et l'application de concepts décrits

                dans le chapitre 1000 « Fondements

                conceptuels des états financiers ». En

                vertu de ces dispositions, lorsque les

                PCGR canadiens ne sont pas assez

                précis, les entités canadiennes ayant

                des activités à tarifs réglementés,

                dont Hydro-Québec, doivent référer

                essentiellement au cadre général de la

                norme comptable américaine qui traite

                des activités à tarifs réglementés...

   Et, là, pardonnez-moi mon anglais.

                ... « Statement of Financial

                Accounting Standards » numéro 71 (SFAS

                71) « Accounting for the Effects of

                Certain Types of Regulation ». Étant
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                d'une portée plus générale, la norme

                comptable SFAS 71 couvre un ensemble

                de situations qui ne sont pas traitées

                par les dispositions spécifiques des

                chapitres du Manuel de l'ICCA

                mentionnés précédemment.

                Cela dit, quelles que soient les

                normes appliquées pour dresser les

                états financiers d'Hydro-Québec, leur

                application est toujours faite selon

                le cadre dicté par le Manuel de

                l'ICCA.

                Par ailleurs, les normes comptables

                applicables aux activités à tarifs

                réglementés ne s'appliquent qu'aux

                activités du Transporteur ou du

                Distributeur d'Hydro-Québec.

   La réponse étant faite, voici la nouvelle

   question : Y a-t-il des circonstances en accord

   avec la norme comptable américaine qui traite des

   activités à tarifs réglementés qui justifieraient

   de ne pas appliquer aux divisions réglementées

   d'Hydro-Québec les nouvelles normes comptables sur

   les couvertures et les effets du taux de change? Et

   d'autre part, est-ce que cet état de fait s'observe
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   en pratique aux États-Unis?

   M. ÉRIC MAILLÉ :

R. À ma connaissance, non. Toutefois, je pense que,

   étant donné la nature très technique, comme vous le

   dites, de la question, je pense que nous devrions

   la référer aux comptables de l'entreprise, et vous

   revenir avec une réponse définitive.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors, suite à la réponse donnée par le témoin, le

   Transporteur va prendre l'engagement de fournir une

   réponse, compléter, excusez-moi, la réponse du

   témoin Éric Maillé. Mais simplement pour accélérer

   le processus - pas que les notes sténographiques ne

   viennent pas assez tôt - mais pour pouvoir

   travailler là-dessus cet après-midi, si maître

   Falardeau pouvait répéter la question, ce serait

   apprécié.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Y a-t-il des circonstances en accord avec la norme

   comptable américaine qui traite des activités à

   tarifs réglementés qui justifieraient de ne pas

   appliquer aux divisions réglementées d'Hydro-Québec

   les nouvelles normes comptables sur les couvertures

   et les effets du taux de change? Et par conséquent,
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   cet état de fait s'observe-t-il en pratique aux

   États-Unis?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est l'engagement numéro 1.

   Me CAROLINA RINFRET :

   C'est le premier engagement de la journée, oui.

   E-1 (HQT) :  Y a-t-il des circonstances en accord

                avec la norme comptable américaine qui

                traite des activités à tarifs

                réglementés qui justifieraient de ne

                pas appliquer aux divisions

                réglementées d'Hydro-Québec les

                nouvelles normes comptables sur les

                couvertures et les effets du taux de

                change? Et par conséquent, cet état de

                fait s'observe-t-il en pratique aux

                États-Unis? (demandé par ACEF).

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [118] Toujours avec le même document. À la question

   16, c'est-à-dire la question 16, c'est à la page

   17. Et votre réponse à la page 17 aussi. On parlait
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   des effets du revenu requis d'Hydro de chacune des

   nouvelles normes. Et, là, vous avez répondu que

   quant au changement relatif au reclassement des

   gains et pertes, il y avait des impacts annuels sur

   les revenus, puis on parle de deux mille sept

   (2007), soixante-trois millions (63 M$); deux mille

   huit (2008), quarante-cinq millions (45 M$). Cette

   réponse étant faite, pouvez-vous nous dire quel est

   l'impact cumulé sur la durée de vie des couvertures

   dues au reclassement des gains et pertes de change

   sur les éléments en couverture des ventes de deux

   mille sept (2007) à deux mille trente (2030)? Par

   exemple, comme vous l'avez fait pour l'application

   de la norme 1650 en deux mille deux (2002), qui

   aurait eu pour effet de réduire de quatre cents

   millions (400 M$) les revenus requis du

   Transporteur de deux mille cinq (2005) à deux mille

   trente (2030). Et, là, on fait référence à la page

   20 des réponses d'Hydro-Québec à nos questions.

   M. ÉRIC MAILLÉ :

R. Alors, contrairement aux autres éléments que vous

   avez mentionnés pour lesquels les impacts sont

   connus de façon précise sur toute la période que

   vous avez mentionnée, dans le cas du reclassement

   des gains et pertes de change, bien, ça va dépendre

   R-3640-2007                            PANEL 1 - HQT

   R-3641-2007                    Contre-interrogatoire

   12 novembre 2007     - 167 -            Me Falardeau

   du taux de change. Donc, c'est un élément qu'on est

   dans l'incapacité de prévoir sur l'horizon dont

   vous parlez.

Q. [119] Justement, ça me fait penser. Quand vous

   parlez du taux de change, il y a un de mes

   confrères qui abordait un peu la question, mais si

   on y va, là, concernant la structure optimale de la

   dette d'Hydro, est-ce que ça ne dépend pas vraiment

   des prévisions à court terme et à long terme des

   taux d'intérêt et des taux de change justement? Et

   justement, si la valeur de la monnaie canadienne se

   maintient, d'après vous, quel impact ça va avoir

   sur l'avenir, sur le coût d'emprunt et les revenus

   requis?

R. Bon. Donc, avec le reclassement qui a été mis en

   place sur les gains et pertes de change, le coût de

   la dette est essentiellement insensible à l'évolu-

   tion future du taux de change, soit à la hausse,

   soit à la baisse. Donc, disons qu'on peut avoir

   aussi bien des effets de reclassement positif que

   négatif sur les trente (30) prochaines années. On

   n'était pas en mesure de pouvoir prévoir

   l'évolution récente du taux de change. On est

   encore moins en mesure de pouvoir le prévoir sur un

   horizon de cette amplitude.
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           Mais ce qu'on sait, c'est que, donc avec le

   reclassement, le coût de financement est insensible

   au taux de change. Et c'est donc le grand avantage

   de faire ce reclassement.

Q. [120] Mais si je comprends bien, quand vous dites

   que le coût de financement, donc il n'y a pas

   d'impact concernant la variation du taux d'intérêt?

   C'est ce que vous voulez dire?

R. Il n'y a pas d'impact du taux de change. Il y a un

   impact, bien entendu, sur nos coûts de financement

   de l'évolution future des taux d'intérêt.

Q. [121] Hum, hum.

R. Mais si on regarde, par exemple, au cours des

   dernières années, on voit quand même des

   fluctuations assez importantes du coût de la dette.

   Et la grande majorité de ces fluctuations-là était

   associée au taux de change. En deuxième lieu, il y

   a également une certaine sensibilité de notre coût

   de la dette à l'évolution des taux d'intérêt au

   Canada. Et cette sensibilité-là, par contre, est

   bien inférieure à celle qu'on avait historiquement

   associée au taux de change. Qui fait que, à partir

   de maintenant, l'évolution du coût de la dette au

   cours des prochaines années va surtout être disons

   dépendante de l'échéance progressive des anciennes
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   dettes qu'Hydro-Québec a émises il y a plusieurs

   années.

           Donc, on va avoir une tendance générale à

   la baisse du coût de la dette par le remplacement

   de nos anciennes dettes par des nouvelles, en

   supposant que l'environnement du taux d'intérêt

   actuel se maintienne, et « surimposé » sur cette

   tendance générale, bien, il devrait y avoir une

   légère fluctuation associée à l'effet de

   l'évolution des taux d'intérêt variables sur la

   composante de notre dette qui est indexée au taux

   variable d'intérêt. Mais c'est disons une

   fluctuation relativement mineure par rapport à ce

   qu'on a déjà eu par le passé.

           Donc, on peut dire que, à partir de

   maintenant, le coût de la dette devrait quand même

   être relativement stable avec une tendance générale

   à la décroissance si l'environnement général des

   taux d'intérêt reste à peu près ce qu'on a

   aujourd'hui.

   (12 h 32)

Q. [122] Ça ne sera pas long, je viens de sentir un

   petit coup du côté de mon coude droit.

           Si le taux de change se maintient, est-ce

   que ça veut dire qu'il n'y aura pas vraiment
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   d'impact sur les revenus requis ou quoi que ce soit

   pour le futur?

R. Exactement. C'est-à-dire, qu'il se maintienne ou

   qu'il ne se maintienne pas, le coût de la dette est

   immunisé par rapport aux variations du taux de

   change. Donc, en fait, peu importe l'évolution du

   taux de change, le coût de la dette du Transporteur

   ne sera pas affecté par cette variable dans le

   futur. Et donc les revenus requis ne seront pas

   affectés non plus.

Q. [123] Donc aucun effet de, en termes de couverture,

   quand on parle du dollar américain?

R. Alors Hydro-Québec a toujours eu pour politique, au

   niveau de son financement, elle ne s'exposait pas

   aux risques de change et le reclassement a eu pour

   effet de concrétiser cette politique, c'est-à-dire

   que les effets de change sont rattachés aux revenus

   en dollars américains, qui était l'objectif

   poursuivi par le maintien d'une portion de notre

   dette en dollars US.

           Et le coût de financement, le coût de la

   dette donc, qui reflète le coût de financement pour

   les entités de l'entreprise, dont les entités

   réglementées, lui, devient immunisé contre le

   risque de change, ce qui a toujours été l'objectif
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   de notre politique de gestion de risque, c'est-à-

   dire ne pas prendre de risque de change au niveau

   du financement mais détenir une partie de notre

   dette US pour éliminer le risque de change sur nos

   revenus.

           Donc à partir de maintenant, on se retrouve

   dans une situation, et on l'a vu au cours des

   derniers mois, on a eu des fluctuations très

   importantes du taux de change au cours des douze

   derniers mois, on constate que le coût de la dette,

   lui, ne se ressent pas de ces variations-là, il est

   immunisé. Donc les clients du Transporteur sont

   immunisés des variations du risque de change.

           Et au niveau d'Hydro-Québec, par ailleurs,

   Hydro-Québec ne gagne pas ou ne perd pas non plus

   lorsqu'il y a des variations de risque de change

   parce que les variations sur le coût de la dette,

   excusez-moi, les gains ou pertes de change faits

   sur la dette en couverture des ventes compensent

   les variations du change sur les revenus en dollars

   américains.

           Donc l'entreprise est également immunisée

   sur ses revenus en dollars américains. Donc le coût

   de la dette est immunisé, les revenus que

   l'entreprise touche en dollars américains sont
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   également immunisés; c'était l'objectif, c'est

   l'objectif de notre politique de gestion de risque,

   et c'est ce qu'on va avoir à partir de maintenant

   avec le reclassement.

Q. [124] Comment je pourrais dire, là, toujours pour

   faire suite à la même, parce que c'est devenu

   quasiment une conversation et non pas un

   interrogatoire, mais monsieur Dagenais, notre

   économiste, faisait remarquer que, en deux mille

   huit (2008), il y avait eu un impact du

   reclassement, et ça a été fait en deux mille sept

   (2007), ce...

R. Pouvez-vous répéter la question?

   Me DENIS FALARDEAU :

   Étant donné que c'est très technique, donnez-vous

   la permission à monsieur Dagenais de formuler la

   question? C'est parce qu'il y a des chiffres là-

   dedans, je ne suis pas, pour accélérer le tout, ça

   serait plus simple?

   LE PRÉSIDENT :

   Écoutez, la Régie va permettre, exceptionnellement,

   la Régie apprécierait que les interrogatoires

   soient préparés à l'avance pour...

   Me DENIS FALARDEAU :

   Parce que ce sont des questions qui viennent
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   suite...

   LE PRÉSIDENT :

   À des réponses.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Exactement, c'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Et dans des cas particuliers comme ceux-là aussi,

   chaque intervenant a toujours l'opportunité de

   présenter sa propre preuve s'il y a des éléments

   qu'il veut exposer à l'attention de la Régie, mais

   allez-y pour une question sur le sujet.

   M. RICHARD DAGENAIS :

Q. [125] C'est, pour bien comprendre, le reclassement,

   il a été fait à partir de deux mille sept (2007),

   ou au niveau des couvertures des revenus en dollars

   américains, c'est bien ça?

R. Alors le reclassement des effets de change sur les

   éléments en couverture des ventes a été appliqué

   pour la première fois le premier (1er) janvier deux

   mille six (2006) sous les anciennes normes et donc

   dans la cause tarifaire précédente du Transporteur

   avait fait l'objet de discussions.

Q. [126] D'accord.

R. Par ailleurs, suite à l'application des nouvelles
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   normes au premier (1er) janvier deux mille sept

   (2007), il y a un élément additionnel de

   reclassement qui a dû être appliqué à partir du

   premier (1er) janvier deux mille sept (2007), dont

   l'ampleur est assez faible, on parle de moins d'un

   million de dollars (1 M$), et qui touche le

   reclassement des gains et pertes de change sur les

   intérêts des dettes en couverture des ventes,

   élément qui n'était pas en couverture des ventes au

   premier (1er) janvier deux mille six (2006) mais

   qui a dû être mis en couverture des ventes sous les

   nouvelles normes pour satisfaire celles-ci.

Q. [127] Alors juste pour donc vérifier, le

   reclassement des couvertures pour les revenus en

   dollars américains a été amorcé en deux mille six

   (2006), a eu un impact en deux mille sept (2007),

   et vous prévoyez aussi un impact en deux mille huit

   (2008) de l'ordre d'une quarantaine de millions

   (40 M$), c'est bien ça?

R. Alors c'est toute une question, là, de qu'est-ce

   qu'on veut dire par « impact ». C'est-à-dire que si

   le reclassement n'avait pas été mis en application,

   le coût de la dette aurait, disons, bénéficié de

   gains de change qui n'appartiennent pas

   véritablement au financement, qui appartenaient à
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   la stratégie de couverture des ventes.

           Donc on aurait eu pour effet que le coût de

   la dette aurait été déprimé artificiellement, ne

   représentant pas le véritable coût de financement,

   par l'attribution de gains qui étaient associés à

   une stratégie de gestion des ventes. Donc le fait

   de reclasser ne vient pas, comment dirais-je,

   augmenter le véritable coût de financement mais

   bien faire en sorte qu'il n'est pas déprimé

   artificiellement.

           Donc lorsqu'on dit, bon : « Il y a un

   impact en deux mille sept (2007) de soixante-trois

   millions (63 M$) », « Il y a un impact de quarante-

   cinq millions (45 M$) », ça ne veut pas dire, ça,

   que le coût de la dette est augmenté de ces

   montants, ça veut dire que le coût de la dette n'a

   pas été déprimé de ces montants-là en lui

   attribuant donc des gains qui devraient être

   associés à la stratégie de couverture des ventes.

           Donc à partir de maintenant, ce qu'on a,

   c'est un coût de la dette qui reflète véritablement

   le coût du financement et qui demeure stable.

   C'est-à-dire que si vous regardez le coût de la

   dette qu'on a en deux mille six (2006), le coût

   véritable, qui est de sept virgule soixante-dix-
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   sept (7,77), et qui reflète déjà le reclassement

   puisqu'il a été mis en place à ce moment-là, si

   vous regardez le coût de la dette prévu en deux

   mille huit (2008), qui a le reclassement, qui est

   de sept virgule... deux mille sept (2007), je veux

   dire, qui est de sept virgule quatre-vingt-quinze

   (7,95), puis si vous regardez le coût prévu en deux

   mille huit (2008), sept virgule quatre-vingt-quatre

   (7,84), donc on a trois coûts de la dette qui sont,

   comment dirais-je, avec reclassement et on observe

   la stabilité de ce coût de la dette.

           En fait, sur une période de trois ans, on

   n'a jamais eu un coût de la dette aussi stable que

   celui que je viens de vous mentionner, parce que le

   seul élément qui reste, qui vient à ce moment-là

   affecter le coût de la dette, c'est les variations

   des taux variables d'intérêt sur la composante

   variable de notre dette et c'est également les taux

   d'intérêt sur nos nouveaux emprunts. Mais ça, ça

   prend du temps pour avoir un effet. Donc on obtient

   la stabilité. Alors, bon...

   M. RICHARD DAGENAIS :

   O.K., ça va.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Merci, Monsieur le Président. Donc on va continuer.
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Q. [128] Nous en étions à la question 43.b, notre

   question était à la page 35 et votre réponse à la

   page 35 aussi, et ça concernait l'implantation de

   la norme comptable 1650 au premier (1er) janvier

   deux mille deux (2002). Et on parlait d'un impact

   de quatre cent millions (400 M$). Et par la suite,

   vous avez répondu. Voici la question : comprend-on

   bien que la réduction du revenu requis de quatre

   cent millions (400 M$) est réduite par le deuxième

   impact? Et là quand on parle de deuxième impact, je

   vais quand même vous le citer là pour vous

   faciliter la réponse.

           Le deuxième impact de cette implantation de

   la norme porte sur les frais reportés associés à la

   dette. Sans ajustement, cet impact résulterait en

   une surévaluation du dénominateur du coût de la

   dette résultant en une diminution du coût de la

   dette - et là on fait référence à la pièce HQT-9,

   Document 1, plus précisément les pages 19 et 20.

           L'ajustement approuvé par la Régie a

   simplement permis d'éliminer le manque à gagner

   additionnel au Transporteur qui aurait découlé de

   cet impact. Voilà le deuxième impact qu'on parlait.

   M. ÉRIC MAILLÉ :

R. Votre question est?
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Q. [129] Oui, je vais la répéter. Comprend-on bien que

   la réduction du revenu requis de quatre cent

   millions (400 M$) est réduite par le deuxième

   impact, celui que je vous ai cité?

R. Alors, bon, je vais repasser essentiellement à

   travers la réponse. Lorsqu'il y a une radiation

   donc au BNR, comme on en a eu donc en deux mille

   deux (2002), il y a deux impacts, comme on en a eu

   également au premier (1er) janvier deux mille sept

   (2007).

           Il y a un impact sur les frais financiers

   et il y a un impact sur les frais reportés qui

   entrent dans le calcul du dénominateur du coût de

   la dette, deux impacts distincts.

           Lors de l'implantation de la norme 1650, je

   vous rappelle ce qui s'était produit. C'était que

   l'entreprise avait dû radier un virgule trois

   milliard (1,3 G$) de pertes de change qui étaient,

   jusqu'à cette période-là, reportées.

           Donc, le premier impact était l'élimination

   pour les trente (30) prochaines années, jusqu'en

   deux mille trente (2030), de la constatation de ces

   gains, de ces pertes de change là qui normalement

   se seraient faits sur les trente (30) prochaines

   années.
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           Ce premier impact donc a pour effet de

   réduire les frais financiers, donc de réduire le

   coût de la dette, de réduire les revenus requis et

   il était estimé que cet impact, juste pour le

   Transporteur, représentait cumulativement une

   réduction de quatre cent millions de dollars

   (400 M$) de revenus requis sur les trente (30)

   années, c'est le premier impact.

           Le deuxième impact qui est donc au niveau

   des frais reportés, c'est que la radiation a pour

   effet de, comment dirais-je, d'augmenter les frais

   reportés. Et donc comme ils sont soustraits de la

   valeur de la dette, on obtient un dénominateur...

   Je m'excuse. Ça avait pour effet de réduire les

   frais reportés. Et donc, parce que c'étaient des

   radiations de pertes, donc qui étaient

   préalablement dans les frais reportés. Et l'effet

   de cette réduction des frais reportés, comme ils

   sont déduits de la valeur de la dette, c'est... on

   a une, comment dirais-je, une augmentation du

   dénominateur du coût de la dette.

           Donc, on a un deuxième impact des

   radiations, c'est une augmentation du dénominateur

   du coût de la dette réglementaire. Augmenter le

   dénominateur, ça fait chuter le coût de la dette.
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   Donc, un deuxième effet qui se serait traduit par

   une réduction additionnelle de revenus requis pour

   le Transporteur en plus du quatre cent millions

   (400 M$).

           Lors de la présentation du dossier à la

   Régie des impacts de 1650, ce que l'entreprise a

   proposé à la Régie, c'était que les frais

   financiers, dans le calcul du coût de la dette,

   reflètent intégralement l'application des normes

   comptables, même si, dans ce cas-ci, ça se

   traduisait par un manque à gagner pour

   l'entreprise.

           Pour le dénominateur qui est le deuxième

   impact, l'entreprise a proposé à la Régie de rester

   conforme à la définition du dénominateur qui doit

   refléter en tout temps les sommes qui ont pu servir

   au financement des actifs. Et, ça, ça impliquait de

   faire un ajustement pour éliminer le deuxième

   impact, ce qui fut accepté par la Régie.

           Donc, le manque à gagner pour l'entreprise

   s'est limité au premier impact qui est de quatre

   cent millions (400 M$). Et l'impact additionnel qui

   serait... qui aurait découlé de l'augmentation du

   dénominateur du coût de la dette, lui, a été

   éliminé. Donc, on se retrouve avec juste l'impact
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   de quatre cent (400 M$).

           Alors, par rapport à la question qui était

   de dire, bon, est-ce que votre quatre cent millions

   (400 M$), il n'est pas compensé par l'ajustement

   que la Régie vous a permis? La réponse est non. Si

   la Régie ne nous avait pas permis cet ajustement,

   conforme à la définition fondamentale du coût de la

   dette, le manque à gagner aurait été supérieur à

   quatre cent millions (400 M$). Mais, avec la

   décision qui a été prise, le manque à gagner s'est

   limité au quatre cent millions (400 M$).

Q. [130] Merci. Merci.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [131] Merci. La Régie aurait quelques questions

   pour monsieur Maillé. D'une part, à la section HQT-

   4, Document 2.1, vous avez présenté le suivi de la

   décision D-2007-08 quant à la couverture des ventes

   en dollars américains. Et vous présentez à la page

   6 les informations sur la stratégie de l'entreprise

   relative au montant des dettes et swaps en dollars

   américains en couverture des ventes.

           Dans ce tableau-là, on observe que, règle

   générale, en termes de stratégie, les montants des

   dettes et swaps désignés en couverture des ventes

   sont toujours inférieurs à la prévision des ventes
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   en dollars US et c'est exact?

   M. ÉRIC MAILLÉ :

R. Alors, effectivement, disons qu'on se donne une

   marge de manoeuvre parce que la prévision des

   ventes peut disons fluctuer, pas beaucoup là parce

   que ce sont des contrats quand même avec des

   entreprises qui sont très stables. Mais, néanmoins,

   donc on se donne une marge de manoeuvre et...

Q. [132] Et lorsque les dettes et swaps sont désignés

   en couverture des ventes, est-ce que cette

   désignation-là est permanente et demeure jusqu'à

   l'expiration de ces dettes et swaps ou...?

R. Bon. Il n'y a rien qui oblige qu'elle le soit. On

   peut disons théoriquement la modifier en cours de

   route. Pratiquement là, il y a très très peu de

   modification qui est faite parce que disons que

   l'objectif qui est poursuivi dans cette stratégie-

   là, c'est d'éliminer le risque de change ou, en

   tout cas, de mitiger le risque de change associé

   aux ventes. Donc, c'est des stratégies qui, d'un

   côté, ont des contrats à long terme qui sont

   très... avec beaucoup d'inertie et, de l'autre

   côté, des dettes avec des engagements également qui

   sont... on ne peut pas les éliminer facilement. On
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   ne peut pas revendre cette dette-là facilement.

   Donc, c'est des stratégies qui sont du genre « buy

   and hold », c'est-à-dire une fois mises en place,

   on ne les modifie pratiquement pas.

Q. [133] O.K. Et en cours d'année, est-ce que cette

   stratégie-là est appelée à être modifiée, soit

   augmentée en cours d'année ou si c'est relativement

   stable également?

R. Alors, chaque année, on est tenu d'établir des

   prévisions donc à jour sur nos revenus anticipés en

   dollars américains. Et donc, il se peut, dans

   certaines circonstances, que, par exemple, s'il y a

   des variations sur ces ventes qui font en sorte que

   certaines dettes ne peuvent plus couvrir les ventes

   parce que les ventes ne sont plus là, à ce moment-

   là ce qui va se produire, c'est... il y a un

   traitement comptable qui est prévu lorsqu'une

   relation de couverture disons doit être terminée

   parce que la vente n'existe plus. Et, à ce moment-

   là, les gains et les pertes de change qui sont

   associés à cet instrument sont constatés dans

   l'année, mais ils sont constatés en compensation

   des ventes étant donné que le risque de change qui

   a été pris a été pris pour gérer les ventes,

   donc...
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Q. [134] Merci. Je vous amènerais maintenant à la

   pièce HQT-9, Document 1. Et donc, aux pages 20 et

   21 vous reprenez un peu les explications de

   l'application de la norme 1650 amendée qui a été

   introduite en deux mille deux (2002) et les

   radiations de pertes qui ont été passées au BNR. Et

   vous avez les ratios un peu de calcul du coût de la

   dette, coût de la dette présumée égal frais

   financiers divisé par la valeur de la dette,

   ajuster les frais reportés. Et donc, vous avez

   mentionné à l'ACEF de Québec que le quatre cent

   millions (400 M) au numérateur n'était pas compensé

   au dénominateur par les ajustements. Pourriez-vous

   à l'aide des ratios, qui sont présentés aux pages

   20 et 21, résumer les effets?

R. Oui, tout à fait. Disons que ça va peut-être être

   plus clair. Effectivement. Donc, si on reprend la

   définition fondamentale du coût de la dette qui est

   présentée à la page 19. Qu'est-ce qu'est le coût de

   la dette? Le coût de la dette est utilisé pour

   établir, donc, le coût pondéré du capital, donc le

   coût de financement de la base tarifaire du

   Transporteur.

           Donc, au niveau de la dette ça veut dire

   que c'est le ratio des frais financiers sur les
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   montants qui ont été obtenus susceptibles de

   financer les actifs. Donc, le dénominateur du coût

   de la dette, sa définition fondamentale, c'est les

   montants associés à la dette susceptibles d'avoir

   financé les actifs.

           Lors qu'on a eu la toute première cause au

   niveau du Transporteur, la cause 98, donc qui

   établissait les principes de base pour le coût de

   la dette, cette définition fondamentale a été

   traduite, comme il se doit, en termes de données

   comptables. Donc, de données qui sont vérifiées et

   qui peuvent être observées par la Régie.

           Du point de vue comptable, ce qu'on observe

   c'est que le point de départ du dénominateur, si la

   vie était simple, ce serait de dire bon, frais

   financiers divisés par valeur de la dette. Valeur

   de la dette étant une donnée vérifiée qui est

   disponible dans les états financiers de

   l'entreprise. Là où ça se complique un petit peu,

   c'est que la valeur de la dette, du point de vue

   comptable, comprend, disons, une série d'éléments.

   Le principal, plus de quatre-vingt-dix-huit pour

   cent (98 %) de la valeur de la dette c'est les

   montants obtenus de l'émission des obligations.

   Donc, ça c'est des montants qui sont véritablement
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   obtenus pour financer les actifs, ceux-là, il n'y a

   pas de problème.

           Mais on a également, dans la valeur de la

   dette, du point de vue comptable, des éléments qui

   ne sont pas associés, donc, au produit des

   émissions des dettes et qui sont associés à des

   ajustements qui n'ont pas tous été constatés, par

   ailleurs, aux frais financiers. Par exemple, un

   exemple, ce sont les gains ou pertes de change.

   Bon. Si vous enregistrez dans la valeur de la dette

   qui est faite au taux courant de change des gains

   ou des pertes, ces éléments-là ne font pas partie

   des sommes qui ont été obtenues au moment de

   l'émission des obligations. C'est après. Et c'est

   des éléments qui, à moins qu'ils aient été

   constatés, n'ont pas pu participer au financement

   des actifs.

           Donc, la règle qui était mise en

   application c'était de soustraire de la valeur de

   la dette comptable tous les éléments qui n'avaient

   pas été obtenus initialement au financement et qui

   n'avaient pas été subséquemment constatés au niveau

   des frais financiers. Et à l'époque, donc on était

   en mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998)-deux

   mille (2000), ces éléments dans la valeur de la

   R-3640-2007                            PANEL 2 - HQT

   R-3641-2007                           Interrogatoire

   12 novembre 2007     - 187 -            Le Président

   dette qui n'avaient pas été constatés, se

   retrouvaient tous dans les frais reportés associés

   à la dette.

           Bon. Alors, maintenant, compte tenu de

   cette définition, qu'est-ce qui s'était passé au

   premier (1er) janvier deux mille deux (2002)?

   L'entreprise avait dû radier un point trois

   milliard (1,3 G$) de pertes de change, qui était

   préalablement reporté.

           Donc, premier impact. Au niveau, donc, du

   numérateur, frais financiers, disparition des

   pertes qui normalement auraient été constatés au

   cours des trente (30) prochaines années, elles ne

   l'avaient pas été, c'était des pertes reportées,

   donc non constatées. Et ceci amène une diminution

   de quatre cent millions (400 M$) des revenus requis

   du Transporteur. Donc, premier élément.

           Deuxième élément associé à la radiation.

   C'est que cette radiation-là vient diminuer d'un

   point trois milliard (1,3 G$) les frais reportés

   associés à la dette. Comme si elle avait été

   constatée. Mais en fait, elle n'a jamais été

   constatée, elle est passée directement des frais

   reportés au BNR. Donc, on avait argumenté à

   l'époque que ce un point trois milliard (1,3 G$),
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   qui amenait une réduction des frais reportés

   associés à la dette, ne constituait pas un élément

   qui aurait pu financer les actifs.

           Or, si vous regardez la mécanique du

   dénominateur, valeur de la dette moins frais

   reportés, entre le trente et un (31) décembre deux

   mille un (2001) et le premier (1er) janvier deux

   mille deux (2002), la valeur de la dette n'avait

   pas bougée. Mais sur cette même période, donc à

   minuit (24 h) le trente et un (31) décembre deux

   mille un (2001), les frais reportés associés à la

   dette chutaient d'un point trois milliard (1,3 G$).

   Donc, valeur de la dette ne bouge pas, vous

   soustrayez un point trois milliard (1,3 G$) de

   moins, le dénominateur du coût de la dette augmente

   d'un point trois milliard (1,3 G$) entre le trente

   et un (31) décembre au soir et le lendemain matin.

           Bien entendu, ce montant-là ne constitue

   pas une somme qui a pu financer les actifs. C'est-

   à-dire on n'a pas mystérieusement un point trois

   milliard (1,3 G$) de plus qui a été obtenu des

   opérations de financement. Il s'agit d'un artifice

   comptable, c'est-à-dire que l'élimination de cette

   somme des frais reportés, disons, n'en fait pas

   pour autant une somme qui a pu financer les actifs.
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           Donc, la proposition à ce moment-là que

   fait Hydro-Québec à la Régie c'est de dire,

   regardez, les frais financiers, on reflète

   intégralement l'application des normes. Donc, les

   frais financiers sont calculé tels qu'ils

   apparaissent dans les états financiers de

   l'entreprise, même si ça résulte en une perte de

   quatre cent millions (400 M$) pour l'entreprise.

           Le dénominateur, par contre, le

   dénominateur doit être défini de façon à

   correspondre aux sommes qui ont pu financer les

   actifs. C'est une définition réglementaire. Et pour

   être conforme à cette définition-là, il faut non

   seulement soustraire de la valeur de la dette les

   frais reportés, mais le solde des radiations qui a

   été fait au premier (1er) janvier deux mille deux

   (2002).

           Et lorsqu'on fait cet ajustement, on

   obtient qu'entre le trente et un (31) décembre,

   donc, deux mille un (2001) et puis le premier (1er)

   janvier deux mille deux (2002), notre dénominateur

   ne change pas. Et donc, on a correctement capté les

   sommes qui ont été obtenues pour financer les

   actifs. Et c'est cet ajustement-là qui apparaît,

   qui avait été approuvé par la Régie, puis qui
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   apparaît, qui est un ajustement aux frais reportés,

   puis qui dit fondamentalement, bien, ce qu'il faut

   enlever de la valeur de la dette c'est nos frais

   reportés et ce montant-là, qui en a été exclu, mais

   qui n'a pas été constaté, qui n'est pas une source

   de financement.

           Alors, bon, c'est un peu, j'espère, que je

   ne vais pas trop dans le détail. Mais pour les

   radiations qui ont eu lieu au premier (1er) janvier

   deux mille sept (2007) et dont l'ampleur est quand

   même bien inférieure à celles précédentes, on

   propose d'appliquer la même règle. C'est-à-dire que

   les frais financiers sont calculés conformément aux

   normes, mais au niveau du dénominateur, cette fois-

   ci au premier (1er) janvier deux mille sept (2007),

   il s'agit de radiation de gains, trois cent vingt-

   cinq millions (325 M$).

           Radiation de gains a un effet inverse sur

   les frais reportés que des radiations de pertes. Si

   on ne faisait pas d'ajustement, le dénominateur

   diminuerait cette fois-ci, le coût de la dette

   augmenterait et ce qu'on dit c'est que de la même

   façon qu'on avait argumenté en deux mille un

   (2001), que ce genre de phénomène-là ne reflète pas

   la réalité, c'est un artifice comptable, bien, on
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   propose d'appliquer la même règle. Et donc,

   l'augmentation du coût de la dette qui aurait

   résultée de l'effet sur le dénominateur est

   éliminé.

           Ceci amène un bénéfice, parce que le coût

   de la dette qu'on propose pour deux mille huit

   (2008), si on n'avait pas fait cet ajustement, au

   lieu de sept virgule quatre-vingt-quatre (7,84),

   serait, je pense, de sept virgule quatre-vingt-dix

   (7,90). Donc, l'ajustement qu'on apporte au

   dénominateur vient baisser le coût de la dette en

   deux mille huit (2008).

   (13 h)

   LE PRÉSIDENT :

Q. [135] Merci. Et pour deux mille sept (2007), quand

   vous parlez des radiations, c'est celles qui sont

   mentionnées, je crois, à la page...

   M. ÉRIC MAILLÉ :

R. Alors nous mentionnions ces radiations...

Q. [136] ... à la page 27, je crois.

R. Oui, alors le meilleur endroit peut-être pour voir

   ces radiations, c'est dans la réponse que nous

   avions donnée aux questions de la Régie.

Q. [137] De la Régie.

R. Je vais vous citer tout de suite l'endroit, c'est
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   donc dans le document HQT-14, Document 1.

Q. [138] Hum-hum.

R. Et à la question donc 35.1, la première question

   disait, bon, pourquoi doit-on faire cet ajustement

   en deux mille huit (2008)?

Q. [139] Hum-hum.

R. L'ajustement porte sur trois cent vingt-cinq

   millions (325 M$), on explique dans la réponse pour

   la chose de ce trois cent vingt-cinq millions

   (325 M$), c'est conforme aux chiffres qui sont

   présentés dans le document des Conventions et

   pratiques comptables, HQT-7, Document 1. On va

   retrouver dans ce document, HQT-7, Document 1, donc

   les chiffres de radiation pour les radiations qui

   ont été faites au premier (1er) janvier deux mille

   sept (2007); on va retrouver ça à la page 15.

Q. [140] De quel document?

R. De HQD-7, Document...

Q. [141] HQD?

Q. [142] Ah! excusez-moi...

Q. [143] Pour préciser.

R. Oui, alors donc c'est HQT, je ne suis pas le seul à

   me mêler, oh! horreur, donc c'est les Conventions

   et pratiques comptables, c'est ça... Bon, je vais

   préciser la source, excusez-moi, mais donc le trois
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   cent vingt-cinq millions (325 M$) de radiations est

   indiqué dans le document des Conventions, méthodes

   et pratiques comptables; je m'excuse, là, on va

   trouver la bonne cote.

           Donc je reviens à HQT-14, Document 1. Nous

   faisons référence à ce trois cent vingt-cinq

   millions (325 M$) alors... excusez-moi, là, je vais

   vous donner donc la source dans le document des

   Conventions et pratiques comptables... alors on

   parle de la page 11 de HQT-4, cette fois-ci,

   Document 2. Donc c'est là qu'on va retrouver les

   radiations.

           Dans HQT-14, Document 1, on parle des

   impacts. Donc à la réponse 35.1 on indique le bien-

   fondé de faire l'ajustement, c'est le même argument

   que celui qui avait été apporté par Hydro-Québec en

   deux mille deux (2002) face aux radiations de 1650,

   excepté que l'impact est différent parce que, cette

   fois-ci, si on ne faisait pas l'impact, ça aurait

   été une hausse du coût de la dette qui aurait

   résulté. Et ça, c'est présenté à la réponse à la

   question 35.2 dans HQT-14, Document 1.

           Page 62, vous voyez que, avec l'ajustement

   proposé, le coût de la dette donc est de sept

   quatre-vingt-quatre (7,84); et sans l'ajustement,
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   il est de sept quatre-vingt-dix (7,90). Alors lors

   de l'implantation des normes 1650, l'impact au

   dénominateur était défavorable sur, à Hydro-Québec,

   il faisait baisser le coût de la dette, un impact

   supplémentaire, donc il avait été éliminé.

           Lors de l'implantation des nouvelles normes

   en deux mille sept (2007), cet impact joue cette

   fois-ci dans l'autre sens, c'est-à-dire qu'il vient

   augmenter le coût de la dette, mais par cohérence,

   on propose de le traiter de la même façon que dans,

   avec les normes 1650. Ce faisant, le dénominateur

   du coût de la dette réglementaire reflète toujours,

   à ce moment-là, les fonds qui ont été susceptibles

   de financer les actifs.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie vous remercie. Ça complète les questions

   de la Régie pour le panel. Et c'est, évidemment,

   c'est des, c'est à la fois des domaines où il y a

   des montants importants mais c'est des situations

   relativement complexes, seulement les changements

   apportés par l'Institut des comptable agréés à la

   façon de représenter les données financières, il y

   a eu plusieurs changements d'apportés.

           S'ajoutent à ça les définitions d'ordre

   réglementaire pour traiter de façon équitable les
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   activités réglementées et non réglementées. Donc la

   Régie apprécie les clarifications additionnelles

   que vous avez amenées. Et ça complète les questions

   de la Régie pour le présent panel. Maître Rinfret?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors il n'y aura pas de réinterrogatoire, alors le

   panel peut être libéré.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc les membres du panel sont libérés pour ce

   témoignage. Et donc ça complète le programme que

   nous avions pour aujourd'hui. Je crois que nous

   pourrons ajourner et débuter demain matin avec le

   panel numéro 3. Est-ce qu'il y a d'autres remarques

   dans la salle... non, donc sur ce, la séance est

   ajournée à demain matin, huit heures trente

   (8 h 30).

   AJOURNEMENT

                    ______________
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           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   CLAUDE MORIN

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

